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la dévaluation du franc, la somme nécessaire à la créa. 
tion· de cet asile n'est plus de 20 miUions mais de 
40 mimons et souliigne qu'e les crédîts prévus p<)ur 
l'e ,Service de Santé pour 1948 s'élèvent à .15 miIIipns 
SOO miHe francs, Il précise qu'il est impossible de 
eortunencer cette année fa création de. cet asile mais 
donné l'assrurance qu'elle sera oJjligatoirémerit réali· 
sée dans ta décade future., 

_ 
.. 

.. .. 

-M. Sam Klu expose au Représentant du Gouverne
ment que pai llettre en date dru 2 août 1947, M. Oas
p'arin, 'aglîssant au nom (Te ta Çompagnie Générale du 
T9g1i), locataire dJu domaine d'Agou, offra,it de se de&-, 
saislir de ses droits sur ~ce domaine moyennant l'e 
versern'ent à sion profit par le Telrr.i1oire d'une in(Tem
nitéde 15.000.000 de' francs C.F.A.: qu'U ressort de 
l'étUde de cette affaire, que les dauses du contrat de 
traill et des avenants modificatifs en vue de l'entretien 

, è ..de lI·extension dei;; cultures ne Sont pas ob§ervées 
par le baillenr; que les 'conclusions d'e la Commission 
Administrative adoptées par l'Assemblée en sa séance 
publlqu-e du 6 .septembre 1947 étaient les suiv'antes: 

.1°1 ..::. de repousser l'offre (Te résihlat.ÏQn de bail 
moyennant le versement de 15.000.000 de Franœ C.F, 

,A. ,présentée par M. Gasparin; , 
2<i1 - d'émettre le voeu que l'Administration locale 

tienne la main strictement à ce que soit obser"ée par 
te locataire, Ies obtig<at-ilons qui lui incombent en ver
tu des con"entions passées, 'ooncern.ant l'.entretien, le 
déVleIbppement, le remplacement et l'extension des 
'di\<ierses cultuœs ; . 

Qu'au cas où il serait constaté que ces obligations 
n'ont pas été accomplies \fans le ,Passé ou ne le 'se
raient pas dans, )'a,!enir, le TerritOIre aglîsse selon les 

'vbies de droit .pour obtenir \a- résiliation du bail sans 
préjudice de toute demande en dQmmages et intérêts; 

,U demaJide ce qni a été fait par le Oou'VIernement 
,IQcal dans. le sens de ces COnclusions. 
." M. Rehau'd, Chef 'du Ser\'lce des "Domaines, dé
dare que cette affaire de bail' est très compliquée, 
qu'il avait \ eu besoin de réunir quelques élém-ents de
v4Int l'Ui permettr,e son' étUde, mais que deux faits 
s'étaient opposés à 90n exam'en: , 

10/ - l'Assemblée Représentati\<ie du 'Togo avait 
en sa possession certaines plèceis essentieHes du dos
sier <fepuis le mois . dè novembre 1947 qu'elle lui 
avait seulement retournéeis le 29 avril 1948; 

2'1 - la, personne intéressée, M. Qaspariu. est 
·morte. 

* 

M. Trénou RodolpherappeÙe au, Représ~ntant de 
l'A~inistratlon que .la Commission Permanente dans 
sa seance du 23 avri~ 1947 il fait transmettre au Chef 
du Territoire la' lettre du Délég:Ùé .faré Djalo tendant 

, à dern'ander l'ou~erture d'un pOSte de Douanœ à Fasau 
au lieu:de ma:interhir celui de BanwéIi, et demande'quel!

,. l'es sont les inesures prises par l'Admfn;istratron poùr 
_..d{)ITner satiSfadion à cette demande!. ' 

• 

. M. Ménard, Représentant' de l'Adminis!r;ltiQn, . dé- ·i.··· 

dlare que l'ouverture du poste de Douane cité n'a pas.. 
été réalisée faute de crédits et dohne ciTation .d'un pas·'. 
sa-ge d'une tettre adreiSsée au Gpu\<ierneur parcJe Chèf . 
du Service des Douanes : ',< Je suis tout. disposé. à'lIi 
enV!isa:ger l'owerture d'un poste 'fii"eà· effectif. réduit .'3 
à Fasau, mais if faut, aV<Ult <le pre.n'dl'e une telle déci- .'1 
sion, tenir rompte de trois faits:' . .., .. .~ 

1QI L'application dans un avienir proche des d.ts-::~ 
pOSitions du mémoradum ftanro·biitannique prév\:Jyarit ; 
'>assoup'lissement des éch~s entre le Terrj-(r(:)ire;fran".~_ 

. çais et l'e 1::erritoire britannique; ..., . ::. 
Le trafic, évientuel1ement contrôIé.à' Fasau; 'pourra 

certainement être assimIlé, en granite partie, Cà un f 
trafic frontalrier; . , 

2Q/ - Ile manqu-e ile cre,ditS; . ' 
A ma coll1WJÎssance, aucun crédit n'a été inscrit au ' 

l:IUdget oidlnaire de 1948 porir les posters de doum;; 
!1ne augrmentation d'effecti'fs .eSt également .~ pré- ,~ 

m~' , .' 4 
3:( - Suppression du posté de BangélL , .' l 
Je ne crois pas q'U'H y ait intérêt, poUr. le Togi::J, à ..~ 

srupprimer .le poste d'e Bang.éLi qruLforme uli toût avec ,1 

celui de Bitjabé dans la protec~iQn douanière ,de la :~ 


, région de Bassari. . ' , ... . ,:~ 

JI suffit de voir la èarte de, cette rég!iOh.,,'· 

. Si te pbste de Bang~1i est suppr~m~, l'e poste de 
Bitjabé qui, actu:el~em'en~ ép,auI,é au '. Nord, . peut étciJ,.. ."; 
dre son action de srurV'eŒance vers le Sud, sera danS ,+ 
Ir'im'possj]}ilité d'ass.urer" compte4enu ,de ~es effectifs, ' 
le contrôle, même intermittent, de sa nou\'elle pen, ,.' 
thfère, considérab\'ement augrméntéel. .. . _ " 

D'aH-1.;urs l'utilité de, Barrg'éIi est démontrée p'ar' 
l'es résultats qu'il obtient: " 

. recettes paur',l'année 1947: 479,503 frs, 40, 
dépenses pour -ll'année 1947: 180.000 fts'. enVlÏron·~ 
(persomreb et matériel) , , 
recettes 1er trimestre 1948: 200.418 Jrs. 80. 
'dépënses le, triinestre i94S': 45.000 l'rs. enV'Îron 

, (personnel et matériel) ",' ,",., 
Ces recettes ne comprennent pas ..I~ produit des' 

affaires contentiflUSes., . . , . ~ 

En concliusioil, la créat1Dn <l'un poste de douanes à, 
Fasau est, si l'on fait abstractiôn de l'or!en1;ation noll" 
lIelle des relations -entre les Terr!tQires 'SOUll tuf;ll.I,-es . 
française et britannique, c'estcà-\:lire si l'on collsidère ' 
la question sur le plan purement technique, . sUbore : 
donnée. à l'ouverture de crédits: ," . 

1-0/ - pour ta const!iUction d'un poste et de, quat1'e ' 
logements pour gardes-frontières; '. ': , : 

20/ - ..'pour II! recrutement d'un préposé et de quatre 1 
gardes-'frontières, . .; 

'" 

~ . lit. !Je . . •

M. Trenou rappelle au Représentant du :O<ll1l"e'ine- , 
ment que la Commiss.ion Permànente, dlàns Sa' séance·' 
ilu 23 avrill 1947, à transmis aU GOUllefnéi)1.ènt eppiie . 
de l'a lettre de Monsiefur Frljncis OnmitzKya:u-sujet 'du , 
tra~port pri\'é, et dem:ande .quelle est la suite réser-,, 
V'ée a cette' l\':ttre. ,," . - .. ': 

Maître Viale déclare que cette affair~ ayant été exa-I 
minée e~ séance dû 29 avrU 1948, c~tte que~tion est , 
sans objet.: - ..~ 

. . 

" -" 
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M. Trénou expose à M.le Représentant du Gouver
nem'entque répondan1: à une question relati,-;e au lais
se'z-p'as,ser, 'II': Çhe'f du Territoire avait soumis un pro
jet de port .de carte d'identité au TogO, La Commis
sion' Permanente, dans sa s<!ance du 22 octobre 1947, 
a émis un aws défavorabl'e à ce projet sous réserve 
de, m'esurel; ministérlel1e:s ultérieures et demande quel
les SQjJt les précislons- résen'ées à ce~te affaire. 
, M,' Ménard, Représentant de l'Administration, signa
le que ,la suppression dl1laiSSe'z-passer a été réalisée' 
,par arrêté du Gouverneur en date du 27 mars dernier 
et prédse que le projet oc port de carte d'identité, 
n'ayant pas été représenM à l'Assemblée, ne dpit pas 
.être retenu' par eae comme une' question à examiner: 

, It soulig<ne que la question du port de carte d'identité 
pour voyager du Togo en IJahl-Coast est une question 
frontal,ière à soumettre à la Commission Consultati,,, 
Franco-Britannique, • 

" 
* :1: 

, M. Coco Hospice rappel'Ie au Représentant du Gou
vernemen! que l'Assemblée ~présentative du Togo, 
dans sa séance du 10 mai 1947, a eu à délibérer sur 
la' cessjpn du dispensaire de Dapang'O à la S.I.P. de 
MangO, que l'Assemblée a estimé c~te cession oné
reuse pOllr 1", ',s.J.P: et d,emande quelle est la suite 
qui a été réservlée à cette affaire. 

M,' Ménard,. Représentant de, l'Administration, dé
etare aVloir ppsé la' question, au Chef du Service inté
ressé et donne lecture de, la réponse de celui-ci : 
« 10 / - le dispensaii,e de Dapango est actuellement 
occupé à titre officieux par ~e Servlice de l' Enseign~-, 
ment qui y a in~tal~é deux classés; , 

20/ le ConserVateur de la Propriété Foncière' a 
été req'Uis~, d'aVoir à immatriculer cet immeuble au 
nom du Territoire, _ 

sà'l1f imprévtt, Ja procédure' sera dose le 2 juillet 
1948, ," ' 

ft, cette époqué; il conviendra dc' faire connaître la 
\:Iestinat,ion à donner à cette_c.ons~ruction. Primi\ive'

, ment, it avait été question cfe la inettre en venle par 
voie d'adjudicatioQ publique. Le, Cahier des Charges 
relatif à cette adjudication est déposé au Service des 
Oornaines », 

• 

DELEGATION 'de ['Assemblée à la Çommission Per
-'fIl{lJ!Cnie 'des pouWJirs 'de délibéier et de décider sur 
fdli'tes les' affaires qtii lui ont été. souJt!,lses, 
Le 'Président donne le,cture des affaires présentées 

par les Services à -la délibération de la Commission 
Permanente : , 
, SirvidfJ des DQnto!ttes: lo/~, prése!ntation d'un pro

jet d'edélibération ,tendant à autoriser le Territoire à 
wocéder a l'extension dit Périmètre Urbain au Nord 
Ue l'a ,v1ille de Lomé et à l'étab\i.sse'ment d'un plan 
de VIoirie s'ap'p~jquant aux terrains ainsi englobés dans 
II': J'lou\'!eau 'périmètre, ' 

201 - Présentation d'un projet de déIib~ration ten
Uant à autoriser te Territoire à procéder au Lotisse
me,nt des quartiers de la' Ville' de Lomé sis entre le 
'quartier Nrèk<;>nakpoé et la lagune d'une part e't le 

/ 

quartier Ahanoukopé d'autre part - à 'fix-er le montant' 

dès indemnités qui auraient eventudllement à' être ver· 

sées par l'Administration aux possesseurs lésés, 


3°/, - Présentation d'un pfOjet de délibération ten· 
'dant à autoriser le Terri!oi'ie à procéder à l'achat ou à 
receVloir les dons de terrains sis à Lomé destinés à la 
création de places, marchés, squares, écoles èt dis" . 
pensarres ,etc". en fixer ra valeur, la superficie, l'o
rientation, la cotifii'guration, les tenants et abou1;issants 
etc., . 

40/ - Présentation d'lm projet de délibération ten
dant à autoriser le Territoire à céder gratuitement à 
la Chambre de Commerce du Te'rritoire un terrain fai-, 
sant partie du Titre Foncier No 522 de Lomé et sis à 
Lomé en bordure de l'AvenU!' Albert Sarraut, en fixer 
la superficie, 1'orientation ete" " e't après \ dépôt des 

, plans et, ~ev1is à fournir par ledit organi~me" à ~ix~r 
les condItIons de mIse env<llelur du terra!n c.oncede; 

- à prête!' à la Chambre de Commerce du TogO, 

une somme de 'Huit Millions et à fixer les conditions 

de ce prêt - étant ente1)dü que toute garantie sera, 

prise en vlue du rembours'cmen.! de ce prêt; "' 
~ 'à accepter de la Chambre de Commerce du TOgl), 


l'abandon de son droit au bail concl'll le 1" jafl\~er 

194() entre eUe_~t le -r:errîtoire, a.lnsi que la cession de 


, la Camionnette et du matériel dive'rs actuellement utili. 
sés par l'Inspection dès Produits; , , 

50 / - Présentation d'un projet.de délibération ten· 
dant à autoriser le Territoire à procéde'l' à l'achat de 
deux terrains sis à TséVié e.t qui' font l'objet du, 
Rapport de présentation No 46/Dûm. (folle M, le Com
missaire de la République vous a adressé le 27 mars 
1948; ,: ' 

- à procé~e~ au Lotissemel'!t du terrain si"-:ÎI l'Est 
du D!spensal,re de cette local!té. : 

60/ - Présentation d'un projet de délibération ten
'dant à autoriser le Terrltoire à rétrocéder le domaine 
de Kpémé aux familles composant les collectivités de 
Kpemé telle que cette rétrocession est prévtle dans le 
projet annexé au Rapport No 58/Dom. du 14 avrU, 
1948; . 
'7°1 -- Présentation d'un projet de délibération ten
dant à autoris'er re TerritOire à adoptc'r toute solution, 
utile en vue du règlement de l'Affaire Djéry (Ar

,faire de terrain sis à Atakpamé); " 
80/ - Présentation d'un projet de délibération ten. 

'dant à autoriser le Territoire à procéder à la vente 
pal VIoie d'adjudication publique de tous terrl\insdo
mahiaux à la condition expresse que leir terrains semnt 
destinés à la construction d'édifices à des fins chari
table~ ou scientifiqu~s ou au déve'loppement d,e l'indus. 
trie a'l1 Territoire "- et au !oge'm'ent des personnes 
nécessaires à la. bonne marche de ces ,établissements; 

901 - Présentation d'un projet de dél1béra~ion ten
dant à autoriser I~ Territo'ire à approU~1CT et ,à fixer -'_ 
le plan d'Urbanisme de la ville de Bassari ainsi que la 
mise en ~1ente par voie d'adjudication publique des 
Lots eommerciaux de cetle' iocalité; 

- S'il échet, à prendre lels mêmes' mesures' pour 
MangO et Dapango. 

100/ - Présentation d'un projet de délibération ten. 
, dant 'à autoriser le Territoire à débattre et fixer avec 

le représentant de la colIectivité Adjallé de Lomé le 

http:projet.de
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mQ,ntantde l'indemnit~ à lui v\!rser pOur les' terrains 
appartenant, à cette colleCtivi.té et expropriés par 
Arrêté '[JO 657/Dom. du 18 avril 1947. , 

Service de l'Agriculture: Présentation d'un 
projet de délibération tendant à l'immatriculation au 
nom des donatClUrs des concessions de Sotouooua et 
de Barkoissi destinées à la création cie fermes mo· 
'dè~es écoles et approbation del'-tm'matr~culation é~ 
liu contrat. " 

Bureaux 'des Affaires Politiques et AdrttimsuatiJie$ 
et des FiMnies: - Présentation d'un proj'et dl' 
âéllibération ,tendant à l'ouveliure de cré<ll~ supplé
mentaires pour l'engage'ment de- secrétaiT,.e de Chefs de 
canton, aux termes de l"arrêté 605 du +5 Août 1947 

. (artic1" no 6), et dans la lig.ne de conduHe des dis· 
ouSsions de l'Assemblée 'Représentative 'dans ses ses· 
sions des ,10 et 31 Mai 1947,. 

Serv~CIJ des DOllanes: 101 - préstlntation ,d'un pro-' 
j,et de délîbération tendant à l'approbatiOn d'un pro·' 
jet de décr,et abrog:;:ant Yeis dis'positlons du décret du 
.11 novembre 1920, et fixant, à Î10uveau la r~gle'. 
m~ntation douani~re au Togo; ,

201 --'- Présentation d'un projet de délibération ten
dant à t'approbation d'un projet d'an'êté modifi,ant. 
I~arr,êté no 295/P du 7 Juin 1945 fixant le statut du 
,cadre local des gardes, frontières (suppression de 
l',examen professionnel pour l'acce's&ion au grade de 
Caporal·garde.fronti~re). 

BurBUIl 'des Aflaires Economiqlles: - Présenta· 
tiond':une l'eltre de\:nandant à l'Ass,emblée de don
ner délégation sp'écialeet expresse à sa Commission 
Permanente pour se prononcer sur .tes textes con· 

,cernant la réorganisation des Sociétés Indigènes de 
, PréVoyance, qui lui seront soumis. 

Bweau des Ftno.nces': 10 / - Demande d'avlis sur 
le projet d'arrêté portant règlement des indemnités 
des Parlementaires (rapport 63 du 23 Avril); 

20 / ~ ,Présentation d'un prOjet de délibéra,tiQn 
sur le principe d'une avancemllx'imun de' ,68 mil. 
lions. 

30;, - Demande de délégation à la Commission 
Permanente des pouv'Oirs d'habil1te'T le Oouverne\1r 
à signer rune avance précise e'f:' évent'ltieHe dans les 
limites de ce maximum. . 

Service de l'Enseignement: - Présentation de 
projet de délibération tendant à ~ixer le nombre de 
bourses à ·.acdOrd'er pour Pannée scolaire 1948 1949. 

Le Préside.nt d~mande à l'Assemblée de bien vou
loir procéder à main leviée au vote de la délégation 
à la Commission Permanente 'des pouvoirs de déli. 

'- bérel' sur rolites les affaires ci-âe'ssus mentionnées et 
,d'en dééider. ' 

L'As;;embléc a adopté à l'unanimité. 
* 

,. '" 
, Maîtr,e Viale demand'e aux Délégués s'~ls accep

tent de donner délégation à la Commission Perma
-nente de délibérer sur l'afTaire de la: forêt 'Sirka Vu 
'que oette affaire; après l'arrivée de la mission qui 
itait alŒée l'étudier sut place, n'avait pu êtré examinée 

, :,auparavant.. 
M. Zakary déclare qu'il préfère que cette affaire 

,soi! déUllérée par, l'Assemblee. 

j
Maltre Vial'e demande li l'AsSiemblée de procéd.er ,l 

à main lev<ée aitt vote au renvoi de ceUe affaite à la., .~ 
S~on Prochaine puisque certains' DéléglUés're'IU- 11 
sent à la CommissiOn Permanente la délégatiori de!s '~ 
pouV<Oirs de Pexamine.r.' ' ~ 

~ . , 1 
'" "',

M. Zakary deman\:le au Pré$jde.nt de ta ,séa\1œ de ihlen vOl!lt>ir proposer à l'Assemblée de donner délé
g,at'ion à l'a Commission Permanént", d'exami!1ler l'af~ '1•'!'airen'o 27. ' -~ 

M.S. Olympio' signale que 'lé Chef du Serv'i.ce: de 
Santé, M. Bonnet, a répondu à cé sujet et etui de
mande s'il ,<leut une copie. de ,cette réponse., 

M. Zakary répon'd qu'il' a la copIe' de la ,Iettr'l 
écrite par M. le Médecin Colonel ,mais que ceder, 
nier ne répond à aucune 'des·questions, qui lui ont été, .. 
pIos(\es. '" .' , 

Maître Vial:e demande à M. Zakary s'il désjre" 
que cette affaire soit examinée par la Cornmiss,ion 
Permanente. ' 

M. Zakary désire que délégation soit ,donnée' p,ar 
l,'Assemblée à ,la CommissiOn Permanente ~r, exa- ' 
miner cette affaire. ' , , 

Maître ViaIe demande à l'Assemblée de, bien V\)U- ' '~ 
loir procéder à main le>tée au vote. de la délégiltion :(; 
à la CommisSiÎon Permanente d'es pP!lvoirSde dé- " 
libérer· sur c~tte affaire,. ' ' "':1' 

L'Assemblee a adopté.'"
, ",. 

If: . -'" 

* 
.._ Maître Viale dOnne lecture de l'arrêté n",'384/A.P.A. 
du 30 Av'rit1948 ': ' 

« Le Oouv\!meur -des Colonies 
Chevalier d:e la Légion d'honneur .. .'~' 

Compagnon de la libération; , 
Commissaire de 18 RépUblique) 

Vu le décret dti 23 mars 1921 d~términant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au ' Togo; i 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorgani~ation ;J 
administrative <:lu territoire Jiu Togo et création d'assem1;>lées, ~ 
représentatives; ,. ': 

Vu le décret nQ 46-237S du 25 oetobr~ 1946 potillnt >,
création d'une Assemblée Représentative au Togo promulg'ijé .;j 
par arrêté 1\0 836fCab, du 1er.' novembre 1946, notamment en1 
SOn article 24; , ,.' , ~ " , ' .~ 

~ARRETE: 
ARTJCLE PREMIER. L'Àssemblée' Représentatrve 

d\! Tog'O est oonvoquée en session extraor,dina,ijre 
paur l'examen des affaireis sU:ivant-e.s:' ' 

pré:se!ntation d''lln nouveau projet de déH-bération 
portant relèvement deS tarifs dli Chemin ,'ctë fer et 
du Wharf; , 
, Cré<ll~ supplémentaires du Budget Speciar du, F.1. 
0,E.S. exercl,ce 1\141; - '" .--' 

Ouv,eliure de cré<ll~ suppl'émenfuireS au Budget, 
Local de l'exercice 1948 pour aU'gtinentation' de soldes 
de Personnel' et &ub'ie'ntion' sl!l>pléirrentaire au BudgetJ, de l'a Commune, Mixte; , ' ,. , 

http:Serv'i.ce
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, Dési~ati01l, des doox' représentants à la Commls
sion .Mixtepermanente franco-britannique; 

Présentation modît1icatifarrêté Slur bourses. 
, La s'essiQn sera ouvlerte le samedi 1" Mai à Lomé. 

• ART. 2. - Vu l'urgence, le pl'ésent arrêté S'era ren: 
/ 	 ,du immédiatem'e,nt appticable par v'oie d'affiChage à 

la Ma.ir.ie de Lomé"dans tous les bureaux des circons
crip1lionS administratives et des P.T.T. 

. ' 	 J. H. CÉDILE ». 

,Maître Viale, l'ordre du jour étant épuisé, déclare 
I~ séance le\llée à 19 R<1Ure'S, proclam'e la fermeture de 
l'a session ardin"jr,e et précise qu'il aViisera les Délé

,gtués par Circul~ire de la date et de l'heure auxquelles 
se tien'dra l'a prem:ière séanc", de la Session Extraor
dinaire. ' 

Procès-Verbal lu et adopté 'en première séance pu
bliq,ue-de la. deuxième' session Extraordinaire le 22 
Mai 1948. 

Le Président de 'l'A.R,i., 
OLVMPIO Sylvanus. 

Le Secrétairf;
R. 	TRÊNOU, 

ARRETE 	N0 384/A.P.A. dJl 30 avril 1948. 

LE GOUVERNEUR DES' COLONIES, 

CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

COMPA'ONON 	 ..DE LA UBtRATION, 

,COMMISSAIRE DE ,LA RÉPUBLIQUE 'AU Toqo, 
Vù le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républiqu~ au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier J946 _portant r'éorganisation 

adminiStrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repr~ritatives; 

Vu le décret No 46-2378 du 25 octobre 
-tion -d'une . __ Assemblée Rcprés·entative' au 
par arrêté na 836/Cab~ du ·1er. novembre 
en son -article 24 j 

, ARRETE: 

1946' portant créa, 
Togo promulguê 
1946, notamment" 

ARToICLÈ PREMIER. - L'Assemblée Représentative 
du Togo 'est oonvoqliée en sessionextr:\ordinaire pour 

-l',examen des affaireS sui~antes: ' 
présentation', d'un nouveau p"ojet de déliheration 

portant-relèvement d'eS tarifs du Chemin de Fer et d'u 
Wharf; , , 

.Crédits SiUpplénrentaires du Budg,et Spécial F.I.D. 
,E.S. exercice '1947'; 

Ouverture de crédits supplémehtaires . au Budget 
Local de l'exercièe 1948 pour- augmentation de soldes 
de Pèrs~nel e't subventionsûpplémentaire au Bud

, gel de la Commune_Mixte; , 
Délibération sur le 'budget sp'écial F.I.p.E.S. exer

cice 1948-1949; .." ' 
, Désignation de,s deux représentants à la Commis. 

SiOl1 m1xfe permanente franco'britannique; 
présentation modificatif arrêté sur Bourses. 

.' La session sera ouverte le sam'edi 1 er Mai à Lomé. 
ART. 2: - Vrul'urgence, le présent arrêté sera ren

du, immédiatement applicable par voie d'affichage à 
.la Mairde de Lomé, dans tous les bureaux des' ciroons
criptions administratives et des _P.T.T. 

Lomé, le 30 Avril 1948. 
, J. H., CÉDlLE. 

~------:-
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ARREtE N0 418/A.P.A. du 15 Ir/ai 1948._ 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~0I0N n'HONNEUR, 


COMP,\ONON DE LA LIBtRATIONJ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions .• 

et les pouvoi.rs du Commissaire de la- République au Togo; 

Vu le décret da 3 jaIJ,viei" 1946 portant réorganisation 
administrative du territOire du Togo _et création d'assemblées 
représentatives j __ 

Vu le décret No 46,2378 du 25 octobre 1946 portant créa
tion d'une Assemblée Représentative au Togo promulgur. 
par arrêté nO- 836fCab. du 1er. novembre 1946, notamm~nt 

_en son article 24;. 	 - . __ 

Vu l'arrêté nO, 384/APA. du 30 avril 1948 portant con' 
vocation de l'Assemblée Représ·entativ~ du Togo. en session 
extraordinaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - La: s,essÏon extraordinaire de 
l'Assemblée Repcése'ntative du Togo ouverte \e '1" 
triai 1948 à Lomé aux termes de l'arrêté No 384/APA 
du 30 Avril 1948 susvisé, sera close le samedi 15 'mai 
1948. 

ART. 2; - Vu l'urgence, le présent arrêté s-era 
rerid,i Immédiatement applicable par voie d'affichage 
à, ,la Mair,~e de Lom'é, dans tous les bure:aux des cir
conscriptions administratives et des F:T.T. 

Lomé, le 	 15 'mai ·1948 
J. 	 H. CÉDI LE. 

--~ 

PROCES-VERBAL dela prentMre séatlCe P'IJfJqque de 
la p,!em'lère Sessl'on Exliaordindire de l'Assemljlée, , 
Replésental'ive du Togo en date 'da ,v:ettdredi 7 mal 
1948. 

~ La séance ,est, présidée par M. Sylvanus Olym'pio, 
Président: 

Sont présents: 
M.M. M. 	 Agba, 

A. Ata Quam-Dessou, 
P. 	Azémal'd,' 
A. Bodjona, 
H. 	Ooco, 
D. Faré, 

Fio Agbano Il, 

Fio Lawson V, 

P. Freitas, 

S. Klu, 

O., Komotané, -:;. 


D. Mlapa, 

N. Nawanou, 

S. Olympio, 


, T. Oudanou, 

D, Oureya, 

S. Passah, 


-Co Placca" 

S. Tiem, 

,R. 	Trénou, : 
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J. Tuléassi, 
R. Viale, 

R Walla, 

R. Wilson, 	 • 
T. Yao, 
L. Zakary. 


Absents ~t excusés: 

M.M. 	 R.P. Riegert, ~n congé en France, 

G., Grunitzky, retenu à Atakpamé, 
B. Tavera, en congé en France, 
J. Savi de Tové, en Francé, (Conseil de l'Union 

Française). ' , 

. No ,d'ordre 1 Commissions 

1 Corn. Budget 

2 

3 

4 

Corn. Sociale 

Présel1tatwll d1un nQuveàu pr'Ùjet de délibér ation portant relèvement des tarifs dU Chemin de 

Fer et du Wharf du Togo. .~ 
, présentatiM d'un projet de délibération portant approbation d'ouverture de 1:,édits suppl.,. ',:'1' 

mentaires au Budget Spécial F.I.D.E.S., Exerdce 1941. ~ 

Désignation des, deux Représentants' à 1. C.ommisSion Mixte perm.nente Franco-Britannique.., 1 
Présentatkm pour avis d'un projet d'arrêté portant !)lodificati0Jt du titre IV de l'arrêté 480 'j 

du 11 septembre 1939 réorganisant Ja consesslon des bourses' accordées aux élèves continuant 1 

, 
M. Ménard, 'Secrét~ire Général ad hoc, Chef 'du 

Bureau des A.P .A, représe'nte l'Administration. Il est 
assisté de M.M. Doise, Otef du Bure;au des f'Înances, 
Pichon, Chef des ServiceS des Travaux Publics <::1 
du C.F.T:, et Pallarès, Chef-du Service' de l'Ensci- '~ 
gnement. ' ~ 

* 
c, 

* " 
Le président dtdare, la séance' ouverte 'à 15 il 25 

et donne lecture de l'Ordre du Jour suivant: • j. 
,~ 
~ANALYSE 	 '~ 

.~ 
'~ 

- - , i~ 

'Il,,:,r. études hors du Territoire. 

, Le 'préside!)! propose à l'Assemblée de bien vou
loil'accept.er d'·examineT l'affaire 'no' 4 a,vant les' au
tres affaires inscrites à l'ordre du jour parce que M. 
Pall.a~ès, Chef' du Service de l'Ensûgnement, dési-' 
rerait il'our une raison majeure être libéré à 4 heures. 

M. Agba Marcel se déclare étonné que l'affaire de 
la forêt Sirka ne soit. pas à, l'ordre du jour. If fait 
observer que depuis le retour de la Commission 
Spéciale qUI' avait enquêté sur,' place, cette affaire 

·aurait 	pU être examinée au cours des deux dernières 
séances et signale (j'tle M. W",lIa, à la dernière séance, 
avait demandé que cette affaire soit examinée à la 
session extraordÎlraire. Il précise que èette affaire 
n'étant p'as inscrite à l'ordre du jour, il serait heureux 
qu'on lui' donne des' éclaircissements. 

M. Walla fait remarquer que cette affairle traîne 
depuis longtemps et qu'àl serait grand temps qu'elle 
soit dé1initiv<:ment réglée. Il èroit se rappeler qu'à la 
dernière séance, .i! avait été dit qu'elle sera)i: examinée 
à la- séance extraordinaire. 

Le président rappelle à M. WaHa, qu'à la dernière. 
séance, Maltre Vla!e qui ,présidait, avait proposé à 
l'Ass:em'blée de relnvoyer cette affaire li la Commission 
Permanente mais que M .. le Délégué Zakary s'y était 
opposé et avait demandé que cme affaire soit seule
ment examinée par l'Ass~mblée. JI précise que M. 
Ménard" Représentant de l'Administration,' avait au 
'Cours de la séance déclaré qu'li était impossible de 

modifier par un additif l'ordre qu jour de la session 

. extraordinaire qui avait été fixé par le Gouverneur." 


Il souligne que cette affaire avait' donc, été renVoyée 

, à la 	session prochaipe. 

Anoune objection n'étant plus présentée par M,M. 
les Délég!ués, le président déclare l'ordre du jour 
adopté par l'Assemblée. 

Le président demande li l'Assemblée de bien /vou
loir procéder au yote du Procès-Verbal de 'la séance' 
de la session ordinaire dl! jeu'di 29 avril 1948. 

Le procès-Verbal dont il s'agit ayant 'été affiché, et 
distribué, l'Assemblée ne fait aucune "observation et 
l'adopte à l'}lnanimitê. .' _' , 

Le président demande li l'Assemblée de .;en vou
loir procéder à l'exam<:n et il Ja discussjon' des af7 
faires inscr~tes ,à l'ordre du jour. 

* 

Affaire N0 4. Présentation pour avis d!uriprojet' 
d'arrêté portant modificat:iol1 du Titre, IV de l'arrêté" 
480 dU 11 septembre .1939 réorglanisant la concess.lon 
'des bourses accordées aux élèves continuant leurs étu
des hors du territoirè. 

Le rapport de présentation de l'affaire est le sui
vant : , 

)
" 

/J 
~ 
J 
! 
j 
1 
:j 

~ 

; 

, ! 
-,j 

" 

, " 

1 
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« Lomé, le 4 mai 1948. 
. , 

Le GouverneUr des Colonies 
Conùnissaire de la République 8.11 Togo 

à Monsieur le PréSlldent de' l'Assemblée 
Représentative du Togo, 

MolIS;ÎeUr le Président, 

, J'ai l'honneur, conformément aux dispositions de 
l'article 33 du Décret du 25 octobre 1946 créant 
une Assem'blée Re'pr-ésentative au Togo, de s.oumettre 

'à la déHbération de l'Assemblée un projet de rectifi· 
catif à l'arrêté 480 du 11 Septembre 1939 organisant 
l'attrilrutlon des b(}u~s hôrs du Territoire. 

Ce projet n'est que provisojre et vise esséntlellie· 
llIeIJj à la création d'une commission des bourses 
cor.torme à la fois au. P'fojet de décret sur les bour. 
ses soumis à votre exameln aux deux sessions der: 

. aûères; aux des'iaerata que vous avez formulés au 
. ciJlurs, de cet exameln: à savoir la présence de repré. 

sentants de l'Enseignem\mt Privé. 

Il est évident qu'il ne s'agit là que d'un pis aller en 
, atten'dant la IJromulg'ati,on du décret en ca!lse, laquelle 

entraînera un remaniement colliplet des ~extes locaux 
S'Ur les bourseS scolaires 'de tous ordres. 

Il conviendrai! qu'à l'occasion de l'étude du projet 
.ci-joi,!It, vous pTtlcêdiez au sein de votre ass,em&lée, à 
la désignation de trois membTes qui devront fake 
partie pour 1948 de la Commission des bourses nou· 
ve1.lement constituée. ,

J. H. CÉIlILE. » 

L:e projet .de délibération &oumis à l'appréciation 
de l'Assern'b:léc est ainsi !j'bellé: 

-« L'Assemblée Représelntative du Togo réunie en 
session extraordinaire, 

Yu le dé<:ret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du Togo; . 

, Yu les dispositions de l'article 33.19 du décret lia 46·2378 
du' 23 octobre 1946 portant création de l'Assemblée R"pré
oontative du Togo; 

A adopté 

l:Ians sa séancè QU sept mai mil neuf cent quarante 
huit les l:Ilspositions dont la ~eneur suit: 

A~l1CLE P~EM!ER. - Le titre IV de l'arrêté 48(} 
du 1t. septembre 1939 e'stabrogé et remplacé par le 
titre N suivant: 

TITRE IV 

. DE LA COMMISSiON DES BOURSES 

Ait. l(}. ~ Les bén'éficiaires des allocations sont dé· 
signés pli!' le Conunlssaire de la République sur pro· 
~jtion d'lime commiSSion des Bourses. 

Art. Il. - Cétte commission nommée c'haque année 
par arrêté du Commissaire de la' République com· 
pl'end: • _. 

Membres Q17fi.gatdlril~ ': 

Le Chef du Service de l'Énseigl!1errœnt Président 
Le Chef du Bureau des Fin,ances ou son1 

Représentant ' 
Trois J)epr~sel:tan~ de l'Asse'mblée Re. 

présentative déSlgl!1és au cours de la , , 
1 Session Ordinaire de mars 
Le Directeur du Collèg,e Moderne de 


Lomé ' 

Le Directeur de l'Ecole Professionn'elle 


de Sokodé 
MemfJr~Un P'fofesseur du Collège Moderne de 


Lomé 

Deux représentants deS parents d'élèves 


aéjà boursiers 

, ,Mem17rils faC;J.ltailfs.- _ 
Un membre de l'Ense'i1gnement Privé 


Catholique 

Un membre de .l'Enselg:nement Privé Pro· 


testànt . . 

La Commissiion ne peut valableru~t délibérer qu'e 


SI les'deux tiers deis membres sont présents.' " 

, En cas 'de partage des volx, ce1le du président est' 


prépondérante. :: 


Art. 12. - La Commission des Bourses examine 
les dossiers des candidats admis aJUx eXamens de bour.' , 
s'cs. au Territoire ou hors du Terntoir.e, ou qui ont ,,' 
subi avec succès les examens de p'assage aux claSse"". 
Qlpérieures, elle donne son aW.s en tefll'llt compte .a " 
la 'fois de la valeur intellectJue1!1e des candidats et de ': 
leur situation de famille. 

EHe dresse dans l'ordre où l'attrib'ution devra .être 

faite et dans les limites fixées par .1'Assemblée une. 

liste de tous le~ cand~dats qui ont été re'tenus , 


a} - pour une beurse entière dT,nternat ou d'exter. 
nat; ,,' i ~ , 

b} - pour clll1e fraction de bourse dans l'ordre dé· . 
gressif (3/4, 1/2, 1/4 de bourse) d'internat ou d'ex· 
ternat; 

c} - pour un prêt d'honneur; 
d) - pour 'UI1 secours scolaire. 
Cette fute se'ra proposée à l'agrément du Comlll!i.s-, 

saire de la République qui arrête par décision la liste 

défirtitive des bénéficiaires dés allocations - " 


Le Président passe ia parole au Rapporùeur de la; 
Commiss'ion Sociale M. Trénou, qui donne lecture du ' 
rapport suivant:. . 

« Messieurs, 

Votr'e Commission Sociale s'est réunie le mercredi 5 


mat 1948 à 15 heures pour .étudier l'affaire ·ci·de&.!us. 

1. - Votr'e Commiss'ion constate que le projet d'ac. . 

fêté qui 'est joint répond dans ses grandes lignés au '! 
vœu émis par l'AfsCInblée RepréSelntative du Togo 
lors de la del1iière seSs"lOn budglétaire (séance du 20 , 
septembre 1947) session au cours de laquelle l'Ass.em· , 

. blée Représentative du Togo a été appelée -à donner 
son avis sur la quesiion des beurses eu ~énéral. '. 

Votre CommissIon estime cependant que dans la 
composition â<!$ membres de la Commission des bour. 
ses, il n'est pas nécessalre d'adjoindre au Directeur du 
Collège Moderne de Lomé, un autre Professeur du 
même établissement Il est d'mlleurs à remarqrJer que .• 

• 
, 
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dans la dite. Commission, le corps enseignant y est 
largement représe'ntê. 

Votre Commissii..on vous propose de re'mplacer., ce 
professeur èu Collège Mode'rne par le Direc~eur de la 
Santé Prub1ique pour la raison même' que S'Ouvent 
des problèmes d'ordre médical se poseront pour les 
postulants des bourses (choix de la localité métropo
litaine, insuffisance de re'ndement pour maladie etc). 

Sous réserve de la m'odification qui vous est ainsi 
proposée, votre Commission vous invite, à émettre un 
aVis favorable au 'projet d'arrêté qui vous est ~mis 
et d"adopter en conséque'l1ce le projet CIe délibération 
le concernant. 
, Il. - pour ce qui concerne la d.ési.lJl1llti'Ün des trois 
.membres de l'Asselnblée Repr.ésentatlve du T'Üg'O qui 
(levront faire partie de la Commission des bourses en 
1948, votre Commissiün vous propose de désigner les 
rapporteurs des CommIssions du Budget, Sociale et 
Admi.nïstrative ». 
, Le Pr-ésldent déclare la discussion ouverte et deman
'de au Représentant de l'Admin'istration quelles sont 
ses observations sur les conclusions du rapport de la 
Commission Sociale. . 

, M. Pallarès, Chef du Service de l'E!1S<lignement, 
met en garde, l'Asselmbl.ée c~tre la proposition de la 

,Commission Sociale ten'dant à, remplace'!" le Professeur 
du Collège Moderne par le Dj~ecteur de la Santé Pu
blique. Il rappelJe à l'AssemMêe qu'elle a approuvé 
le Décret portant création de Bourses;" prêts d'honneur 
et secours scolaires.e't lui fait observer qu'elle De con
tredirait si elle acceptait cette modifkat,ion, Il donne 
titalliofi d~ l'article 12 du décret approuvé par l'As-' 
semblée: . 

« La composition et le ronctionnement de cette Corn
misstion sont fixés par arr.êté 10cal dont ampliation 
est communiquée au Département: 

{( Elle compren'd obligatoiremffit: , 
{( a) le Chef du SerVice de l'EnseJ-gnenient, Pré

sident, 
. b) - le Chef du Service des Hnances, ou son're
présentant, ' , 

c) - trois représentants des Asse'mbl.ées Locales, 
délibérantes ou conrultanves 'lU des Conseils Généraux 

,désignés par ces Assemblées, 
d} - trois représentants de l'Ense!lgnement Pu

blic, 'parmi lesquels figurent, si possible, un représen. 
tant de l'Enseignemc'nt du second degré modern:e ou 
classique et un représentant de l'enseignement teclini
qUe, 

e) - deux représentants de parents d'élèves ". 
,Il fait observer que lors de la di!;cussion du décret, 

l'Assemblée avait adopté cet article et qu'il ne com
prend p"as que la Commission Sociale l>uggère une 
mo'di'l1ication à l'arr,êté qu'H présente en appl:ication 
du . décret préalablement adopté. Il eXplique qu'ri 
a préféré dés.igner comme représe'ntants de l'enseigne
ment, 2 membres résidant à Lomé pour éviter des 
frais inutiles de déplacement et qu'il a choisi un 
professeur du CoUège Moderne parce que l,es bourses 
sont plutôt attribuées à des élèves désirant receVoir 
jUn Enge.ignement Secon'daire. Il déclare qu'il n'est pas 
Jl9SSlble de remplacer un représentant de l'En!\fiÎ.gne. 
ment par le Directelll' dl,l Service de Santé, et fait re-
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marquer que le Décret l!e stipulait paS la presence" 
ob'ligatoire, ni même facultative, du Chef du Service 
de Santé. Il signale que la Commission des, Bourses. ' 
doit seulement compreltnlre ,les membres...désignés par 
l'article 12 du Décret. Il précise ql,le la Commission., 
des Bourses présente les nomS des candidats qu'elle" 
a retenus au' Commissaire de la RépubUqùe qui fait, 
faire par le service intéressé une enquê~sur la for-' 
tune et sur la moralité des candidats et que ,les candi· 
dats ql,li rernp1issent toutes' les conditions requises 

'sont alors définitivement reçus et affect.és dans les' 
écoles m.étropolitaÎl1es selon la disponibilité- ile places 
indiquée parIe Ministère, Il déclare ql,l'i1 seraitpossj•• 
ble, le cas échéant, de faire ,viSiter par un docteur les , 
élèves titulaires de bourses métrQpolitaines, lors 'de.' 
leur affectation, a1i-n de s'assurer· s'ils 'sont suscepti- ' 
bles de supporter le climat et de les dirigler seu)emenif ' 
sur des écoles situées dans lels villes convenant à leur 
santé. ·11 pense que ceci est encore subord'lnné- au ,~ 
choix des écoles prop9séespâr 'le Îvli,nistèr,~· et que ' 
cette mesure préconi&ée par la Commission, Socialè" 
iest une réelle atteinte à la liberté individll;elle. Il o,bjec- " 

. te que cette oblrg'ation ,n'iest impOs'ée par aucun' fexte 
et ,suggère qu'H serait poss.ible· toutefois (l'accepter 
la présence d'un Docteur comme OOl1seHler.Techni. , 
que si la Commission jugeajt avoir besoinik ses: • 
lumièr·es mais répète qu'Il est impossible qu'un méde
dn soit m'embre de la Commission des Bourses.., 
Il at1iire l'attention de l'Asst'mblée sur le fait que Ç'e . 
n'est pas le Terrrifuire' qui désigne le, lieu où l'élève 
doit être envoyé maisla Métropole et que le choix de 
ce lieu est subordonné aux plaées vacarites des d,ivers 
collèges ou éooles fec1miques qui &ont limitées 'Cn' 
nombre. Jl estime qu'il vaut mieux pennettreaux ': 
p'arents d'envoyer, .SI possiible, leurs enfants· dans les. 
écoles des villes où peluv.ent exister des correspondants 
que de les contrarier en les ol:iLigeant à . les envoyer 
aiilleurs par ordre. d'un Dodeur.. Il demande'à l'As
semblée de bfe'n vouloir aooptei le projet tel qu'il 
l'a, proposé, y dcmpris l'additif comprenant l~ présence 
des Représentants des MisslOnS." 

Le président pré~isc à l'Asselmblée que le Chef du 
Service de l'Enselgnément déclara,it qu'il avait~ choisi 
un Professeur du Collège Moderne, un Professeur 
technicien de Sokodé e't UJl Instituteur de Lomé oomme .. 
Membres dé la Commission des bourses, Pol,lf éviter 
dès frais. 

M. Trénou fait remarquer _que si I.3C~rnmissi.on:'< 
SociàIe a eu le sO'Uci d'ajouter la préSlence d~un Doc
teur à cette Comniissi-on) ce n'est 'pas par .!Jesoin d'in
novation mais pOl,lréviter des situationS fâcheuse'S. Il 
signale que, cette année, des ,boursiers togolais furent 
~voyés dans une région glacée, que ces derniers se
sont plaints de ne pouvoir supporter le climat. rigou
reux, qu'ils furent pour cela jugés iridisciplinés et que 
quatre d'entre elix furent renvoyés. Il pense que si un 
doct!iuravait asslsté à la Commission, il aurait refusé 
la suggestion de les ffivoyer à Gap ~t queJ,es enfalits 
ne {le seraiellt ·pas heurtfs à toutes ces difficultés. II 
demande au Chef du S&vice intéressé de bien vOl,lloir 
ajouter « un docteur » al,l paragtt"apbe des « Membres 
Farultatifs » ou de. créer une clal,llle ménfionQ'l1lt ob1i: 
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gatoirement [a presë'nee de. celui-ci comme Conseiller 
Techmque.· . '.' 
· Le Président fait observer que le Règlem:ent ne per

met pas en séance de présenter un contre-projet. . 
. M. 'Coco demande au Représ'entant du O:ouv'ernement 
si UIL certificat médical eS'! exigé des bou~siers. 

·.M., Pallarès décla~e que le D.écre't ne mentionne 
pas cette obligl2tion. 11, signale, qu'e'n France, les 
niaîtr·es exigent un certjif'icat des élèv~s qui ont été 
atteints de maladies 'contagie\ises ou présentent . des 
symptômes de ,maladLes épidémiques mais qu'en temps 
o~dinair·é aucun -certificat n'est de'mandé: il estime 
qu'en choisissant des candidats sains, il n'est pas be

'. soin d'exiger la présence d'un docteur ·et propose 
à' l'AssembJ.êe' ~'ajouter cette" claus;e: « Des enfants 
devant _être envoyés comme boursi'ers ,en Métropole, 
setuls . seront admis ceux qui seront - susceptibles de 

. supporter le climat".. . 
M. FreUas explique que c'était pour élucider ce 

polnt que la Commission Sociale demandait la pré
sence 'd'un m'édecin' à la Comrnission des Bourses. Il 

_ 	pens"e qu'~I vaudrait encore mjeux el:iger des bour~
SiÏ:eTs W1 certlificat médiCal comme le Service de l'En
seigtnement i'-eiige des élèves qui
PE.P.S; . 

Maître. Viale. demande à queUe 
CommissIon des ·BOiirses. 

- M. Iiallarès répand qu'elle siège 

jumet.' 


doivtent entrer à 

époque siège la 

en jJ.iin ou en 

Maître Vjale croit opportrun de faire observer qu'il 
serait pIus sage de choisjP chaque année 3 Délégués 
résidant à Lomé car Il estirne que le fait d'être obligé 
de se déplaÇ.er pourrait :gêne'r J.es délégués ae !'lnté
rieur. . . 

M. Ménard déclare que les Membr.es de la Com
mission des BourSes se réunissent en session ordinaire 
sur convocaHon- en Jumet et en session extraordinaire 
'sur, -convocatÏ<cn du Gouverneur. . 

'. Maître, Viale ptéëise que ces membres !lU moment 
où ~erait· fiite cette convocation pourra.ent 1S<!. trouver 
aiUentset maintient qu'il serait préférabl,e que les 

. Membres de' cette' .. CommiSslonsoi.ent Choisis panni 
les Dél,églnés qui réSident à Lomé. 

M., Trénou rappelle que ce'tte cfésignamon n',est pas 
vala1;1le pour tout le temps mais. se\ihement pour un 
an. il estim'e, en cé qUi concerne celle-ci, que l'Assem
blée devrait·, retelnir- ceile des Rapporteurs des Com
lnlssions . Sociale, Administrative et du Budget, en 
tenant compte que' M. Fre'itas' Siera en vacances à 
LOlné ·en juillet. 

M. Oureya. pense. qu'il faudra:î;t désigner un délé
glUé du, Nord pour faire partie de la üommiss~on. 
· 'M.' Walla déclar·e qU'aù cas où un candidat du 
Nord se présenterait à l'examen des bourses, il est 
nécess.aire qt!'un d\Olégué de cette région fasse partie 
de la GOll1lnissiol) afin de pouvoir, le cas échéant, 
{[onner des rensellgtnements Si c'était utile 'et défendre 
les mtér.êts de ce candidat. 
- . M .. Coco croit que s.es collègues sont l'objet d'une 
ëonfusion. Il explique que M. Trénou, Rapportéiir de .

. la Com'l11ission Sociale, fut choisi parce qu'il a mi
nutieuse'l11ent étudié la question des bourses des étu
diants' et ·tout ce qùi concerne l'EnseioguJJeinent; que 

M. Freitas, Rapporteur de la Commission Adminis
trative, fut choisi, parce qu'il est spécialiste en la 
matière en tant qu'ins~itruteilr et que lui-même, Rap
portetur du BUdget, le fut, parcé-que la question des 
Bourses, au point de vue financier, fait partie de ses 
attributions. il propos·e de céder sa. place il un Délé
'glné du Nord, puisqu"en définitive; l'Assemblée Re' 
prés.entative devant taxer le nombre et le taux des 
bours'es, il a la possibil1té de présenter ses observa

'tions ·en tant que Rapporteur de la Commission du 
Budget. 

" M. Freitas déclare qu'il ne tient guè~e à être, obli" 

gatoirement de la Comm!ission des Bourses et précise 

'.que si certains esfjment qu'un Déléglné par région 
ferait mieux l'affaire, il est prêt à leur céder la place. 

M. Trénou fait observer qu'il est préférable. que' 
des déléglUés instruits, des teChniciens compétents en . " 
la matière soient désiglUés comme Membres de cette 
Commission ,et signale. que c'clit tette opinion quf "., 
'décide la Commission So.ciale à Choisir ces trois Rai>'" 
portEiUrs comme Membre's. , 
· Le Président propose à \1Assemblée, pour contertter 

J.es Délégués du Nord de désigner deux d'entr.e, eux 

et un du Sud comme Membres de la Commission des ~ 


. Bours'es. 
M. WaHa estime que la présence d'u)1 DéléglUé par 


région est nécessaire poor assurer la défense des inté

rêts des élèves de chacune d'eUes. Se référant à 

l'intervention de M. Trénou, il de!man,deà celiui-ci 

de lui JJI"éciser si dans le Nord il n'e'xiste pas de per-. 

sonnes compétentes possédant ,les qualités requises 

Pour aSSIUrer la représentation de leur' région à cette 

CommisSiÏon. il déclare qu'il est bien· connu que les 

années précédentes, les élèves du Nord qui se présen

taient aux examens à Lomé éChou'aient obligatoirement 

parce que personne de leur région n'.était membre du 

Comité de correction poor les déf~n:dre. 11 fient à faire ,. 

remarquer que s'il 'n'y a pas des Cabrais comme 

commis d'administration, ni des 'gens 'du Nord qui 

occupent des emplois e'xigleant uné certaine instmC'

· tion, c'est que justement les 	correcteurs ou \.es mem

bres des commissions, étant tous d;u Sud avaient 

avantagé les élèves de le\ir région au détriment' de 

de ceux du Nord. ' .. 


M. Fio Ag'bano rappelle que, dans l'arrêté, la' 
présence de 2 représentants des' parents d'élèv-e.s déjà 
boursiers a été prévue. il émet l'opinion· qu'il vaut 
mieux que les trois Rapportéiirs soient désignés <;om-' 
rne Membres de cette Commission et qu'une per
sonne du Nord soit désiglUée poitr représenter un 

· par,ent des boursiers. 	 . 
.M. Zakary se ralli~nt à la SIlg1gestion. de M. Fio' 

Ag'bano déclare qu'il faut désigner une personne du ....1 
Nord comme Membre représentant les parents d:es 
bo.ursj'ers. 

Le président propos·e à l'Assemblée de maintenir 
la proposition de la Commiss>on Sociale et ·de dési" 
gner dans la catégorie des Membres devant repré
senter les· parents des boursiers, une personne du 
Nordet une du Sud. 

M. Agha veut faire compren'dre à ses' collègues- _ 
que la Commissdon aura pour attribution de fixer'< 

-le OO'l11bre d'élèves. 

http:Membr.es
http:d�pla�.er
http:AssembJ.�e


136 

- l' • 

NUMERO SPECIAL 
JOURNAL. OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 17 juin 1948 

Le président Întervie'nt et déclare que .ce n.'est 
pas la' ,Commission des Bourses qui fixe le nomhrè 
des boursiers. Il explique que L'Assemblée fixe le 
nombre de bourses il accorde'ret les crédijJs nécessaires 
à <!elle-ci et que la Commission des Bourses examirre 
les dOSsiers des cankLidats admis auxe'xamens des bour
ses ou aux' examens de p'assagie aux, classeS supé
rieures, donne son avis e'n tenant compte il la fois 
de la valeur intelJedJU'eHe \les candid'ats et de leur situa

/ tion de famille et dresse, dans l'ordre oit l'attribution 
devra être faite, une liste de tous les candidats qui 
ont été retenus. 

M, Walla, se référant à l'intervèntion' de M, Tré
nou, estime que, chaque Délégué· ayant un foie, un 
cerveau et tout l'tirlsemble d'organes composant le 
oorps humain, les Délégués du Nord pensent et 
réfléchissent tout. aussi bien que ceux du Sud' et 
ont par. conséquent la même compétence et le même 
droit d'être choisis comme Membres dans la formation 
de toutes les Commissions, JI déclare que l'Assem

'bléé étant une nouveIle orglanisatioll, les Délégués 
du Nord ·ou du Sud .ont à apprendre à l'emplir leurs 
fonetions et pense, qù'e'n oonséquence, si des Délé
glUés du Nord étaient invités il faire partie de la 
Commis&ion des Bourses, îls auraient l'occasion d'ap
prendre lé rôJe. de " Membre » qu'ils devraient te-_ 
nif. 

Le Président ne voudrait paS paraître' int~rvenir 
dans les débats mais croit opporflUn de préciser, POU!' 
éclair,er l'Assemblée, que l'un. des Rapporteurs chOI
sises! un Déléguë du Nord et que. les deux autres 
Rapporteurs sont. respectivement un Délégué du Cen
tre .et un Délégt.ré du Sud. 

M. Coco déclare être le moins utile des trois 
Membres et !le dit prêt à être remplacé par un 
Délégué du Nord. Il estime que M. Trénou étant 

.uri spécialiste de la question boursière, et M, Frei
tas un .techniden en qualité d'InsfitutE'ur, doivent être 
obÙgatoirement maintenus, ' 

M. Trénou fait remarquer qu'il ne s'agit pas de 
discuter la compétence de chaque Délégué mais de 
conceVOir que 'chaque personne a un don, une person

. nalité, des aptitudes qui la rende'nt plus qualifjé~ 
. que d'autres l'~ur remplir cer:aines for,u:.tions. II pré

cise que le 'MIrustre des Colorues a chOISI des g1Cns du 
métier pour étudier cette question _ et qu'il est néces
saj.r)' que les membres de la Commission des Bourses 
aient une instruction supérieure à ce11e des élèves bour
siers pour pouvoir examiner leurs dossiers, les com
parer et trier parmi une· cinquantaine les dix meilleurs 

. éléments 	 susceptibles d'être r,etenus et proposés au 
CommÎ.SSlaire de la République. Il estime que, seuls, 
des Délégués, ayant nme certaine culture et un certain 
degré d'iristrudfon sont susceptibles de mener à bi~n 
la tâche qui incombe aux membres de cette COI,t\mIS
sion des Bourses. Il souligne qu'il préférerait, cette 
armée, I)e pas faire partie de cette Commission, afin 
de faire plaisir aux Délégués du Nord et suggère que 
deux membres soient choisis parmi les Délégués du 
Nord et un parmi ceux du .Sud. 

M. Tuléassi déclare qu'il est préférable de choi
sir un déléglUé de chaque circonscriptÏ!On. 

M. Trénou précise il l'Assemblée qu'il est du Nord' 

en qualité de Délégué de Bassari. 


Le· président, se référant à ·l'inte'rven.tion de M. .~ 
Tuleassi, déclare qu'il n'est pas possible de désigner .~ 
un DéléglUé par circonscription par~e que l'Assemblée,! 
à la Commission des Bourses, d9it seulement être i 
représentée par trois membres. '1 

M. Tuléassi précise qu'il pense que ces Membres'! 
devraient res]1ectivCl;1lent être Choisis parmi tes Délé- .) 
glUés' du Nord, du Centre et. du Sud. . .,4 

Le président propose à l'Assemblée de procéde,'~ 
au vote dc la suggestion' de M. Tuléassisoi!: la ~ 
désignation d'un Délégué du. Nord, d'un Dél~é '.j
du C-entre et d'un DéléglUé du Sud comme Mem'l,1res ~ 
de la Commissdon des Bourses. 	 1. 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. 	 .'. 
Le pr&>ident, cette' P'foposdiiion adoptée, déc1àre :1 

que la com:lusion de la Commission Sociale est rete-.l,\ 
~ue puisque le RapporteUr de l~ Commission du ~.I' 
:Budget . M. Coco Hiospice, représente la région du ~ 
Sud; 'le Rapporteur de la. Commission Admil'(is- 'A 
trative, M. freitas, Déléglué d'At>akp'amé,· représe~te j 
la région dü Centre et le Rapporteur de la CommlS- 'l 
sion Sociale M. R. Trénou, DéMgué de Sassari, repré- . .,;, 
sente la région du Nord. 	 ' . ~ 

Le Président, personne ne deman.da!1f la parol~,' '1 
déclare la diSCUSSion close et propose a l'Assemblee ':l 
de bien vouloir procéder à main leVée au vote du pro- : 
jet de délibération présenté. par le ·Oouvernemènt. j 

L'Assemblée a adopté à ·l'unar:imité. 	 e 

,. 	 '~ 
j .. 	 1 

jAffaire Nd. 1 . .;... Présentation d'un nouveau projet 
de délibération portant .relèveme'nt des tarifs du Che.." J 
min de Fer .et du Wharf du Togo. '. .~ 

"~ ,,,Le rapport présentant l'af'i'a!Îre est ainsi libellé: 1 
{( Lomé, le 1" maJ -11)48. 

Le Directeur defs Chemins de Fer du Togo. -1 

l
,à Monsieur. le Prés'dent d'e l'Assemblée 

Représelltative duTogo - Lomé, . 
Monsieur' le PrésJ:dent, 	

" 

.' 

Dans sa séance du jeudi 29 Avril, l'Assemblée 
- -, 

RepréSentative n'a pas cru ,dev"OÎr. adopter l'augmeri:" 
. tatron des Tarifs du Chemin de Fer et du Wharf qUI 
lui était proposée par la Ç,ommiSSiol)" du -J3udg1Ct et 
que j'avais moi-même acceptée,. . .. 

Un des principaux arglUments d~s délégués.oppo •·1:sants était que l'augmentation des tarifs. Voyageurs < 

3" classe était trop élevée. 1 
Dans le but de donner, au lj10ins partiellement, l 

'satisfaction aux vœUx de la majoritê <te l'A.ssemblée, 
j'ai l'honneur de vous prôposer de ramener l'augm~nta ~ 
'tion de 18 0/0 à 13 0/0, c'est-àrdire de'ramenerleprlx$ . 
fuil<im'ètre 3" 'c1asse de 1 'ft 30 à 1 fr 25, (il est actuelle- . 
ment il 1 fr 10): . 

Le manque à percevoir provenant de èette mesure 
devant être compensé 'par une subvention du 8tH:!gei! 
. Local de .1.435,000 frs. . 
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Monsieur le Contmissaire de ra Répùblique m'a 
Wailleurs .fait connaître que c'est à fitre toùt il fait 
.exceptionnel. qu'JI consentait cette subvention. Il est 
'en ettet'anormal que l'ens·emb'le .du Territoirè supporte 
lUne dépenlle qui aurait dû être à la 'charge de l'utilisa· 
teur ; . 

· Pour le" .restant des tarifs,le texte élaboré par la 
Cotr.\niS$ion du . BUdget sera inchangé. Lc chiffre 
de -1.435..00.0· frs.. Se justifie comme suit: 

lé Kilomètre annuel de voyageurs est de 43..0.0.0:.0.0.0 
de kilomètres, soit, 'pour 8 mois: 

43..0.0.0.'.0.0.0 X,8 =.28.'70G.O.oO kilomètres. 
12 , . . 

. Le m'anque à percevoir s'établit dOliC à 0,.05 X 
28.7.0.0..000, soit 1.435 . .000 franCs. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance 
de ma haute considération. 


. . A. PICHON ~. 


Le président [Yasse la parole au Rapporteur de la 
CommiSl>ion du Budget, M. Coco Hosp'ice, qui donne 
lecture du rapport suivant: . • 

'« :·Mes chers ~l1ègues, 
· La . Commission du Budget dans son rapport de 

présentation de cette même affaire, lors de notre séan.· 
ce du 29 avril, Vous en exposait les motifs et l'urg~n. 
ce. C~ PTemier projet ayant été rejeté par vous, le 
Gouv;;;rnement, te'nan·t eortjp~e de .votre voJ.onté de ne 
pas impOller trop. lourdement ll!s tarifs en vigueur, 
notamment en ce qui concerne les ,"oyageurs, vous 
'présente ce jour un projt!t remanié âans le sens de vos 
désirs. Oest'ainSi que: 
_ ·Id("':" la surtaxe des voyaget.lrs a été ramené de 18 
à 13' Ojo de telle sorte que pour Anéçho, le prix du 
billet sera de. 55 francS; . 

?fil. ~ les produits vivriers, sont exonérés suimt 
les recolhm~ildations de votre Commission: 

301 ~..Jes portefaix bénéficient d'un tarif d'accès ·au 
quai réduit, 

Le roanque- à ·g<agner, du Tait de la réduction opérée 
sur le tarif des voyageurs elst de l'ordre de 1 million 
435 . .oOO,francs. Il s~ra comblé à titre tout il fait excep
tionnel pal' !.Ine subvention accordée par I,e Budget 
Looal: 

La CommiSl>ion du Budget vous invite, Messiool'S, 
'à adopt-er et à voter le nouveau projet ainsi remanié. 

Af- CHEMIN DE FER 
1) - VoyalfriUrs : . . . 
.. a) - Relèvement de!; prix de transport à 13 0/0; 

h) .,.:... Relèvement du tarif deîs transports de 25 0/0 
pour Ies autres prix et tarifs de voyageurs'; 

c) -"Tickets de qus;i : 
· 1) _"farifspécial réduit pour les portefaix; 

2):- Le rest-e sans modifkation. . 
~ 2)"':'" lJIlgages': Sans modification. 

3). - C~. en. laiSSe': Sans. modification. 
4) . .....: GrtJltde et Petite Vitesse :. 

à) - Tarif actùel maintenu pour. les produits vi
vriers èt lesdffiiré!!s alirnentaires à ·savoir: maïs, ma· 
nioc;jg!nlime, haricots, riz, mil, fruits, farine de manioc 
ou-de ll1J1.ïs,· poisscms. secs, poissons rumés. 

TERRITOIRE DU TOqO 131. 

b)· Sauf pour ces produfls, une ·majoration de 
50 cio sur Ie tarif en vigt!.eur. 

c) - 'transport de c~cao: 560 fralles sanS nlodifi;· 
cation. 

d) -' Location des magasins des gares: sans 
. modification. . 

BI - WHARF. . 
5.oOjo sur tousIes tarifs sauf réserve faite par l'Ad,.;· . 

min:istration au sujet -des heures supplémentaires »: .. 
Le Président attire l'attention 'de l'Assemblée sur ·l'a~ ; 

men'dement déposé au sujet de cette alfair,e par le Dé- . 
lég!llé rreitas et invite ce dernier à lire son amende-, " 
'Ill~nt. 

M.' Ffejtas ·s'adresse à l'Ass.emblée: 

« Messieurs, 

« En effet, j'ai déposé, hier, un amendement aù 

projet qui vous est ~umi$. Je vous rappelle que lors 

des discussions de septe!mbre 1947, nous avions attiré 

'l'attention du Chef du Service des C.F.T. sur le fait 

que te matériel roulant des C.F.T. était- lamen!àble. 


. Sans avoir réalisé âucune amélioration, le Chef du 
Service des a.T. nous présenta, te 29 avril, des 
pTojets de- délibération tendant à une aug'men~tiàn 
de tarifs. Etant donné que ce Service n'avait tenu 
aucun compte de nos doléances passéeS, je vous de; 
mandai _de rejete·r le projet du OouverI\ement. Gomme 
toute la populatj:on, je déplorai et déplore l'irrégttl-a
rité des transports, la défectuosité du trafic ferroviaire 
et 'Ies mauvaises conditions de. confort imposées aux: 
voyageurs. Je crois opportun de citer comme exemple 
mon voyage de mercredi dernier. Je pris le. train à 7 
heures du matin il Atakpamé et j'arrivai à Lomé à7 .' 
heures du soir. La pluie survint il Nuatja et les voya
geurs et moi-même dflm~s la subir pend.ant !f>1 .ki: 
Tomètres. Je ne compreln.ds pas pourquoI le servtce 
des C.r.T. ne constilue pas un train unique de voya- _ 
geurs. Ceux·ci sont obligés de prendre patience, ·12 
heures, pour parcourir 167 kilomètres dans le plus 
:grànd inconfort et à la merci de toutes les intempé
ries. Je S'Ilis d'avis, qu'en attendant le matériel mo" 
derne qui doit arriver on ne sait quand -, le Service· 
des C.r.T. devrait donner une couche d~ peintu~e 
aux wagons afin de cacher un peu loor vétusté, ne 
s-erait-ce que pour voiler leur très mauvais état et 
les faire paraître un pelu propres. Il deVrait ,réaliser 
quelques aménagemeuts pour nOUS encourager à accep
ter les projets qu'il nous présente. Je trouve un peu 
cynique de la part de ce Servipe, qu'après avoir oubli~ 
d'améliorer les trains, il juge bon, pour augment;;;r 
le salaire de ses ouvriers -:- qui sont une l)'Onne,. partie. 
de la population, - d'avoir recours aux voyageurs en 
leur im'posant une augmentation de tarifs. Je me· pero 
mets de dire q'u'il est. absolument n,éces.saire que ce 
Service fasse .aes améliorafions afin de prouver aux: 
voyageurs qu'ils ne sont pas augmentés en vain. Je 
crains que le mécontentement de ces gens qUI voyagent 
dans d'aussi mauv<lises conditions les oblIge à repro. 
cher à l'Assemblée d'avoir adopté ce projd. Le Ser
vice des C.FT. ne,. d,oit rie<n altendrè' pour commen~r 
à prouver qu'II réalise quelque· chose pour attirer·et 
ret~nir ses clients. }e déclare qu'il ne s'agit nuHement 
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"de dérn'ago:gie ainsi qll~ certains camarades ont essayé 
:de vclU'S ,le 'l'Aire c~oire maïs que ce sonf toutes ces cons
tatations!Ct ces réflexions qui ,m''Ont amené li déposer 
l'amendement S\Jivant à ce projd » : 

« Considérant que, dans s'On n"uveau projet, le Ser
vice des Chemins de P,er n'a retenu comme valable, 
que l'arg:ument de l'augme'ntation trop élevée de ses 
tarifs; , 

Que la dangereuse jvétusté et l'inconfortahilité du 
,m'atériel roulant quo lui ont été signalées comme étant 
les, doléances cons1ontes de ses clients n'a p,lS retenu 
son attentioll; , " 

, V ùus propose, Citers Collègues, au cas où vo,us 
voteriez 'le ,nouVl"lU projet qui' vous est soumis, de ne 
le faire que sous la réserve expresse que; 

. En atten~dant J'.anivée du maj;érid modèrne ; 

l b / - tous les wallOns voyageurs de toutes classes 
soient repeints et éclairés; , 

2fi.! - il y ait au, moins un train voyageurs exclusi~ 
vem~nt sur les deux trains mixtes de la semaine sur 

,les lignes Lomé-PaUmé, Lomé Blitta ,et retour; 

""1 -le nombre de wagons nécessaires il une ins
tallation humaine des voyageurs soient mis à la dis
position de ceux-ci les jours d'affluence; 

4Pf - enfin la résolution présentée par éertains.cOl
lèg1Ues à la session ordinaire pour la circulation auto
mobile Hbre des transports sur les voies parallères 
~lUx ligtt1es de Chemins de F,er soit reprise ~t votée », 

Le président demande au Rapporteur de la Commis
sion ,diÙ Budget de bien vouloir formuler ses observ~ 
Uons. 

M. CoCo H'Ospice décJare en laisser le soin au Repré
sentant· du Gouvernement. 

M. Pichon, Directeur des C.F.T" S'e déclare entière
ment d'accord a"ec les conclusions de la Commission 
du Budget maisfeit remarquer que le Rapport de 
la Commission du Budget ne mentionne pas que « le 

, déficit 	 qui résulterait de l'exonération des produits 
vivriers » suivant les suggestions de celle-ci, serait. 
comblé par un prélèvement dans la c~i;e de réajuste
ment des f:!rix. Il rappelle qu'un prélèvement de l'or
dre de 7.366,000 francs avait été prévu lors de la dis
cussion du premier projet et pense qu'il est encore pré
vu pOur celui-ci. 

M. Coco Hospice, Rapporteur de la Commission du 
Bu:dg>et, précise que c'est par oubli qu'il n'a pas men
tionné cette clause dans son rapport èt affirme que le 
déficit qui résulterait de l'exonéra~ion d~ prod'llits vi
vriers, !lui est de l'ordre de 7.366.000 francs, sera come 
·blé pat un prélèvement dans la Caisse de Réaju~te
ment des prix, 

M. PichM préfèrerait que ce prélèvement soit spé
cHié. ' 

M, Coco pl'om:et ~'M. lé Olier du Servioe .des C,P. 
T. d',en faire mentiori. 

L:e préSident demande à M. le Rapporteur de la 
C.ommission du Budget de bien vouloir; à ,la ~eneur 
q\lisuit: « les produits vivriers sont exonérés suivant 

, l'es' recommanriations, de votre' Cornm4sSion ); aj<iuter 
:tout 'de suite - « le déficit qui résulterait de ces inodi

fications pour le Service d~ Chemins de Per' s,era ~ 
comblé par un prélèvement de 7,366,000 francs, dans! 
la CaisSie de Réajüstem'e\Jt ». . ' • . 

M. Pkhoo l'emercie le Président, et déclare qu'il y a '~ 
une deuxième question à définir sur les produï1i!J vi- -:, 
vri'ers. Il précise que l'exonération de ces produits J 
.est seuleme'11t déterminée pour les produits e)T1portés ~ 
par les Voya',geurs qui peuve'ntêtre, compris ,comme '; 

, ,bagages mais' que les transpprts des produits vivriers, 
, 	 en grande vitesse sont payants. Il cite l'exemple d~tme, :l 

personne d'Atakpamé qui enY.f'rrait une tonne de pro- ',l.
duits en j"rande vitesse'à un camarade tIc Lomé. Il pré- ,1 
cise que l'envoyeur serait astreint à payer le tarif du , 
transport de pwduits, en g,rande vitesse. "souligne :J 
que les ]1foduits vivrierS transportés en petite vitesse ~ 
restent soumis au paiement, de l'ancien t"rif, c'est-à- ',1 
dir:e, sans mod."fiications.n se réfère à l'interv,ention de l 
M. Frejtas et déclare que s'il ya des poinls qu'il peut ;j 
accepter normalemè.qt, il y en d'autr.es' contre lesquels 'j 
il s'oppœe. Il se èéclare d'acoord au s,ujet de la pein--' 
ture des wagîo:1S et promet de donner des ordre,s p<:>ur ' '.j 
Jlccélérer ce tr.avail S;lnS pouvoir touiefuis fixer, de:'déc ":!', 
lai. Il :;ssW'e que ce travail fini, il viendra avec 1e soù
rire chercher des Représentants' de i'Assemblée pour 
leur montrer ce qui a été fait par son ServiGe afin 
qu'ils puissent se rendre compte' ensuite comôien de 
temps 'les trains seront restés propres. il précise qu'il' 
ne p'el!t pas ajouter d'unités aux wagons voyagelUrs 
'des trains mixtes et indique, qU'li y a ,dejs trains un,ique. 
ment voyageurs, grande dfesse, avec q~lei'qUes wa
'gons messageries qui ne dOÎ\ncnt p'as charger des 
marchandises "dans les gares, 

M. preitas affirme à M, le Chef du Service des C. 
P.T. que les trains de voy.ageurs resta~t en station des 
40 minutes pour assurer des chargements' de mar- ~ 
clran\:!ises, il s'agit bien de wagons m:archandiseset' J 
non de wagons mC9sagerie": Il précise que les trains,~ 
dont les wagons messageDes transplortent des .mar- 4 
chandises sont,en l'occUrrenoc, des ttains mixtes et j 
non des trains uniquement ,voyag"uf~,', ' i 

M, Pichon ne crOlt pas que ces tram~ chargent des 'l' 
marchandises. JI pense qü'i1 est possible quel le bois 
étant mouillé, les locomotives, doivent, cltaiiffer un ,-' 
moment avant de prendre leur dép,art. JI ,donne l'as
siurance 'qu'il va se préoccuper 'de contrôler ce ,qui " 

. vient de lui être révélé. JI ~ignale qu'il ne lui sera. 

pas possible, pO'llr le moment, de changer les condi 1,.' 

tions, déclarées Î'n'hurnaines par M, FreUas, dans les- ;J 
quelles les voyageurs assuren1leur parcours. Il 'sou- '1, 

li~e, gU'il est limité dans ses bonnes jntentio~s pal' 
l'insuffisance de wagons et assure qu'on rie VOlt pas 
souvent de wagons à la gare ou au dépôt. 'Il estime '~ 
qu'avant l'arrivée d'es wagons neufs, le trafic ne pour- J 

, ra subir de trop 'grandes améliorations, 11 ne se' déclare '~,' 
pas d'accord SUl' le quatrième paragraphe de' l'aptend'e- 4 
m'ent et rappelle, qu'à la dernière session Ordinaire, f 
le 29 avril, l'Assemhlée avait' relrrvoyéà la' sessiolL4' '<~:; 
'de septèmbre l'affat~e relative à la circulation auto~:" 
mobile libre des tranS[îol;1:s sut les v'oies' parallèles , 
aux ligtt1,es d'es' Oh'emins de' F,er., ,,' ' , , " 

Le président précise 'que M. Fteitas a mentionné' ] 
SOIl point de vue sur son ,amenâement mais que l'af- ',!
.'faire ayant été renvoyée à la se1>sionprochaine, Q,. 

1 
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n'est pas permis à ,ette 
. liberté . de. ciroulation des 

M. "Pichon aSSIUte qu'il 
s'étentlre mais qu'il avait 
.pt'écisiolh ' 

séance de discuter sur la 
transports· privés. / 
n'avait Pàs l'intention de 

cru utile de rappeler cette 
. . 

M~ Ouréya croit opportun de récllimer la nécessité 
de créer des hangars' pour· abrite'r les voyageurs à 

· leur attente ou à leur sortie des trains, JI pense que· 
si les .voyageurs trouvaient seulement un minimum 
de confort, ils se rêvolteraie!nt moius contre les aug
mentations de tarifs des CF,T. Il dstime que les pel', 
sonries qui ont été .en pleine pluie à leur arrivée ou 
à leiUr dép'art, sans atoir aucun abri où se réfugier, 
,ne. p'mtveut éprouver que 'du mécontentement contre 
le. service. Il juge .jJ:idispensab!e que des hangars 

· soient constnuits à chaque gare tè.Tminus. 
. M. Ali Bodjona déclar,e av,oir appris à son arrivée 

que le Service du C.F.T, présentait un nouveau pro
jet de délibél'at10n pour une nouve'lle augmentation 
'de tarif de 13. 0/0 après avoir dell1andé préalablement 
qU"elle fût de 18 0/0. Il précise qu'il n'acceptera que. 

· lorsque la 'liberté de drcu1lition <!urà été accordée aux 
Camions p:-ivés cax il .estime, qlle si ceUe-ci n'est pas 
accordée les C.F.T., forts de l(lUr mOnopole, ne s'ar
rêteront' jamais de demander des llugmentations, 

· detariL. 
M . .Tllléassi rappelle que le Chef du Ser\~ce des C • 

FcT,àffirmaif, pllr suite oe. pénurie de wagons, n~ .pou
voir rien'fai~e c'ontre les encombrements de voyageurs. 
Eta:ntdonné ceci, il pense que les camions seraienf 
une' solution coutre ces encombrements. . 

Le président demande aux' Délégués de ne pàs dis
cuter.à cette séance la liberté de la circulation des 
véhicules. Ir fait observer que le Chef du Service 
lies .C.F.T. a pris bonne note des suli'g,estions de l'As
semblée et qu'il fe'ra tout son pOSSible pour trouver 
lUne solution. d"am'élioration. 
. M.W,alla.. déclàre qu'il avait demandé lors de la 
préSe.ntation,;u,ï premier pl'oje't que l'augmentation -du 
tarif suit de.16 0/0 au lieu de 18 0/0, Il constate que le 
Service'des C.F.T. l'ayant rédtlÎt de 18 0/0 à 13 %, il 
ne peut être qu'i' satis'fai~. Il estime néanmoins que 
)e Service des C.F,T. pourrait accepl'er sur une ou deux 
lignes parallèles, si ce n'..!st .sur toutes les lignes, la 

- ,concurrence. des camions privés. 
, . .Le Président rappelle à M, WaUa que la circulation 

lib'r<l n~estpàs. à l'ord!'e du jour. . 
M.Sam KLu précise qu'Il n'y a pas senlement la 

question de repeindr.e ieswagons dans l'amendement 
de son collègue Freitas qui doit· être envisagée mais 
qu'il y a aussi celle de les aménager et que. le Chef 

· lie Se.rvice 'emble fa,irc silence sur ce point. Il fait sa
,voir. qu'il voyagea cette semaine de Lomé à PaUmé 
tians un ~wagon de' premièrè . classe 'en compagnie 
'd'Eurojléens. et. que 'les' voyageurs furent mouillés 
tout le long! du paroours par la pluie, furent inc6mmo
dé.s par. l'écOulement coniillu du réservoir des Water
closefS qUI inondait le parquet e't répandait une mau
vaise odeur. Ir sigtnale qu'il a vu e'n gar.e dl autres 
wagons' bien aménagés, eutre autres oelut du Chef 
oc Service avec l'éclairage électrique et d'une di men- . 
sion dé 20 mètres de long. Il 'se déclare pIns attaché 

, , 

encort: aux réalisations d'amenagem.:nt I!t de' confort 
qU'à celle de la peinture extérieure: . 

M. Ata Quaro demande s'il serait possible de rem. 

placer par une subvention l'arg~t qui résulterai! de 


.t:es augm~tations ou de prelever la somme nécessaire 

dans la Caisse de Réajustement des prix, 


!-e Président croit que la Caisse de Reajustement des 

Pnx a été cl'éée pour réduire le coût de 'a vie afin de 

maintenir dans la mesure du pOSSible les prix aci1uels' 


· des produits et précise qlle le prélèvement ne peut 
êtr.e fail qùe pour compense'r le manque à gagner dû à. 
'l'exonération despmduits vivriers .mais ne p.eut êfre 
appliqJlé pour compenser le déficit qui résuIteraitde 
la non augmentation des tarifs voyageurs. .' 

M, Coco, Rapportenr de la Commission du Budget, 

· confirme les explications/donllées par le Président.,· 


M. Fr,eitas croit, s'il a bien colnpris, qu'il s'agit de 

maintenir le coût de la vie à un taux normal et que 

d'ans cette. inten\iiol1 les produits vivriers furent exo; 

·nérés. 	 Il pense, puisqu'on exonère les produits de 

l'll'llgm'entation qu'on pourrait prélever dans la même 

ca!sse la somme qui résulte du manque à percevoir.par 

smtetle la réduction de 18 0/0 à 13 % 'de l'augm~:n.ta

lion du tarif voyageurs. 


M. Coco précise que le prélèvenl'ellt dans la Caisse " 
de Réajustemlmt de 7 millions 366 mîlIe fraucs corres. 
pond seulement au manque à percevoir par l'exonéra- . 
tion des produits vivriers alOls que M. Ata Quaro vou- . 
drait que la somme de 1.435.000 francs résultant du . 
manque à percevoir par suite de la diminution de l'aug~ , 

· mentation du tarif voyageurs de 18 % à 13 0/0' qui 
est compensée par une Subvention du Budget Local 
soit aussi prélevée dans cette Caisse et non sur le 
Budget Local. • 

M. Fr,eitas demande si la somme' de 1.435.00Ù francs 
· rep'résente 	 le déficit du Service des C.F.T,c résultant, 

de là réduction du pourcentage d'augmentation du 
tarif primitivement prévu... " 

M. Coco répond que c'dte somme de 1.435.000 frs. 

représente exclusivement le manque à percevoir coil-. 


· sécutif à la réduction du pourcentage d'augmentàtion 
du tarif de 18~/0 à 13% • . ' . 

M. Pichon rappelle que la Caisse de Réajustement a 

beau~oup d'autres postes à pourvoir et que ces 7 millions 

étaient déjà considérés comme grosse somme à préleVer. 


M. Trénou se réfère à l'interve'ntioJI de M. Ouréya: 
. et rappelle qu'à la toute première session l'Cnne par 
l'Assemblée, M. Zakary Looky avait soulevé la né
cessité de construire des hangars à BUtta pour abriter' 
les bagages et un hote1 pour abriter les voyageurs. 
Il précise que M. le Gouverneur Noutary s'était' dé
claré d'accord sur cette nécessité mais constate. que.·' 
rien n'a été fait Il est d'avis qu'il serait nécessaire 
que 'le Service des C.F.T. tente ,un effort dans ce sens. 

M. Pichon déda"c qu'il est- imp'ossib!e au service 
des CF.T. d'assurer la création d'un hôtel. Il fait 
connaître qU'il avait eu l'intention de doter les gares 
de hangars métalliqlles mais qu'il avait dû y renoncer 
par SUite de 'crédits insuffisants. Il pense qu'il lui 
sera difficil;: les premiers mois de I~augmentation de 
percevoir suffisamment pour assurer la construction du 
hangar de Blitta car les genS, aplès toute augmentation 
de ~arjf, boud~nt un peu et s'abstiennent de voyager, .. 

\ 
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· Hcroit, néan!moins, qu~ si ,les voyageurs lle boudaient 
pas trop, H lui serait poss.ible, dans quelques mois, de ' 

, 'faire établir ce hangar dont le coût re<viendrait entre 4 
et 500.000 l'rancs. Pour la question d'éclai.rage électri
que des w,agons, il se déclare lié" aux'fournisseurs. 

· Il f'ajt connaître que le wagon du qlte1 du Service 
des C.F.T.est éclairé à l'électricité parce qu'il lui 
'fut possibk ~'obtenir une dynamo et fait remarquer 
qu'une dyn"inlo ne peut suffire à assurer l'éclairage 
de toos les trains. Il signale qu'il avait commandé des 
dynalmos pour aseurer l'éclairage des wagons mais 

·qu'un délaI de livr~isQn de 18 mois lui avait été donné: 
M: Frejtas, à propos de l'éclairage, suggère qu'en 

attetidant ce matériel le Service pourrait faire usage 
,de groupes électrogènél. 

M. Pichon estime qu'il est e'nnuyeux de faire appel, 
comme mes!ures transitoireS, à l'installation 'de [fuolpes 
électrogènes. Il fait· observe'r qU'un petit groupe élec

trogène assurant l'éclairage de \10 lampes coilte 

200.000 francs et qu<:, les lam'pe's de 11 0 wolts exigées 

pour ces groupes ne pourront plus. servir ensuite lors

· qUe les nouvea= apparelils auront été reçus. Il lui 

· semble peu série'ux d'engager de fortes sommes pour 


dU .provisoire. '< 
M. Frejfas S!uggère de< faire un ~ssai sur les Chemins 

de Fer qui assurent le trafic de la ligne d'Anécho et 
arrivent respectivement' à lomé et à Anécho à 20 
et 21 heures. Il estime qu'e si le Chef du Service des 
C.F.T. avance l'heure du départ du train et supprime 
le départ tardif .du train du Dimanche que prennent 

· les voyageurs allant à Grand-Popo parce que l'As· 
'semblée a reproché aUJ<i C.F.T. la déficience d'éclaira
ge, l'Asselllbl'ée ne leur rend plus service. 
. M. Pichon déclare que ce n'eSt pas par esprit vindi
catif qu'il a pris là décision d'avancer l'horaire. 

M. Fréitas souhaite qu'e le train parte le Dimanche 
, à.l~heure habituelie parce que la population considére

rait cette modification d'horaire éomme 1Il,11e <brimade. 
. - . M. Pichon préciSe- qu'il eJ<iaminera la question< 

M:Cooo suggi:re qu'on pourrait envisa'ger d'établir 
des niches dans les wagonS peur le's lampes tempêtes 
et de ferme'!" les niéh'es. 

M. Pichùn dtclare qu'il avait essayé les lampéS tem
· pêtes sans .les niches et que les elIlployés des C. F.T.

et les voyageurs avaient volé le pétmle et. les lampes. 
·M. Coco estime qu'en enfermant les lampes tempê

tes dans les niches, le vol ne serait plus. permis et 
l'installation des groupes électrogène!> pourrait être 
évitée. . 

M. Pichon déclare qu'il examinera la question et que 
si quelque procédure lui sem:ble 'réalisable, il .la réa
lisera. 

Le présiden! propose à l'Asse'mblee de bien vouloir. 
procécle~ au vote du prQjet du Gouve!rnement. Il rap
pelle que les Délégués avaient ,expFim'é le désir de 
voir le Service des C.F.T. faire quelque chose pour 
améliorer les conditions de tral)sport dets voyageurs et 
que le Clu'f de ce Service avait pris note de leurs 
Suggestions et promis de faire ce qu'il lui serait possi
hie. peur leur donner satisfaction:. 

M. Coco dQnne qtl!tion des modificatipns apportées 
au nouveau projet en cQmparaison de l'ancien:. . .. , 
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"10/ - « la surtaJ<ie des voyageurs li 'ét<! ramen~e del 
,,~ 

18 0/0 à 13 Ofo de telle sorte que pout Anéchb, IepriJ<i .~ 
du billet sera de 55 francs; ',.'. '.,~ 

20/ - les produits vivriers sont eJ<ion~rés suivant lesj 
recomman<iations de votre Commission et le déficit qui ''11 
résulterait de cette .eJ<ionération et 9ui est de l'ordre dé ~ 
7,366,000 francs sera oomblé par un prélèvement dans' ':1 
la Oüsse de Réajustem'eiJ.t des PriJ<i; . . .~ 

3o! - Le manque à gagner dU fait· de la réduction '1 
opérée sur le ttrlfvoyageurs est lie l'ordre de ll1llÎl1ion ":.'J' 

435,000 francs et sera comblé à titre tout à fàit.eXtep. 
'!ionne!, par Une subvention. accordée par I,e Budget 
Local ». "'ï 

M. Walla fait rem'arquer au Chef' du Sewiœ des'l 
C.F.T. qu'il est réellemeklt malheureux queoon Ser- l 
vice, pendant 15 .ans, et plus., n'ait pas réalisé des abris. .~ 
pour les voyagelll'S dans les 'gares, n'ait pas trouvé le .'.~. 
moyen d'augmenter son matériel roulaht afin d'avoir .~ 
assez de· wagons voyageurs polir évite'râùX 'giClls l'oblic J,' 
gation de se mêler aUJ<i'marchandisesdanS'l~s« wagbns ~ 
niarchrutdises »,et n'ait pas Su oontenter sa clientèle enl 
lui assurant un éclairage et un confor! convenable. H,ne - 1 
.comprend pas pourquoi, au )'ol?' les Chemins de: ~er ~. 
sont dans cet etat, alors gue aans toutes les colomes > 
.environnantes, étrangères ou françaises, les populations 
profit,ent de tout. ce qui manque, ici,' au Togù,. ont .~ 
des abris, des trains uniquement voyageurs, des waal 
gonsmodernes, des gareS pourvues d'abris, d'es wa- :l 
go~ éclairés électriquement et des banquettes propres ',! 

pour s'asseoir. . . ....~',. . Le président donne .tout apaisement au _ Délégué _ 
Walla en lui disant que le Chef du Service a pris 
note des doléances de l'Assemb'lé,,, . .~ .~ 

M. Placcâb demande si l'augmentation de 13"010 du ~ 
tarif voyageurs sera attribuée à toute's les classes. ,1 

M. Cocoexpliq'Ue que l'augmentation de 13 .0/0 doit .~ 
seulement s'applique! aux voyagiCllrs de 3e class~. - ....:J~ 

M. Pichon précise que, seul, le tarif -des vOyagèurs 
de 3e classe est augmenté de 13 0/0; 11 s;jgnalè qu~ le. 
tarif de 1re classe et ce/ui de 2. clàsSe ;n'ont'plls été ..-.j' 

augmentés. Il souligne que dans li, but de .. donn~r 
partiellement Satisfaction .aUJ<i vœUJ<i .de la majorité de' 
l'Assemblée, il a ramené le priJ<i du Kilomètre- de 1 
franc 30 à 1 fr. 25. Il rappelle que le priJ<i. actuel du '1 
kilomètre est de 1 franc.l O. Il assure que. pour li: res- _;. 
tant des tarifs, le texte élaboré par la Commission. du _ 
Budget est inchangé. . 1 

M. Placca croit opportun de faire remarquer pour ' 
que l'Assemblée et les C.F.T. n'aient pas' chaque _• 
année à jouer ce petit jeu de"discussion de. tarifs que .. 
le Service devrait, tout comme une entreprise commer- -.1 
ciale, savoir envisager séri.l'.useinent la compressiou 't 
des dépenses jusqu'au. stricte néoessaire pour. éviter .~. 
les déficits !Ou la faillite. Il ..-.estime que si ce Service 
avait su aménager' ses dépenses, l'AiSse!tlbl~e è" le ,:;. 
Chef du Service des <C.f.T. ne serai<ent pas'lIussi '1 
souy,ent obligés de confronter leUrs poïnts de vue. et ' 

de méoontenter la population en<. créaiIt deS" augmen- < 

tations de tarIfs sans jamais innover ,d'améliorations. .' 

Il pense qu'il est Un devi)ir du Commèrçant de con~ • 

tenter sa clientèle en vendant les meilleurs.:produits <au ] 


. plus bas prix et qu'îlest un dev.oir qu Serviœ dèl' <~ 

C. F.T. de procurer à ses clients, les voyageurs; 'lin. par

, 1
i 
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46 à 49 

de ·ce. nom, ·éclairés.la nuit, propres .<!t confortables. 

cours àgréabIe dans . des wagons voyageurs dignes 

50 à 53 

Il r.egrètte que jusqu·ici. la. tac!iqtië. la procédure et 
 . 54 à 57 

la maniè!'eemployéespar le C.F.T., aient seillem:~nt 
 '58 à 61 

apporté .aux voyageurs..des ennuis, des tracasseries, 
 62 à 65 

des chinoiSeries, des chièaneries. 
 66 à 	 69 


70 à 	 73
Le. Président ·annonce q,uetous les orateurs ms· 
74 à 77
'Crits ayant eu la parQle, la .discussion est close. Il croit 
78 à 	 81
opportun, 'en résum'é, de. rappeler aux Délégués qui 
82 à 	 85
désirent 	 des améliorations que 1e Chef du Service 
.86 à 	 89
des C.F.T. a pris note de leurs souhaits et a, même.' 
90à 	 il3. déjà, dans ce but, passé des rnarellés pour renouveler 
94 à 	 97
le m'aténel à la' satis'fàction de la population. (1 pense . 
98 à 101'que dan, ces conditions, l'AsSoemblée voudra faire oon. 

102 à. lOSfiance à ce Service puisque Je. retard est plutôt dû aü 
106 à 	 109
délai des fournisseurs . qu'à sa négligence et lui de· 
HOà 	 113
ni.àndë de bien vouloir .procéder à' main levée au vote 
114 a 	 117
des troIS 	projets de délil:iération présentés par le Gou· 
U8a 	 121
vernoem·ent. à son adoption et dont la teneur suit: 
122 à 125 


. DELlBER.ÀTION No 18f481C.F.T. -,J'orto"t modifiéa. 
 ,126 à 	 129

· tioll aux ta:tifs C..F.T. ,.' .' 130 à 133 


L'Assemblée Représentative du Togo; 
 134 à 137 

138 à 141 . 


. Vu le . déeret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 142 à 	 145
administrative .du territoire du Togo; 
146 à 	 149 
yu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Assem. 150 à 	 153 
 -- ' . 	.blée' Représentative du Togo; 
154 à ' 157


Délibérant cOnformément aux dlspositlo';; de l'article 34 du 158 à 	 1,61:décret du 25 octobr~ 194~ préeité;" 	 . 
162 à 	 165
'Vul'arrêté nO 688 du B décembre 1942 instituant au Togo 

~,166 à 	 169 '.une taxe de transactions; .' 
170.à 	 173 


. "Vu l'arrêté. nO )lI du 19 février 1943 eomplétant l'arrêté 174 il 177. .nO 688, du 8 décembre '1942 susvisé; 178 à 	 1811 

A adopté la délibération dont la teneur suit: 182 à 	 1&5 

186à 	 189
ARTICLE 	 PRE~UER. - Les -prix et conditions des 190 à 	 193
tarifs' généraux et spéciaux de. Grande et de Petite 
194 à 	 197
Vite,!\Sesont modifiés comme suit : 198 à 201',.~ .....,.•.~>. -  '0. • 

202 à 205 

FliSc.ieu/e 1;' '. . . . 

>ART'"2. ~ .Tarifs géliérao.x di grande vitesse 

206 à 	 209 

210 à 	 213


'.C< Chapitre ler_ Voyageurs.. 214 à 217 

Art.' l, - Plix de basé. Les pnx à p&deV'Ciif 
 218 à 221 


pour le transport des voyageurs sont fixés d'ap~ès 
 222 à 225 

·les ba.sès s1J.Îvantes : 
 226 à 	 229 


230 à 	 233
Par voyageur et par kilom>ètre : 234 à 	 237
1re .c1asse. 	 . .' : '4. 
238 à 	 241 •2e classe 	 • .'. .. . . 3. 242 à 	 2453e classe : 246 à 249 


· Parcours simpt~ de : 
 250 à 253 

· 1 à 5 ·kms. inclus . 5,  254 à 257 

6à 9 .' .. 10,  258 à 261 


iO.à· 13 15, 262 à 265 

'.14à 17 . 20, 266 à 269 

. 18à '.21, 25 270.à 273 


22 à 25,. 30,
. , 

27.4 à 277 

-26 à .29' .' 35,- . 
 278 à 281 

30 11 33 . . .40.-' 
 282 à 2&5 

34.a37 45,
 286 à 289 

38 à 41' . .50,
 290 à 293 

42 à 45 ,55, ,294 à 297 


· 6lJ,....", 

· 65.
70.
75· 	 fii,--,,

... 	 .'" 

85~. ,
· 90.______ 

95,-:
-: 100,

105,

m!=, 
120,,-' 

125,
130,
135,- ' 

140,
145,~ 
15(l, 
15!), 
160,
Hi5,
17(\ 
175.
180'. 
185;

~~-, 
200
205,
210,.. 215;-. ' 


.. 	 " -' 

_ 220.-:• 
. 225,
230,
235.
240.
245
256, . 
2~5.-. 
260,

'.265,
270,
2751.- . 

.. 	 280,
285,
290,
295~-
300.
305,

.' 	 310.-:
315.-. 

320.
325.. 330,.' 


. · ' . 335-, 

340,.. ·3~5,-
350,
35!), 
360,-'

' 365,
.370,

0 

http:�clair�s.la
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CHAPITRE III 

302 à 305 380,. 
298 à 301 ' 375,

Chiens tenus en laisse 
306 ,11' 309 385,
:310 11 313 390',-
 Ar( 16. - Prix par tête et par kilomètre 040.. 
;:314 11 317 395, Minimum dë perception: 40 francs. .. 

'31811321 400,

" 322.11 325 405, CHAPITRE IV 
.326 à 329 410, Articles' de messageries, 330 à 333 415,-
334 à 337 420, Art. 18. - Prix à percevô\r 

33811 341 425, Prix par tonne ,et par kilomètre:. 

342 11 345 '- 43(1, Jusqu'à 400 kilort1lètres . 29,55 

346' 11 349 435, Au \lçlà de 400 lms. . .... . 21,09 

350 11 353 440,-
 Minimttm 'de perception . . . '. .. 4;3,50 

;354 'à 357 445,

'CHAPITRE V , 

.362 11 365. 455
35811 361. 450,

Finances - Vllle.ars Ob;ets d'Art366 11 369 460:-
 ObjeEs de valeur 370 11 313. 465 

374 à 377 , · Art. 22. - Prix à perce\'oir : . 

378.à 381 . • 475,

410'= 
Par fraction indivisible de 1.000 fr. et par km. 0,21 


382 à 385 480, , ,~Minimum de perception: 43,50.
386' 11 389' 485 
390 à 393 490: CHAPITRE VI - Cercueils 

394 11 391 495, Art. 24. - Prix de base par cercueif et "par kilo398 11 401 500, mètre • . . . .... 21,09. Minimum de pereepti,;m .... 5 franes.. 

Le prix spécial créé pâr arrêté 12 TP du 30 janvier 


CHAPITRE VII Anima:ax . . 1945 pour les voyageurs effeetuant les parrours d

apr,ès, est modifié eomme suit: 
 Art. 26. - Prix à percevoir: 

",Lomé-Tsévié et vice;versa (trains,de'marché 
-.. exérusivement) . . .. •. . . . . . ' 35,

. Atakpamé-Anié et vice-versa (trains de marché 
 A • B' CPrix par tête et par Km. 
exclusivement) . . . . .. . . . . . . 35; . 


Les voyageurs ne sont admis que dans .les véhieules 

qrui leur sont affectés. . 
 2.43 . 

Art. 2. Mililaires et marins. - Les prix 11 perce

4.056.87Jusqu'à 100 kilomètres 
POur chaque .l 1.622.825.67"1 èt . 100 JUS. 200
voir pour le transport des militaires et marins voya · lom re en) 0,812043·4.86éd t d 200 km. , .'.•..geanten corp~ par détachement de 50. hommes. au exc en e. . • . ,

.•minimum est fixé 11 0,625 par homme et par kilo, .. 
mètre. • 


Pour les militaires et marins voyageant isolément 
 CHAPITRE VlIl' 

pour 'cause de servjce, envoyés en congé limité ou en 


. Dispositions génëralespermission 'Ou rentrant dans leurs .foyers après libéra
tion, les prix à percevoir sont fixés à la moitié des Art. 41. - Pesage.- Prix à percevoir: 
p!'Îxde l'article premier, 5.10 par fraction indivisible -de 100 kgs pour les

20 et 3<> sans changement. expéditions de dét(lil. , . . 
Art. 4. Déclassement ,- Prolongement de par

cours. - Surtaxe minimum: ·25 francs. 
 · 106.50 par wagon quel que soit 'le type !orsque le 
pesage a.lieu par wago~ passé à la bascule. , Art, 6. - Contrôle des billets - Surtaxe minitrtum : 


25 francs. 
 Art. 42. - Comptage. - Prix à petcevoi~:,CHAPITRE II - Bagages 
. 10.53 pour chaquegr,oupe ou fraction de. groupe

Art. 9. - Droit d'enregistrement . . . 25 francs. de 20 pièces, avec maximum de 51 francs pat expé-
Art. 10. - Excédent de bagages - Prix' par tonne dition, . 


'ci par ki10mètre jusqu'à 400 kms. . . 32\, 
Art, 47. - Magasinage: Prix' à perc~voir :
Pour chaque kilort1lètre en excédent de 

". ,400 kilomètres . . . . . a) - Article de messagerie, marchandises, denrées: 
5.10 avec minirn,um dé 11.25. . . " Art. 11. - Minimum de perception: .21 

b) - fipances, valeurs, objets. d'art, 'ohjets de
Art. 15. - Dépôt de bagages . . . .. . 5, 

valeur 5.10 avec minimum de 22.50. Minimum de' perception: 10 francs 

.. 

:~ 
')

. '3 
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c) - Véhicules routiers, cercueils: .' . 
Par véhicule 'ou par cen:ueil ,: 

)05.45 '!iour là pTem~ère période indivisible dé 240 
heures..' r 
. 211.50 pour la deux\ème période indivisible de 24 

. heures.. ' , 

PARCOURS 

:•.'" 
.. :'. " 

Jusqu'à, 25 kms.:'-· · 
de '26 à 50 » . · 

51 à 75 » ·. 
76 à 100 » .. 


'lOI à 150, » 

151 à 200, » 
 ,
201à 250 » 

251 à 300 D 

En sus d~s 300 premjers kilomètres par 
. fractionindivi~ibJe de 100 kilomètres 

Val.bles 3 mois-' 

A B
• 

1.050 'S05 
1.150 902 
1.350 1.024 
1.500 1.138 
1.800 1,374 
2,100 1.610 

1.8202.400 
2.800 2.039 

540 333 

- Dépôt de garantie 110 francs 
50 francs. 

- Frais de duplicata: 

Tarif 
, pour fête. 

spécial O. V, i05, , Billets spéciaux 

Prix à ·peroevoir : 
§ 3' :- Trains spéciaux. 

a) - pour un voyage, simple . 

. jus<jIu'â50 kilonllètres . 8.431.50 
Par kilomètre al! delà . . \. . , 123.05 

Tarif spécial' O. V.106 Transports de malades. 

l''rix àpercèvoir : ' 


Par wagon !'t par ldlomjètre : 

wagon il deux essieux. . ': 8.78 

wagon il quatre essieux. . . 11.58 

Retour du matériel. . . . 8.1& 


.' ' 

Tarif spécial O. V. 107 - Trains spéciaux. 
Prixâ perce\"oi r : 

Voie de 1 miètre jusqu'à 50 kms. '. .'. 10.546.25 
Pour chaque kilomètre fin éxcédent ,de 

50 Idlomèties. ;, . . - : . . . 211.25 

Tarif spécià\ O. V:' 1.13 - Finances... ., 

. Prix à percéV'Oil: : , 
, Finances àccompagnées. 

, 

421.50 pour chaque période indivisible de 24 heu
res en sus des deux premières . 

ART. '3. - Tarifs spéciaux de grande vitesse - FIJS- . 
.·âcule J. 

Tarif spéCial O. V. No 103. 
Carte; 'donnant droit à la délivrance de billets de

mi.tarif. 

c 

354 
390 
454 
490 
5W 
698 
780 
879 

145 

Valables 6 [)lois 


A B c 


1.575 1.208 , .535 
1.800 599!:~~ 1 6352.025 
2,250 1.807 735 
2.800 2.039 879 
3.1~0· 2.389 1.024 

1.188"2.7233.600 1 1.333..3,072 


675 499 


4.050 

227 

Jusqu'à 200 kilomètres. 
de 200 il 700 kms, 
Au delà. 

V"lables 1 an 
" 

", 

',' 

A 

2,400 
2.800 
3.038 
3,375 
4,050 
4275 
5,400 
6.075 

1.050 

E'pédilion 
do. .00 kg', au 

maximum en com
p"limon, Jo .1. 

,75.90 
67.50 
59,10 

B 

1.820 
2.039 
2.275 
2.555 
3,072 
3,570 

4.0G!!, 1 
'4,610 1.973 

c 

780 
879, 
97!} 

1.124 
1.333 
1,51'4 
1.75!} 

1 354805 

Expédition 
en 

fourgC?n 

59..10 
50.63 
42.23 

Minimum de perception: 
22.50 par compartiment 
42.13 par fourgon 

CHAPITRE Il' 

Paragraphe 1 - jetons: par, tonne et par 

kHomètre. .'. 16.88 

Parqgraphe II - Monnaie de billon: pù' expé
dition de 1.000 kgs ou payant pour ce. poids, par 
tonne et par kilomètre, ""'" 12.68 

Tarif spécial 0, V. 114 - Retour d", ronds; 
Prix. .8.48 avec minimum de perception 

de, ... . . . . . , 22,50 

Tarif spécial. O. V. 111 - Petits colis.-'Prix â percevoir: 

http:10.546.25
http:8.431.50
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Pi\RCOURS DE 

, 

Colis ju.qU'à 

3 kg•. 

Colis .u·des.us 
. 

d,3à 

i kg,. 

Coli. au·dmu. 
d. 5 à 
10 kg •. 

Coli. au·d,,8U8 
d, lB à 

; 15 kg•. 

Coli•••,dmll1\ 
d.15 à 

2Okg., 

Colià .u,des.us 
d. iO à 
25 kgs:' 

-
Colii ••-il...." 

l' 
d.IH 
in kg.;-,. 

Jusqu'à 50 kms. 
100 
200 
300 
400 
500 
600 
700 
800 
900 

Supérieur' il 900 kms. 

· · 
, 

· 
, 

26 
26 
26 
26, 
30 
30 
30 
30 
42 
42 
42 . 

30 
30 
30 
42 
42 
50 
50 
59 
59 
66 
75 

, 

30 
30 
42 
54 
66 
78 
90 
98 

107 
114, 
123 

. 

.. 
30 
42 
59 
75 
90 

107 
123 
140 
156 
171 
188 

-30 '30 
42 , 50 
66 78 
90 107 

114 135., .. 
140 162 
159,' , 

.. 
192 

180 . :." 221 
-~ ~. 

·:"249:201 f", ,.
221' ., .. '27,6' . , 

237 302 

1 

1 
. 

30 
50 
87 

123 
159 
195 
228 
260 
293 
324 
350 

-

Valeur' maximum d-es .. colis pouvant être acceptés b) - Par tQnge et 'par kilomètre,: 
contre remboursement et montant maximum des indem. Jusqu'à 200 kilo!l1lètres . 
nités dues en cas de perte: Pour chaq,ue ) 200 à 400 km,s.

. 0 ,à ·3 kgs... .' . " 135 frs. kilomètre en 400 à Mo kms. 
,3 à 5 -. . 195  excédent de 600 kilo!l1lètres . 
'5 à 10, - ...• 330  Minimum de perception: 144 francS 
10 à' 15 -. • / 495  Tarit spécial G.V. 119 - Denrées 
15 à ,20 - •• ..•• • 660

CHAPITRE 1Wà25- .... 990
,25 à 30 - . • . • " (500  Prix par tonne et par kilomètre :. 

Taxe afférente au retour des fonds: 22,50 
 Jusqu'à" 200 kiloll1iètres • 

Tarif spécial Gy. 118 - Glaoe (Eau congelée) 
 ) 200 jusqu'à 400 kms. 

;Pr,ix à perceVlOir: 
 J:our ,chaque 400 jusqu'à 600 kms. 

,li) - Par tonne et p~r kilom.'ètre . . 5.67 
 kllo,l11I<!tre en 600 JUSqu'à 800 kms. 

Minimum de perception: 22.50 excedent de 800 kilomètres .. 

CHAPITRE Il ..-

'4,86 
3,84 
2,82 

• 2.01 

12.15 
10'.74 
10'.14 
8.90 

,,7.10 

-

J;'squ'à 50 kms. 
100 
200 
300 

- 400 . ' 

500 , 
, 

600 . 
700 
800 
900' 

Supérieur 'à 900 kms. 

-
. 

. , 

. 

; 

' ; 

· 

· · 
· 

· 
· · 
. 

· 
· 

· 

· 

· .' 

-· . 

· 

Jusqu'à 30 kgs. de 30 il 40 kgs. 

30 
42 " 

81 
123 
162 -195 
228 
260 
293 

' 324 
357 

-
de 40 à 50 kgs, ' , 

, 

30 
50 
9.0 . 

131 
171 
212 
252 -' 293, 
333 
374-
414 

" 30 
30 
54 
81 . 

111 
135 
162 
195 
216 
243 
269 

,
lnd.emmte maximum en cas de perte: 

·0 à 30 kgs. . 180,
30à40....: ... . . . . . . . . . ,27()- ,
40à50- .. . .. . . . . . . 330,

Tarif spécial G.V. 121 - Plantes vivantes 

Prix par tonne et par kiloniètre. 
Jusqu'à 200 kilomiètres .. ' 14.16 
\:le 201 à 400 kms. . . . . 10.53 
au delà de 400",:kms. 7.68 

ART. 4. - Tarifs généraux dB petitellitesse

Fascicakl 1.' . 


CHAPITRE 1
Marchandises ·en général -'- .V:éhicules routiers'", 
Prix de transport et comlitionsgénérales' d'appli. 

caüon. . , ', 
Les 'prix ,et conditions sont roodifi:éscolIlme ci, 

apI1è. : " " ',",.' '" ' 
Art. 2. Les prix à perceVlOir pOlIr le transport de~ 

mlirchandises à Petite Vitesse sont fü::és comme stiit : 
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• 
pRIX, PAR TONNE ,• - . 	 !ET: PAR KILOMÈTRE 

2e- 1" 3' 4" 5·, ! 1 

i 
6e 

1 
j 

13.77 11.73 9.72 5.07Jusqu'il 2(j0 kms. • 7.59 5.91 
1

Pqur cha<jue kilomèlr.e en excédent de : 
- 200 jusqu'à 400 kms. 12.96 10.53 7.68' 6.75 5.07 4,22 
400 jusqu'à 600  9.7211.73 7.29 5.91 4.22 3.18 .

8.34 6.87 2.94 2.94 2.94 
800 kilomètres 

- .600 jusqu'à SOO  10.53 
6.87 1 4.86 2.549.72 2.54 2.10 

, 
, 

Minim'Um (le perception: 31.50 CHApITRE ([ - Animaux 
Art. S. - Matières explosibles. 
Par_wagon isolateur et par kilQlIlIètre 9.45 Art. 7. - Par tête et par kilomètre. 

BAR;;,MES 
~. 

PAR ..I1TE ET pAR KILOMÈTRB 


. 
 A , B C. 
4.05 2.01 . 0.98' .Jusqu'à 100 kilomètres 

Pour .diaque kilomètre en excédent 100 
,2.82 1.62jusqu'à 200 	 . 0.81 

2.01 0.99 	 0.60200 .. 
. ~--- - ---- .. .. ---

Art. 9. .,- Animaux, dangereux. 

P",r wagon et par kilomètre . •. . 16.20 


CHAPITRE 111 
Matériel de ,traction ou de transport roulant sur rails. 
Art. 11. ---' Prix: Voitures, fourgons et wagons à 

2 bu 4 essieux . . . . . . . . . . . . 10.11 
. Lo(X)motives, auromolJiJes et tracteurs pesant !noins 
de 20 tonnes (ne trainant pas de convoi) . . 97.20 

Looomotives pesant plus de 20 tonnes (ne 
trainant pas de oonvoi) '. . • . " . :121.50 

Tenders de moins de 10 ,tonnes . 40.50 
Tenders ôe plus de 10 tol1nes . . '. 48.60 
Orues TOulant sur rails . . 48.60 

CHAPITRE IV 
. . Qeman\:le, fuurtdture, chargement, déchargement et 
stationnemènt (les wagons. 

Art. 15. Déchargement d'office des wago!l.S. 
Pat tonne. • . • • . . . • " 20.25 

. CHAPITRE V 
_ .plSposilio!l.S g énéraws 

Art. 21. MatUltentlon. 
Par t0l'lne... .. '.' 20.25 
Par t,ête k. . '; . 14.16 
Par têteB '. . . . . 6.06 
Par tête C • .. . . _4.05 

Art, 29. - Locaüon (JJlpablic d'appareils fixes 
de tevage. 

.-'. 	 . 
10 - Appareils à bras . • .'. 20.25 par t-onnè 
Minimum de perception ,.41.40 
20' Appareils à moteur méeanique 32.40 par tonne 
Minimum de perception: 97.20 
Art. 30. - Pesage. 
A - Par fraction indivisible. de 100 kgs . 4.8(1 
Par wagon . . . . . . . . . • , • . 97:20 
B Matériel de tractiol) 6u cle transport roulant 

sur rails. 
VoitUres, fourgons, wagons . . . '. '97.20 
Looomotives, automotrice, tracteur, ten '.ders ot. grues . . . . . . . '. . . . ,. 202.50 

..C - Pesage des wagons vides .' . • 97.20 
Art. 31. - Comptage. 
Par 20' p~ces . . . . . . . . . . 

Maximum de percepti-on: 42 francs 
Par wagon . . . . . . . .. 97.20 
Art. 35. - Magasinage: 
A - Marchandises en généraL 
l,e période 'indivisible de 24 heures 4.05 
2e période indivisible de 24 heures . . 6.0ei 
Par période indivisibIe de 24 heures en sus 12.15 

MinirilUm de perception: 2UiO 

B - Véhicules routiers. 


Par 'Véhicule: 
1,0 période indivisible de 24 heures : 101.25 
2C période indivisible de 24 heures .' 202.50 

'. 	 Par période indivisible de 24 heures en sus ' 405.00 
Matériel de traction-ou de transport roulant sur rails. 
Par véhicule: 
1re période indivisible' de 24 hèures . '. • 141.75 
2e période indivisible 'de 24 heures'. . .,283.50 
Par période indivisible de 24 heures en sus 567.00 
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Art. 36. - Frais t/;e stationnement des wagollS. 
1 ''" période indivi~i6}e de 24. heures " 291.75 

. 2):i période indivi~ble de 24 heures . . . 486.00 
par périiiâe indivisible de 24 heures en sus .. MS.
ART. 5. - Tarifs spéciaur 'tie petite vitesse - FaS. 

,kalfi l ' 

10 Tonnes "Supérieur à 1~..,T~nnesPrix par tonne et par kilomètre 
'" _, Jusqu'à Excédent Jusqu'à Excédent 

10 t,onne's7 tonnes' 10 tonnes7 .tonnes 
~ -. - -8.66 7.17 8.43Jusqu'à 600 kilomètres 

•Pour chaque kilomètre en-= 
4.64 4.223.78excéden,t de 600 à 800 kms. . . 

2.943.38 2.54800 il 1000 » 
1.681000kms.· , 1.68 1.26 

- -

Paragraphe 2 des oonditions d'application: Res
ponsabilité du chemin de fer pour pertes ou avaries 
279 frs le kg, 

Tarif spécial P.V, 102 - .Emballages vides et 

emballages vides e,n rerour. 

Chapitre Premier 

E~ballages vides 

Prix par ronne et par kilomè~re. 

Jusqu'à 400 kilollllètres •. .... 5.31 
Pour chaque kilo~treen excédent de 400 kms. 2.43 

CHAPITRE Il 

Emballages d4mnnlh, 
Emballages ~mLnUtl8 18' IIU

Prill: par tonne et par kilomètre 
ma ntés dans les: autrei et... 

eilCs. yld88 

Jusqu'à 200 kiIomèlres 2.43 2.04 
Pour 	chaque kilom. en excé

dentde200 jusqu'à 400 kms. 2.04 t.62 
400 kilomètres .. 1.62 1.62 

Tarif spécial P.V. 103 - Véhicules routiers 
, 
Prix par ronne et par km. 

Jusqu'à 200 kilomi:tres . .' • • '9.33 

Tarif spécial P. V. 101, - , ,'.~ 

Groupage de mlirchandises: ,'~ 


Chapitre 1"'. - Par ronne et par kilorn~tr~ " 10.15·:~ 


Chapitre Il. 

Par wagon d'u~e limite de charge de 
-

. 
~.75 

3,38 
, 2,10 

1.26 
• 

. 

Wagon de Wa.gon de . Pt"lx par wag on et par kilomètre 

-.:

,Jusqu'à 200 kilomètres . 
Pour ,chaque ~ 200 jus, 1100 km•. 
kilomètre en 400 » 600 » 

excédent·de. 600 kilomètres. 

7 tonnes 

t4.19 
t2.15 
4:05, 
·2.43 . 

. 10 tonnes 

.20.2~ 
18.24 
4.86 
4.47 

1/ 

Tarif spécial P:V, 105. 

a) - Matériaux et p~èce3 pour construètion - Pro. . , 
duits 'métallurgiques, instruments et machines agrloolefj , 
ou industrielles M.atériel de Chemin de fer. 

, 
§ 	1 § 2 §3 §4Prix par tonne et par km. 

----,' -'-'---', , , 
Jusqu'à 200 kilomètres, 3.81 5,91 6.75, 7.59 
Pour chaque ,~de 200jus. 400 2.97 4,65 4,.65 6.33 " 

kilomèt,re en 400» 600 2.12 2.97 3·38 5.07. 
excédent de 600 km. " 0.84 '1.07 1.28 1.68 ' 
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b) -:- Le prix %'p~ce~ir poUl' le transport, ,Sur ie 
Réseau \Ies Chemins de fer dû Togo, du matériel, ou
tillage' et matéria~x d'e construction nécessaires à des 
travatpi: neufs et complémentaives fixés par arrété 
no 77jCFT.. d\! 13 février 1945 èst porté à 2.72. 

c} ::-. Les transports de. latérite dé la carr~ère d\t 
P.K. 31.700 dl! ·la ligne de PaUmé d'estin'ée soit à 

l'empieI1'ement. du terrain d'aviation de Lomé, soit 

aux . ~90in~' d'un service public dans le périmètre 

urbain de la ville de L1>mé, prévus à l'arrêté 7~ 

CFT. 'du 13 février 1945 seront taxés au prix ferme 


. tle 112.50 la tonne. 

Tarif spécial P.V. 109 
. 	 . . 

Tarif spécial P.V. 108 - Combustibles solides. 

.prix par ,tonne et par km. Barème t Barême 2 

. 
Jusqu'à 200 kilomètres 3.38 2.54' 
Pour chaque kilomètre en excé

dent de 200 à 400 kms... 254 2.10 
400 à 600 » 2.10 1.50. 
600 kilomètres. . 1.26 0.75 

Combustibles liquides . 

. . 
. 

Paragraphes 1 et 2 . . 
P~r tonné et par kilomètre. 

, 

. 

Jusqu'à 400kilol1)ètres .. 
Par km. en èxcédent tic 400 jus. 600 kms. 

. 600 » 800 » . 
800 kilometres . . . -, 

Expéd. 
. 500 ks. 

·8.43 
6.75 
4.63. 
2.94 

Paragraphe 1. 

.. 

Wagon' 
7 T. 

7.59 
5.91 
4.22 
2.10 

Wagon 
10 T . 

6.75 
5.48 
3.38 
2.10 

Paragraphe ·~I. 

1 

Expéd. Wagon Wagon 
500 ks. 7 T. . . 10 T. 

6.75 5.91 .' 5.48' 
4.22 3.38 2.94 
2.10 2.10 2.10 
1.68. 1.26 1.26 

Le.s produits >ci~apljès sont supprimés au § 2 et 
classés au §. 1. 

Oraisse à graisser lit à moteur 
Graisse consistant~ pOOl' graissage 
Huile louide 4e naphte où de pétrole poor graissage 
Maront (gazo{)i1, fuel-cil) et autres huiles combusti

bles pour moteurs inâustriels 
Paratine et huile de parafine 
Vaseline: et 'huile âe vaseline. 

Tarif spécial P.V.121 - Engraisnaturetsetchimiques. 

.' 

Prix par tonne et par km. Barênl. 1 rBarême 2 

. 	 ' 

Jusqu'à 200 kilomètres 3.24 2.64 
P~ur chaquel200 jus. 400 km: 2.85 2.04 
kIlomètre en \ 400 » 800 » .. 1.62 
excédent de .. .'/190 kilomètres. 

2.43 
1.232.04 

Tarifsfiécial P,V.126 ~ Location de bâches. 
Prix- Par tonne et.. par kilom'ètre . . . 0.204 

Minirriumde perception: 93,50 

Retarddans'Ia restitution . .. 22.50 
Tarif spéCial P.V. 128 - Bois provenant d'ex· 

ploitalions7oresliières locales . 
. 	. 

C AT E G-O R lE 
Prix par tonne et par km· 

3°1° 2" 

' .. 

2.04 

Pour 	chaque km: en excé> 
dent de !Xl jus. 100 km•.• 

2.643.24.Jusqu'à 50 kilonlètres 

1.832.04285 
{.83 . 1.622.04100 kilomètres. 

. 

'Paragraphe 3 -' Chargement en pleine voie 
î 40 - Minimum de perception: 
Ir. catégorie . . • 1.620,- . 
2< catégorie . . . .'. . . . 1.215,
3e catégorie . . .' . 810,
150 - Taxe d'interruption 81\
1/)0 - Dépassement de délais . . .. '162,  . 
Paragraphe 4 - Matériel de chantier destiné aux 

exploitations forestiièrès desservies en' pleine voie.. 
10° - Minimum de perception: 2.430 francs. 
Paragraphe 5. - Chargement en pleine. voie du 

matériel de chantier . 
30 - Minimum de perceptiori: 2.430 francs. 
6° - Mise à disposition des wagons . 4.05(), 
Pénalité . " . . . . . ." ·202,50. 
Paragraphe 6 - Pispositionsoofumunes-
V - Déchargement par Chemin de fer 20.25 par 

tonne 
Tarif spécial P.V. 129 - Èmbrimchements particu

liers 

. , 
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, 
Art. 3. - Pénalité par wagon . 103,50 

Art, 5. ::... Indemnité par wagon ... 103,50 

, Art. 9. Indemnité par bâche . . 2,01 

Restifution par chaîne . . 0,99 
Art. 13. ---: Opérations paJ wagon . . 30,36 

Minimum <ie'perception . . 81,
Art. 16. - Supplément paroours par tonne et 

par km. . .. ...•.. 4,86 

Art. 17. -' Location . . . . . . . . 103,50 

Art. 18: - Transport par tonne et par kilo· 
mètre . . . , 4,86 

tarif spécial P.V. 132 

. Masses indivisibles !lt . objets de dimensions excep
fionnelles , 

Minimum par kilorn,ètre .' . '. . . . • 21.60 
'Manutention 'des masses 

'de 5 à 8' tonnes . 304.50 
objets d<! 9 à 12 lIIIètres , ,. 304.50 

DEliBERATION, No 19/48/CFT. portant m'Odifica. 
tiollS aux wifS des C.F.T. ' 

L'Assemblée Représentative du Togo, 

VALIDITÉ 6 MOIS VALIDITÉ 1 AN 

.. PARCOURS 
! 

1ro cl. 
.' · 

Jusqu'à 100 kms. 1.125·, · 
200 · 2.250· 
300 

~ . .. 2.532.' · · · 
. 2,813400 . .· ·· 

3.094500 

3.375600 · . 
3.657;;:. 700 . · · 

-,~, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant. réorganisation .l 

administrative du territoire du Togo; '; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Àssem- ·z 
" 

blée Représentative du Togo;" ,_, 
-J 
~,'Délibérant conformément aux dispositions de l'àrticle34 du 

décret du 25 ,octobre 1946 précité;. ],; 
Vu l'arrêtê nO 6SS du 8 décembre 1942 instituant ail Togo ,~ 

une taxe de transactions; .~ 

Vu l'arrêté nO 111 du 19 février 1943 complétant l'arrêté 
nO 688 du 8 décembre 1942 susvisé; , , 

A adopfé la délibération dont la teneur suit: i 
'. ~ 

, iAIlTIeLE PIlEMIEIl. - Les' prix et oOliditions des 
~tarifs spéciaux de Grande et de" Petite Vitesse sont 

modifiés comme suif: 1 
J 

AIlT. 2. - Dettxiè;nB partie Tarifs. spéciaux 'de ~ 
'O,amte Vitesse - Fascicule II. ~1 

Cartes 'd'alxmllement. 

a) - Cartes personnelles et nominatives. 

Prix de l'abonnement. 

;., A, -- -, 1 

jt'e cl., i2' cl. 3' cl'. '2' cl. 3' cl. 

1 1. 
3.938800 . ' 

2.6118 1.500 ,· 
4.219 1',500900 .' 2.969· · -. 
4.500de 900 à 1.200 kn'lS.. . 1.7503.219. 

Au delà de 1.200 km•.. '-' ' 3.500 2.0004.782 
. 

, 


813 500 

1.625 .' 750 

1,875 1,000 

2.157 t.:t50 
! 

2.157 1.250 
, 

2.438 1 1.250 
! 

2,438 1.500 

2.250 

4·500 

. 5.063 ' 

5.625 
, 

6.188 

6.750, 

7.;U3 

7.875 

8.1138 

9.000 

9.563 

1 

, 

• 1 

1.625 1.000 

3.250 t.500 
.-;

3,750 2.000 ; 
i 
~ 

, i 4.313 2.500 j 

4.313 2.500 
. 

2,5004.875 

4.875 3.000 
1 

3,(1005.375. 
5,938 3.000 

6.438 . 3.500 

7,000 4.000 
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b) - Cartes i,mpersonnelles . . , .____. 	 ' . ---~-~---, ,--.---
, 

VALIDl'fÉ 6 MOIS VALIDITÉ 1 AN 
- ,,-.. ------	 - - , 

, -,., PARCOURS 	

, 

3' 	cl. 1Te cl.1re d. 2' cl. 2' 	cl. 3' cl. 

Ju"qu'à 10.0. kms. 
20.6 
300. '. ' . 
40.0., 
50.0. 
60.0 , ' . ..70.0. 

• 80.0. -, " 90.0. 
de 96Q à 1.20.0. kms" 
Au delà de 1.260. kms.. ' 

-, 

..· 

· 


· 


. 

1.688 
3,375 
3.938 
4.219 
4,50.0. 
4.782 
5,0.63 
5625 
5,90.7 
6.188 
6,469 

tickets de Quai".:"'" Des tickets, de quai sont délivrés 
par les gare,~ au prix. de 5 francs., ' 

Toute perso-nne trouvée . sur les quais en situaHoQ 
irrégul~he sera passil!lte d'une pénalité de 25 francs. 
<Des emplacements' spéciaux aménagés pour la vente 

des denrées aIimentàires daris la cour extérieure de la 
gare de Lomé G.V. peuvent être loués aùx revendeuse;; 
et revendeurs au tarif ,de 3.00 par période de là jour. 

,née (matin 'Ou soir). ' 
. Des abonnements hebdomadaires peuvent être con· 

sentis aux porteurs' officiels, c'est-à~dire à ceuX munis 
d'une carte professionnelle'et d'une plaque spéciale 

'délivrées par les services de police, aUJ.lrixd'e 50 
francs par semaine, allant du dimanche matin au 
samedi soir. 'Cette carte, strictement personnelle, don· 
nera dr'Oit à 2 entrées journalières sur les quais. 
Toute pers'Onne trouvée en possession irrégulilère 
d'une carte d'abonnement délivrée dans les conditions 
d'dessus, sera considérée comme sans ticket ,et péna· 
Iisée comme,' prévu; en outre, là carte sera retirée et 
définitivement ,annulée, son titulaire ne pouvant ,en 
obtenir.1e renouvellement. .. 

Tarif spécüil G.V. 3 T. Locati'On (Je draisine et 
de pump-car. " , 

10 ~ Le,prix de transport est fixé à 27 francs par 
kllom'ètre parCO'llru.,' 

Le, reste sans changement. 
2" - Dans certains cas· le Réseau du Togo pourra 

, 	mettre à la dispositi'On des usagers un pum·car qui 
sera taxé à raison de 15 francs par kilomètre par
counl. 

Le 'reste sans changèment. 
, T!lrif spécial G.V. 6 T. 

Bagagés dans' les trains de section desservant un 
marché: 

estagnon d'huile de palme 
5 frs: jJar ' fagots de bois de ,3D kgs..' ~, sac de caton. 

" 

i 	 ' 

1.344 
2,438 
2.68~ 
2.969 
3.219 
3.50.0. 
3.750. 
4.0.32 
4,313 
4.563 
4,844 

750. 
1,666 
1,250. 
1.563 
1.750. 
2.0.00 
2,0.0.0. 
2.256 

1 "2.256 ' 
2.50.0. 
2,756 

,. 

3,375 2.688 
6,756 4·a75 

5:3757.875 
5.9388.438 
6.4389.0.0.0. 

9.563 7.0.0.0 
7,560.10..125 
8 ()6311.250. 
8,62511.813 
9,12512.375 
9,68812·938 

~-

1 	
1,51'10. 
2,0.1'10. 
2.56() 
3.0.0.0 

• 3.500 
4.o.o.(} 
4.06() 
4.500 
4,50() 
5,0.0.6 
5,50.0 

. 

. 

1 franc par petit et moyen canari (poterie lndigèrie) 
2 francs par grande jarre (poterie indiglèn'é)., . ' 
Arn. 3. - Quatrième partie - Tarifs spédau.x: 

de Petue Vitesse - F ascicille Il 
Tarif spécial P.V.I.T. - Location de wagon 

~~~~~.~~~~~' 
Prix de baselPrix:de hase

.Prix par wagon et par kilomètre" de 0 à ~'u delà i 

_ 	 30.0. kgs. 300 kgs. 

\Vagon couver"t de 10 T. cap, . 45.00 40.50 
\Vagon couvert de 7 T: ,) 34.50. 28.50 
Wagon tombereau de 10 T. » 33,00. 2>t,OQ

.' 
Wagon tombereau de 7 T. » 210.6 16.50. 

Tarif spécial P.V. 2 T. Eau par citerne et par 
kilomètre 

Prixl'ar tonne et par ki10rnètre 3.24 
Le reste sans cha~gement. 

Tarif spécial P.V. 5 T. ~" .t 

Transport de terre dans Je périmètre urbain de la 
Ville de Lomé. 

Terre - Prix ferme, la tonne . . . . . 12.1:> 

Le reste sans changement. 

Tarif spécial P.V. 7 T. Combustibles végétaux· 

a) 	, 

, 

._. i - ' 
PARCOU RS Barême A Bnrême B '

. 
2.43 1.62 

100 jus,200l<ms, 
POUT cbaque 'kil. jus. 100 kms. 

1.222.03,
Pour ç.baque 200 • 30.0. » 1.62( 1.22 

kîJ. en excé 0,81 . 1.2230.0 " 40.0 " dent de . 0.,8t6.8140.0. kilomètres 

, 

http:obtenir.1e
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b) - Letàblel!.u base ef jatonnement des barèmes 
appJiëables' est supprimé. 

e) .,:-Oonditions d'application particuli,ères. 

30 - Droit d'encombrement . . . . . . ·54 frs. 

Prix au sac de coques noix de coco ligne d'Ané
èho. ............. 5AO 


l'arif spé~ial P.V.. lOT. 
Sel gemme en sacs ou caisses. - Sel mar~n en sacs 

: ou èaisse.s. 

. Prix par tonn~ et par kilomètre - Par wagon com
plet de 7 ou 10 tonnes :. . . 

Ju$cfli'à 100 kitomJl';tres . • 6.48 

Pour chaque kilomètre en excédent. de 

. 100 jusqu'à 300 km. . . . . 5.07 
300 à 500 km..

•
500 kilom,:ètres 

• . .'. 3.24 
1.22 

L.e reste Sans changement. 


Tarif spécialP;V. 11 T. 


.' Produits du pays, sauf maJs destiné à la consomma-. > 

. tien locale, manioc, ignames, haricots, riz, mil, fruits; 
.' farine âe manioc el' de maïs, poissons secs ou fumés, 

paur lesquels produits vivriers et denrées alimentaires:, 

. le tarif spécial P.V. 11 T., len vigueur au 1er mai 


1948 reste provisoirement inchangé. 


CHAPITRE 1er 

a) - Par expédition de 1.000 kgs. ou payant pour 
ce poids. 

- ~Prix. par tonnf\!' et par kilomètre § 1 § 2 

,!usqu'à 100 kilomètres .. 5.61 
100.à 200 km•.• 3.87 

Po~r ch.aqu.e. 200,,300 " '. 3.51 
kd. en e"ce- 300 à 400" . ·2·84
dent de. . A<>fi k'l èt 

_ _ "S'VV 1 oro l'es. 2.841 

3.87 
3.51 ' 
2.84
2.25 
2.25 

b) - Par wagon chargé d'au moins 7 tonnes ou 
payant pour ce poids. 

Par ,tqnne et par kilomètre 

de 0 il 100 kilomètres 
de 101 à 200 » 
de 201 il 300 » 
au delà de 300 kilomètres 

, § 1 §2 § 3 §4 

---  - 
6.84 
6.30 
5.76 
522 

5.76 
3,96 
3.60 
288 

3.78 
3.24 
2.88 
2.34 

3.60 
2.52 
1.98 
1.80 

~ 

CHAPITRE 


Prj~ par tonne et par kilo.mètre 

Jusqu'à 100 kilomètres. 
Pour Ch"qUe~ 100 à·Zoo. . . 

kil. en excé- 200 à 300. . .. 
dent de. • 300 kilomètres. 

c) - PrIx fctmes. 
~ .. 

RELATIONS 

de Glékové il Lomé • 
d'Amoussoukové à Lomé .. 
de Tovéga à Lomé . 
de Chr" il Lom~. 
deGléi à Lomé. 
d'Agbatitoé il Lomé 
de GI<jkové il P"limé •. 
d'Amoussoukové à P.limé 
de Tovéga il Palimé '. • 
de Palim" à Lomé .' 
de Pallakoko il Lomé : 
d'Anié à Lomé . 
de Pal'lakoko il Atakpamé 

d) Ü prix ferme-prévu à 

Î 7 juin 19'18 

Il' 

8arêmes applicables 
Par t'XpUitilill_ ~ 
d'au ~oin. :P8l' wagon dO T.
1000 k~,. i ou d.JO 'lnnn" 

. 5.04 2.88 
2,523 . .78 
.2.3~3.42 

3.24 1.98 

Prix forma applicabl'Jlâr!raclj" 
indiviaibl. d. 100 kg•. 

30.00 
27.nO 
27.00 

. 	36.00' . 
38'.00 ' 
33.00 
21.00 
26.00 
27.00 
36.00 
57.00 
53.00 
26.00 

l'arrêté 831jCFT.. du 
30 :octobre 1946 en ce qui concerne le prix ferme du 
cacao est porté à 560 francs. 

Tarif spécial p. V. 13 T . ...,- Coton Kapok 
1b - Coton brut non é~rené . 
Kapok brut non égrene 
Kapok égrené en balIes prcssées 
Par t'onne. et par kiloll1jètre • • . . . '.' 3.96 
Le prix ferme pour le kapok prévù par arrêté 2049 

TP. du 24 juillet 1944 est· porté à S10)'i'a!lcS 1atonne, 
avec minimum de taxation: sans changement. 

20 - Ooton brut pressé en balles: ' 

Par tonne et "j:>ar kilomètre . . . ·5.40 
. Tarif spécial P.V. 16 T. ~ Produits oléagineux 

du pays 

a) - Pour les produit~ ci-aprks dénommés:' .. 
10 - Amandes de karité. - _ 
Le prix fenne prévu à l'arrêté' 2049(fP. ùl.!· 22 

juillet 1944 est porté à 621 francs ". .' 
2' 'Arachides décortiquées. ',. 
Le prix ferme prévu à l'atrêté 2049tTp'.DO. 'du 22 

jumet 1944 est pjlrté à 675 francs. . c,. - " . 

b) - Prix." par tonne et par kilomètre:' 

..~ 

~ 
'I~ 
'. 
':: 
.~ 

.~ 

.~:~ 

~ 

,'

" 

1 

http:2049tTp'.DO


1.29 

NUMERO' SPECIAL 
17 juin 1948, JOURNAL' OFFICIEL" D.U TERRITOIRE DU TOGO 

~. 

15t. ",-
. 

~.. 	 . -. BarêméBarême Barême B'arême BarèmeBarêmePARCOURS. 
A B EC 0 G bis.. 

.. " ' .. 
Jusqu'à"1QO k'ilomètres. 4.86 • 4.22 2.603.51 3.72 4.22 

..4.86 3.24. 2.43 2.103.24 f·91' . - 2.60200 à 300 . 2.91 LOS 1.62 1.62~o~r Chaq~ekilomè~'1 100 à 200 

'2.91 1.2!;. 	 Ire en ex.éédent de • 300 à 400 . :UO 1.08 1.62 1.62 .
1.29 . 2.91 2.60 1.62400 kilomètres. 1.08 1.62 

-
. 

.Tarif spécial P. V .. 17 T. 
Tra!lsport sur res voies urbaines tle Lomé et d'Ané· 

.cha····· . .' \ 	 . 
. 	a) - Voies utliaii1ès de Lomé. .' 

,3°. "- La taxe pout' la. conduite des wagons sur les 
voies 'Urbaines de Lomé est fixée à 20 francs par tonne 
de ·charge offerte par wagon. 
. 4<i.-'-'··Qes abonnements mensuels dont la prime est 
caléulée'sur le nombre 'd'e w'!gons a!1leriés .dans le mois, 

"sont COnscJ.1tis aux tarifs suivants; 
1re catégoi-ie - 16.00 par tonne dé .charge offerte 

.. avec garantie. d'une somme 'minimum mensuelle de 
1.600 fra.ncs.~ .. 

2< catégorie - 12.80 par tonne de charge offerte 
avec garantie d'une 'somme minimum mensuelle de 
3.840 francs. . 
. 3e: catégorie 10,00. p<ît . tonne de charge offerte· 

avec'garantie . d'un,e somme minimum mensuelle de 
6.000 	frl,\l!cs. . . 

100 -. Déhiis' de chargement ,et de déchargement à 
complétercotnme suit; . 

'Pour .tous les cas d'application des frais de station. 
nement,' les droits de stationnement prévus aux con· 
ditiùns. 'génerales d'application des tarifs généraux de 
Petite Vite's"e seront exigibles sans que le's diman· 
cnes et jo.urs fériés' viennent en' déduction. 

Le reste sans changement. 

b) ......, .Transportsùr les voies urbaines d'Anécho. 


.30 -.La taxe pour la conduite des wagons sur les 
voies urbaines d'Anécho est fixée à 20 francs par tonne' 
de charge offeTte' par ·wagon. 

40 - Des abonn~ments mensuels dont la prime est 
calculée su.r le nombre de wagons amenés dans le 
mois, 'SOht consentis aux. tarifs .suivants : 

1re ,catégorie - 16.00 par. tonne de charge offerte 
avec' gatantie d'ime somme minimum mensuelle de 
800 francs. 
"~e catégorie' -..: 12.80 par tpnne de chru-ge offerte 

avec garantie d'une somme minimum mensuelle de 
1.280 francs . 

. c3ë catégorie -- 10.00 par tomie de charge offerte 
avec garanti~ il'une OOn1!11c minimum mensuelle de· 
2.000 francs. . 

. Le reste sans' chal!gement 
'c) Transport <intre Lomé:OOuane ou Lomé P.V. et la 

'pOùdr~èreet ytice versa. . ." .' . . 
, Les. paudresexplosives et munitions de toute nature 

sont transportées de la douane ou de Lomé P.V. à la 
poudl'ièreet 'in\llersement, à raison d'une taxe de 25 
francs par tonnj! de charge offerte parvéhiqufe. 

" 	 ..,.;. 

Il sera obligatoirement adjoint un wagon de protee- ': 
tian entrainant la perception d'une taxe SIlpplémenfai- '. 
re~~b~" . , 

d) Trlillsi:lOrt entre Lomé Douane ou- Lomé P. 
V. et le parc aux hydroéarbures situé au kilom:ètre 4 
de la route d'Atakpamé par Amoutivé.. 

Les hydrocarbures de toute nature sont transportés 
de la Douane ou de Lomé P. V. au -parc aux hydrocar
bures 'et inversement, à raison 'd'une' taxe de 36 francs 
par tonne de charge offerte par le véhicule. . 

T~rÎf opédal l? V. 18 T. 
Location au public des magasins des gares. 

La taxe à percevoir est décomptée par travée et fi" 


xée ainsi '(jUe suit: .' . . > 

Magasin de Lomé: 1.200 francs par mois indivisible 
Magasin d'Anié: 300 frans ·par mois indivisible 
Magasin de Pagala: 300 francs par mois indivisible . 
Magâsin de B1itta: 600 francs par mois indi:visible 

DELIBERAT/ON No 20/48/CFT. portant modiflca- ...• 
.. tiolt aux tarifs du w/tarf de Lom'é. ." . 

l:'Assemblée Représentative du T()go ;-. 
Vu le. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative" du terrîfQjre du Togo; , 
Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création de l'Aisem_ 

blée Représenlai;ive du Togo, y 

Déliliérant conformément aux dispositions de. l'article 34 du 
décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu l'arrêté nO 688 du 8 décembre 1942 instituant l!]l Togo . 
une taxe de transactions; .'. 

Vu l'arrêté nO 111 du 19 février 1943 complétant l'arrêté 
nO" 688 du 8 décembre 1942 susvisé, . 

. A adqpté la délibération dont la teneur sui! ; 
ARTICLE PImM1ER. Les' tarjfs du wharf de Lomé 

sont annu.lés et remplacés de l'article. 1 à l'article 34 
. comme ci"'près : . 

. ART. 2. - Deuxième partie ,,- Ta/ifs gétiBr(Jltx dt!(> 

voyageurs et bagages. 


Article premier. -Le prix 'à percevoir pour- 'lm' 
voyage aller du wharf au bateau oU inversement est 
fixé par \IIOyageur européen et indigène à . .. 5Q,~ 

Pour un \IIOyage allér et retour à . . . . 100,~ 

Ces prix comprennent l'acqès au .whart. 

Art. ·2. - Pour les personnes désirant· avoir acc;ès 

au wharf seulement, H sera perçu. 30 francs par per. 

sonne. 	 ,/ 
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Au-'dessus de 5 ans" les enfants paient place entière. 
Au~dessous de 5 ans, ils voyagent. gratuitement~ 

Art. 3. - Si une personne ayant 'déjà un ticket d'âc" 
eès au wharf désirait se rendre à bord, elle devrait 
acquitter intégralement Ie montant d'un billet sinip1e 
<>u d'un billet aller et retour. Il ne lui serait pas fait 
,défalcation du montant du ticket d'accès au wharf 
déjà payé. 

Art; 4. - Les personnes, dès qu'elles sont dans Fen
, eeinte 'du wharf, sont tenues de présenter leur titre 

à toute réquisition des agents du service du wharf. 
',Elles doivent avant de monter dans les paniers 

pour se 'r,endre à bord faire, constater qu',elles sont 
bieu 'mUnies 'du' titre leur en donnant le droit. 

Elles 'devront rem'ettre leur billet à la sortie du 
wharf à l'agent préposé à ce service. 

Art. 5. - Toute personne trouvée sur le wharf sans 
tickét d'acql!S 'ou billet de passage devra aCqiUitter 
le prix d'un ticket d'accès majoré de 1000/0. . . 

Toute personne qiUl aura effectué un voyage, à bord 
, " Oit q,ui sera montée dans un panier !devra acquitter, si 

elle est trouvée lors d'un contrQle, sans l;JilIet de 
p<assage; le prix d'un passage aller ou aller 'et retour, 
suivant le cas majoré d-e 50%. • 

Art. 6. Les billets de passage et les tickets 
d'accès, au wharf sont valables pour la journée, et 

, 'pendant la gurée de stationnement du tableau sur rade, 
< pour lequel ils ont été délivrés. ' < , 

Cependant cette durée est limitée ,par la fermeture 
du wharf. 

Art. "1. Bagages., - Les bagages à main sont 
transportés gratuitement dans le même < panier que 
le propriétaire à la condition qu'ils né gênent pas les 
voyageurs et qu'ils n'.occupent pas la place d'une 
personne. Dans les autres caS il sera perçu un droit 
de 10 francs par tolis. 

Les autres bagages s'Ont taxés sans distinction de 
,nature au prix de 75 francs par 100 kgs ou fraction 
de 100 kgq inqivisibles. ' ' 

Art. 8. - Chiens et singes. - Ce tarif de trans
jJürt poul' les chiens el singes est fixé à 30 francs par 
tête. 

Art. 9. - Petils Animaux. ~ Il sera perçu pour les 
petits animaux tels que chats, lapins, volailles, etc.•,' 
un droit de 10 francs par tête. En caisse ou 'en paniee.. 
ils seront taxés au tarif des bàgages' ,pour le dou
ble du poids emballage compris. 

Art. 10. - ElIJ'egis"'ement, - 11 sera perçu sur 
les bagages proprement dits <non compris les bagages 

'à main, les chiens et s.inges et les petits animaux, un 
:droit de ,15 francs pour enregistrement par buUetin 
<lélivré. 

, Art. 11. - Timbre. - Un droit de timbre d-e 1 
franc sera perçu au profit ,du Trésor lorsque le mon
iant d'un billet de passage ou d'un bulle,tin de baga
ges dépassera la somme de 10 francs. 

, ." 
, 

ART."3. - Tarifs speciaux des voyag,eurs - Cartes 
·d'AboJUU!jment.' . 

Art. 12. Il est prévu la, délivrance, de cartes 
dites d~abonnement donnant droit, soit d"effeduerdes 
v'oyages à bord, soit accès au wharf--pendant une '1 
durée déterminée. . . , 3 

Pour les voyages à bord, et pour l'acqès au wharf, '~ 
il existe des cartes d'abonnernefit à 3 mois, à 6 mois ,~.:. 
et 1 an. " 

~ 
Art. 13. - Les prix de ces cartes sont fixés comme 


il suit: . . 

Cartes de passage, à bord: 


3 mois 
 '\ :.' .
6 mois . ',' \. . 
1 an . . . . .' 

Cartes 'd'accès au wharf: 

3 mois 

6 mois . . 

,1 an . . .' 

Art. 14. - Qne réduction de 75% est accordée SUr'I 
leur demande, aux agents des Compagnies de Na~ -~ 
vigation à raison de deux. cartes d'abonnement par' > 
oompagnie (Agent de la Cie et 1.!lI oo;tnmis). ' . ;~ 

Art. 15. - Demandes. Les cartes doivent êtn .~ 
demandées au moins 48 heures à .1'avance 'au Chef - ~ 
du Contrôle des Recettes.; 

La demande doit' indiquer:' ,.,'j 
1° - les noms, prénoms cet a'dresse des SQuscripteurs; -> 
2° - la durée de validité, . . ",- ~ 
30 la date initiale <te validité. "'~ 

Art. 16. - Validité. ~ La vajidité d'une carte peut j
courir, d'une date quelconque.. - .; 

Art. 17. -<Délivrance des cartes. ;:-'- Les' caries f!Ont :,1 
délivrées à la Direction des Chenùns de fer et au ~ 
w~d 'j,. 

. , jJ 

Art. 18. - Utilisalion des cartes. - Les cartes sont ' .~ 
utilisées l'Orsque l'acc;ès du wharf est autorisé. 'J,, 

Art. 19. - Mesures idé contrôle. - La carle est,ilx- ,1 
clusivemenl personnelle ; elle d'Oit être 'signée li l'encre 'j 
par 'le titulaIre qui est tenu de la préS'eriter à toute ré- J 
qbisition des agents. du Service du wharf. Le titu- il 
laire qiUi ne présente pas sa carte ou présente une carte,~ 
périmée, paie le prix entier prévu au tarif général . ~ 
S'il est trouvé sans titre quelconque ou avec une-carte '1 
périmée dans l'enceinte du ,\vharf, Ou clans l'es condi
tlpn3 .prévu~s à l'article 5 du tarif gériéral, il est 
fait applicatloll de cet articlé. ,. . 

Art. 20. -- Caftes utilisées par des'tiers. ~ Toute 
carte trouvée darts des mains autres que celles du titu
laire, est retenue cl annulé,. Dans ce cas, il n'eSt fuit 
au titulaire aucun rembQ)lrsement du prix de ta carte 
ainsi' qiUe là consignation. 

Art. 21. - Cartes perda~s ou volé.es; -: En cas de 
perte 'ou de vol le titulaire 'est tenu d'en donner immé
diatement avis au Chef du Contrôle, faute de quoi la 
carte serait annulée de plein, droit conformément à 
l'article HI dans le cas oit elle serait troùvée en d'au. 
tres mains. '.. , 

l 
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, 	Toufe'c.arte -dont l~ ,pert': ou le vol a été déclaré peut 
être-r.emplacé.e par un duplicata. 

, 	 ,Le fifulaired'ÙJJ.e carte perdue, qui en demande le 
'duplicata doit verser une somme de 30 francs-aesti

nés' à couvrir le service du wnarf des dépenses pour 
assUrer l'efficacité dt:t contrôle et' empêcher l'usage 
fl;'~uduleux 'de 1a èarte à remplacer. 

, .A.I1. 21 bis. - Chàrgeurs. =- Un permis d'accès àu 
wharf valable pour la'durée de chaJ;gement est délivré,' 

, gratuitement sur la demande du chargeur à un manœu
vre par cllargement atteignant au minimum 10 tonnes. 

Art. 21 ter. ..:.. Sür demanlle éèrite adressée au Chef 
\ 	 du Service des Chemins cre fer et du wharf" les com

irrerçantsserorit autorisés à bénéficier du "présent tarif 
spécial fixant à 25, francs le prix à percevoir par 
manœuvre monlant àbot'<lI des Navires pour y contri- ' 
bller effedivement aux 'Opérations d'embarquement ou 
de débarquement des marchandises. 
, l,.emQliimum ite perception est fixé à 125 francs (5 

, manceuvres). ' 
Toute fratidê au présent tarif entraînera l'applkac 

lion des tarifs généraux majorés ·de cent pour,cent. 

ART. 4. -' Tarifs généroax des marchandises et 
fIltimrmx, voitoies, financltP et valelU's. 

,Art. '22. -Importalion. - Les marèhandises ou pro
duits d'importation ,sont taxés d'après Ja base suivan
te:" " 
, Par 100 kgs: : 45 francs, soit, 450, francs, la tonne. 

Art, 23~ - Exppltation. - Les marèhandises ou 
produits d'expQrlation sonLtaxés d'aprè~ la bàse sui

, vante: 
Par 100 kgs.: 30 -francs, soit 300 francs -la, tonne. 

Art., 24, - Annulé par arrêté no 306 ,du 8 j~in
.1940. 	 ~; 

'Art. 25. Marchatù:tises encomliranles ou objets 
~ 'dimensions, ex(;,epttotmf/lles. Les marchandises el'l
{:ombrantes' c'est-à.:dïre oelles qui ne pèsent pas 200 
kgs, sous le volume d'Un mètre cube et qui sont dési

- gnées ~ oommetelles à la nOll!enc1ature annexée au 
présent tarif, seront taxées au tarif double du.!arif 
'Ordinaire ou spécial. Il, en sera ,de même des objets 
de' dimensions exceptionnell~s c'est,à-dire dont' la lon
gneurdépasse. 5 II1Iètres.· 

Deplus toute marchandise d'exportation ou d'im
, 	portation qui, 4e par sa nature exigera l'accouple

ment de bateaux, paiera en sus du tarif simple or
ldinaire, lIDeln/fjoration de 100% portant sur le tarif 
simple iO,ro}naire•." ' ' 

De, 'plus" ces', marchandises quelles, qu'elles soient 
seront passibles .de 'la majoration de 100,,/0 prévue, 
j)E;ur 'les marèhaildiiles encombrantes à l'alinéa pré
cédent. , " l , ( 

Art. 26. Four les tiss.us et cotonnacres, les liqui·· 
des alcoolisés titrant plus de 150, ,en caisses, il serl)." 
per," 100% en sus sur I~' tarif ordinaire. . 

Art. 27. ,- Aiiimll./u domestiqut18: ~ Les animaux 
- domestiques énumérés el classés dans la catégorie' 

d.apljès seront taxés comme suit: ' 
1re cab - Chevaux, poneys, mulets, p.ar tête 360,
2. catégorie - Bœufs, vaches, par tête • 135,
~. {:atégorie - Veaux, ânes, par tête . • 135"" 
4. catégorie - Moutons, brebis, chèvres, 

porcs, par tête . .,' . " . , . . . 30,- , 

Art. 28. Animaux sauvages. - Il sera perç~'~ 
pour les animaux sauvages, les droits' suivants: ' 

Pat tête . . ',' . . . ',' . . . " 300r' 

Art. 29. - Finances et valeurs. - A l'importation ' 
les finances et valenrs seront tram,portées au prix d'e 3.' 
francs par fraction indivisible dé 1.000 francs. ' 

A l'exportation au prix de 3 francs par fraction in· 
diviSible de ,1.000 francs, 

Art. 30. - Polidres et expto'sits. - Une majora
tion de 200% sera imposée sur les tarifs ordinaires , 
pour le transport des poudres et explosifs., 

ART. 5. - Tarifs spéciaux des mô,c!umdises. 
1mpwtaiion. 

Art. 31. ~ Ciment, chaux, fers de construction, 
fers ronds pour héton armé, fibr()-ciment, tôles ondu
lées, sel en sac., , 

Les marchan\lises dénommées' ci.dessus' serQrlt ta
xées à l'importation au prix de }OO francs la tonne 
par fraction indivisible d'une tonne.' ' 

Art. 32. - Les marchandises dénommées ci-dessous • 
seront taxées à l'importation par fraction in'divisible ' 
d'une tonne: 

a) - fûts vides en bois ou' en métal, 
la tonne . . . . . . . . • . .'.. 450 fts. 

b) - HouiHe ét agglomérés de houille, 
la tonne . . . • . . . . . 300 

.,
Exportaiion 	

, 

Art, 33. - Les marchandises dénom'in:ées ci-dessous ' 
sel10nt '.taxées à l'exportation, par fraction indivisi 0

ble d'une tonne: 
a) 	 - Glace, la tonne . . . • 75,
b) - Graines de coton, de kapok, de 

ricin, noix de coco, graine de soja, 
la tonne . . . . . • . • .' 16:>,

c).:'- Arachiiles, maïs, la tonne . ,; 165,
d) - Cacao, amandes de palme, amandes 

de karité, la tonne . . ',: . ., 180,
e) - C'Oprah, huile de palme et de pal

miste, 'huile de ,karité, tapioca, la tonne 195,

Art. 34. - Venf,e 'd'Eau. -Le wharf pourta 
fournir de l'eau aux bateaux qui ,en feront la dem'ande. 
Rendue à bord, cette eau sera livrée aU'prix d'e 7.70. 
le quintal ~étrique indivisib!e. . ' 
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. * * * 
Affaire No 2. - Présentation d'un projet de délibéra. 

tion portant approbation d'ouverture de crédits sup
plémentaires du Budget Spécial F.I.D.E.S. Exer
cice 1947. 
Le Rapport de présentation de l'Affaire est le sui

vant·: ..' . 
({ Lomé, le 22 ~ril 1948. 

Le Gouverneur des Colonies /

. Commissaire de la RépuhliqJUe au Togo 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, 

Les récentes mesures monétaires prises par le Gou
vernement et leur incidence sur les prix et les salaires 
d'une part, la prorogation jusqu'au 30 juin 1948 de 
l'Exercice 1947 du Budget Spécial F.I.D.E.S. d'autre 
part, ont fait apparaître l'insuf.fisance des inscriptions 
budgétaires délibérées par votre assemblç.,en mai t 947 
et approuvées par le décret du 17 octobre 1947. 

Sans doute, si "l'on considère la situation actuelle des 
crédits du Budget primitif, on constate de fortes dis. 

· ponibiIités qui semblent être suffisantes pour couvrir 
les dépenses jusqu'au 30 juin 1948. Mais il y a lieu 
de tenir oompte d'une part de ce que: la nécessité de. 
passer rapidement d'importantes. oommandes a amené 
certains Services (Cliemins de Fer,en particulier) 
à ;engager des crédits supérieurs à ceux primitive
ment prévus; d'autre part, que la situation des crédits 

· de paiement ne comprend guère ,que les dépenses ef
fectuées \Sur place à Lomé. La centralisation.et la régu.. 
larisation des dépenses effectuées dans les Cerdes né
cessite un délai de 2 à 3 mois. Quant aux dépenses 
correspondant à dés commandes passées dans la Mé
trOpoIe ,et payées par le . Service Administratif 'Colo
nial, leur montant ne nous est CQnnu qu'avec un 
délai de plusieurs mois. 

Il a paru nécessaire d'envisager en conséquenc~ 
certains aménagements et de prévoir des crédits sup~ 
plémentaives ' poUl' certaines' rubriques, . crédits dont 

· l'ouverture évitera toute solution de continuité dans
l'exécution du Plan. 

Oest dans éet esprit que la Direction du Plan: 
donnant suite à notre rapport 150/F. du 16 février 
t 948 et à nos lettres 169/F. du, 20 février 194~ .et 
202/F. du 1er mars 1948,' nous' a oommufliqué, par 

· lettre no 586 du 20 mars 1948, un cahier de crédits 
supplémentaires; modifié par lettre no 742 êlu 9 

· avril 1948. . 

. Avant d'entrer dans le détail de chaque rubrique, 
une remarque s'impose à propos des engagements :. 
c'est que ces derniers, dans. le Budget 1947,-ne cor
respondaient pas à Une tranche complète de travaux, 

mais seulement à une dQtâtion de démarrage ne de· 
vant' porter que sur quelques mois. 

Les crédits supplémentaires que' nous soJlmettons 
à votre délibération portent sur les points suivants.: - .. 

CHAPITRE ,IV 

Agriculture.
Il 6 - Caféier :. 

Engagt;mleii~ . ,.- . . . 100.000 
Paiément: '. 

~ .. 100.000 

Il 7 - Essais d'application d'engrais nûné •. 
raux : _ . 

Engagement: .'. . . . . , . . . '. 100.000 
P!,iement : . , . 100.000, 
Ces. crédits seront utilisés au paiement d'insecticides 

,et d'engrais commandés· dans la Métropole, et dont 
la hausse des prix a rendu insuffisants les crédit~ 
primitivement prévus: . 

CHAPITRE V. , 

Engagement .. . . 15 M. 

Paiement . 3 M; 
§ 2- Achat de matérièl 

Engagement ,. 1 '. .,.... 132M. 

Paiement . .: .. ' . .- : ;.. . 28 M. 

Les crédits primitivement prévus Qnt été largement 
dépassés, parttculièrement en _ce qui oonoerne l.es 
crédits d'engagement, .Le Chef du SerVice d.es Che
nûns -de Fer, oonsidérant· la longueur des délaii' 
d'exécution des marchés, a estimé . qu'il était indis. 
pensable que les commandes de l'Adininistratiofl lo
cale prennent rang le plus rapidement pbssibJ.e. De ce 
fait, il a ,engagé dès 1947 de fortes sommes 'et .I~ 
Direction du Plan, .en augmentant dans de très 'forile~ 
proportions les crédits d',engagement, a reconnu lé 
bien·fondé de cette manière de procéder. . 

L'augmentation des crédits de paièment est justifié" 
par le fait que dans,chacun'des marchés conclus aV'eciies 
fournisseurs métropolitains,. par l'inleruiédiaire de 
l'Office Cenlral des Chc~ns· de F<:r coloniaux, il 
existe, entre les clauses de paiem:ent ~chelonné, une 
clause de révision des prix qui, pour certaines four. 
nitures déjà· reçues se traduit par une augmentation
de 850;0. '.' ' .. 

. La Direction du Plan reconnaît ,d'ailleurs qu'il 
n'était pas en notre pouvoir d'effectuer.'tjes prévi
sions d'aCcroissement rigoureuses faute d'être au cou
,rant de l'état actuel des commandes passées par 
l'offioe des Chemins de Fj!r « Les chiffres l1ouv~aux, 
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- prééise-t-elle ~ ont été établis par m'es Services et 
j'ai, dû éliminer de votre liste, d'accord avec l'Officf 
des Chemins de Fer, l,es commandes autres que celle,. 
de matériel. d'éq,uipement », 

C,HAPITRE VII 

Rouies, 
. 

.,§. J - MaJériel de construction et d'entretien , . 
Engag,ement. ....... . ' . . 10 M. 
Pa~emenf . . .,. . . . . . . . . . Néant. 

§ 2 "':'Constructio~ de' pon'tset de, chaussées moder' _ . 
nes.. .. .. '. 

. Engagement . . "' .. .. . .. .. .. . .. 10 M. 
Paiement .'. .. 10 M. 

, 'Le cahier de crédits suppIémentaines prévoit au 

par.agraphe 1 un. crédit de paiement· de 10 M. La 


,néoessité de répartir l'abattement prévu pàr la tettre 

,ministéri,elle no 742 et le fait que, par note nO 

2869jTP. du 10 avril 1948, M. le Chef du Service des 
Travaux ,Publics noüs demande; pour ce paragraphe l, 
de ne, conserver que le crédit d'engagement de 1(1 
niillions -et, de, supprimer' le crédit de paiement cor
tiespondant"lustifiant l'ahsence de dotation à cette ru
brjqùe. Il est évident, en effet que, par suite de la 
notification tardive' dé ces crédits, le matériel en 
q,uestion, destiné à la subdivision routière de Soi<odé, 
et non encore ,commandé, ne pourra pas être livré, 
dortc ,réglé, ;ivant la fin de l'exercice prorogé 
(30 sepfembre 1948)., , 

En ce qui concerne le paragraphe '2, les crédits 
prévus concernent ,la poursuite des travaux, suivants: 

, ,
10 - fiant, de Lama-Kara 1. MiJ\'ion 

,20 - Route Palimé-Dafo 3 

30 - Route d'An écho '. .1 1 
40 '-)~emplacement du pont ~'Adjido 

. à Anécho . -. . . 5 ' 

Total ..r 10 Millions 

CHAPITRE VIII 
Télécommunications. 

§ 3 - Postes - Engag,emènt .. . 300.000 
, ,Pai,e,ment,' ".' . . . 2.200.000 

L'augnientation, du, crédit d'engagement correspond 
à la. hausse, des prix et des 'salahes intervenue depuis 
l'établissement du !ludget primitif.-Le crédit supplé-' 
m~ntaire de paiement !je 2.200.000 n'est que la, diffé
r,ence, entre les crédits d'engagement. et les crédits de 
paiement prévus' au Buçlget primitif. 
:'" Ils correspondent à l'achèvement des travaux sui
va'nts: ' 
_ 10 - Bureau de postes -d'Anfoin 150.0'00 

20 ~ BureaU. de postes d'Atakpamé 1.300.000 

30 ,'- Biirea)1 de postes de Pa limé 750.000 . -' - .~ 

: . Total 2.200.(>00 

CHAPITRE XII 

Assainissement et Adduction d'eau; 
"

§ 1 -Programme de forage ou d'adduction d'eau, 
dans l'intérieur: ',' 

Engag,ement: Néant - Paiement: 5 M. 

§ 2 ~ Travaux de Lom'é: 

Engagement . , . .' . . . . ' 1.700.000' 

Pai,ement . . . , . . '. 2.600.00'(1, 
, Oes crédits supplémentaires correspondent, à' 30 % ' 

environ 'du montant prévu au Budget primitif et sont:' 
destinés à cou"rir l'augmentation normàle. des -dé-.

'penses dues à la hausse des, prix et des salaires et' 
correspondant pour une grande part dans des corn" 
mandes de matériel. 

CHAPITRE XIII 

Santé 

§ 2 ,,-::::: Centres médicaux EDgag,monl p,j,menl 
de l'intérieur . 4.900,000 16 M 

§ ·3 - Equipement du 
Service 600.000 . 600:00(1" 

§ 4 Hygiène . ; 1.200.QOO 1.200.000: 

Les crédits d'engagement nouv,eaux corresp~dent, 
aux dépenses suivantes: ' 

_ Centres 'médicaux de, l'inférieur' 

10 - Cercle d'Anécho. - Achèvement 
des dispensaires de Porto.Seguro, Ahép( 
Gboto,et Amégnran . . .'.. 600.QOO' ' 

20 Subdivision' de Tsévié ~ Achèvement .' 
des dispensaires de Gamé et d'Assahoun et' 
de 3 pavillons ~'hospitalisation à Tsévié .' 500 . .000', , 

30 ~ Cercle de palin/é. - Achèvement 
du. dispensaire de Kpadapé et commence· 
ment de celui d'Agou . . . . . . . .800.000 ,. 

40 - Cercle de Sokodé. - Achèvement 

des dispensaires de Kambolé, Niamtougou, 

et SO\lmdina et commencement du dispen
saire de Kidjaboun . . . . . . . . , 2.000.000 


50 ...:.' Cercle de Mango. =- Achèvement 
du dispensaire de 'Bombuaka et ,commencè. 
ment de Gelui de Borgou . . . . . . 1.000,0'00'· 

4.900.000 

Equipement . ...:. Les aC,hats de voitu~es sont terminés' 
à l'exc<;ption d'un camion de 5 Tonnés. Restent éga- :C 
lement à. fini~ d'équiper 2 ambulances 600.000 

Hygiène urbaine. - Achèvement du Bu
reau d'Hygiène. " . ',. . . 1.200.00(1.' 

Les crédits supplén'rentairesde paiement corres. 
pondel}t ,exactement à la diffé,renceeiItre les crédits 
fI',engagement . ,et lès crédits de paiement prévus au 
Budget primitif: . 
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T,elles sont,' Monsieur le' Président, les justifications, 
'qqi, appuiéllt la demànde de crédits supplémentaires 
,sur l'Ouverture desquels j'ai l'honneur ,de vous de
mander de bien vouloir délibérer. 

J'ajoute que vous serez plus tard appelé à m4ha
biliter pour la siguature d'un avenant à la Convention 
d'avances passée entre le TerrUoir,e du Togo' et 11). 
CaIsse Centrale de la France d'outre-mer. Cet avenant 

. portera SUr un~ somme maximum de 68.800.000:mon
tant· total des crédits supplémentaires de paiement 

',dont l'ouverture est envisagée. D'après les renseigue
tirents fournis par . M. Pal1Ûuillot, Sous.Direct~ur 
de la Caisse CentraIe de la- Franoe d'Outre-Mer, ce 
nouvel avenant ne 5era signé que lorsqqe toute~ 
le's avances faisant l'objet dela Convention primitive 
auront été effectivement utilisées, 

Je vous demande pour terminer de bien vouloir 
envisager un vote d'urgenoe pour ces crédits, qui 
ne' nous sont communiqués par la Métropole que 
dans le 'milieu deee mois, et qui pour éviter une 
approbation trop tardive par rapport il la date limite 
du 30 juin devraient pouvoir être approuvés par 
l'Assemblée d'ici la fin de sa sessio,n. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression 
'de ina haute considération. 

, 
Le Président passe la parole au Rapporteur de la 

',Gommission du Budget, M: Coco, qui donne lecture 
du rapport suivant: 

« 'Me~ieurs, 

. Le Budget F.I.D.E,S. pour 1947 ,discuté par vous, 
. : nrodifiéiet apprauvé par la Métropole, s'est· révélié 
. insuffisant pour financer ious les travaux en chantiers 

ou projetés pour l'exercice .1947 du ,fait-: 

. 10 - d,e la 'ha\l8Se continue des prix jusfj1l'à ~es 
'derniers mois; 

20 - de la dévaluation du franc. 

Afin de, permettre la continuation de l'œuvre entre
prise qui embrasse ious les domaines économique, 
social ,et politique du Territoire, la Métropole a fait 

, unnouv,el effort ,en vue de dotér d'un crédit suffisant 
tous les organiSITies intéressé~. Nous ne pouvons que 
nous ,èri, féliciter. Néanm~ns, la Commission du Bud
g,et, voulant justifier la confianCe que vous av,ez bien 
voulu lui accorder, a demandé des renseiguements sur 
l'état actuel des travaux commencés 'sur les dépenses 

, effectuées jusqu'à c~ jour. ' 

Les explications qui hil ont été, adressées, par écrit 
'<. sont assez satisfaisantes saufCl;!J1e.s, du Service 'de 

Santé qui, tout en étant' p;tovi~ire, necon!enaient 
aucune précision I)otammeilt quant à ce qui reste 'à 
acbiever, quant à ce qui~fconimencé, quant à ce gui

'-, a Jété dépensé; enfin,' nous. trouVons au Semee 
d'Hy,giène un eamiOn de 5 :ronnes qui est destiné à 

.., 

" 

- .:~ 

l'enlèvement des ordures à domicile' dépendant d:e1.à ., 
voirie"et de la COmmune-Mixte de Loiné. Nous.se- ":~ 
rions heureux d'apprendre' ici, qui du $ervic~de '~> 
Santé ou de la Mairie; aura la gestion de Ce cami.on :;, 
de 5 :ronnes. ". ", 

Afin de donner satisfactiOn aUx.Délégués de Marigo,~"
la COmmission du Budget vous suggère de proposer :, 
à l'Administration la rniseen chantier .du <!i.spensaire 
de Koumnngou dès l'achèvement de celui de' Bombou
aka de pretérence à celui de Borgouquiseratèport~' 
à la deuxième tranche de 1947. i." 

Nous. serions également heureux' d'avoit" ici·' des 
. précisions, sur Ie, fusionnement de .certains crédits du 

F.I.D.E.S. avec des crédits similaires clu ,Bqdget LQ.. ',:
cal tel que : ' , .. 
, Route d'Anécho, 1 millioh,'Chapitre XI-I~3, 1948, 

,et, ,1 million crédits F.I.D.E.S.' ' ,': 


Le, explications fournies par le Représentant du 
Oouvernementétant satlsfàisantes, la': Commission, du 
Budget, 'Vous invite, Messieurs, à. voter lé- proje/de" 
délibération.soumis à votre approbatio,n et qui est ~n-
si 'COnçu : ~ ':;f : 

, L' Assemblé<! Repré~ntative'du.Ipgo;' 

Vu le décret du 3 janvier 1946 pi>rt;mt;'r<!prg""lsatlciri 

administrative du Togo et--c.réatioiJ d'A~bléeR.-èpréSentative; 


Vu le d,écret du 30 décetribre ,1912 sur le rég'itne fin~ntier " 
<tes C:lIOOles et les actes subséquents qUI ,'ont modifié; 

VU le décretd~ 25 octobre 1946 portant créati,on, de l'A.ssén- ;,
blée Représentative du Togo; , '. ' 

Vu la loi du 30 avril j946 tendant' à 'l'.!jablissement, au 

financement et à l'exécution de plans . d'équipement ,et déve

loppement ,des }:erritoires relevant du Ministère de' ,la France 

d'Outre..mer;. . 

Vu le décret du 5 juillet 1946 fi~nt les.fuibùtions du 

C:lmité direcleur du Fonds,' d'Investissement pour Je dévelop5 

p,ement économique et soCial dès '. Te:ri'itoi:res - d'Outre--mer; 

Vu le dé~ret du '16 octobre portant èréàtion des Budgets 

Spéciaux du Plan i " " 


Vu le décret du 24 octobre' 1946 ·déterminant les. conditions, 
dans lesquelles la Caisse Gentralè de la France, (I(Oulré-Moer' 
effectue ,les opérations autorisées par 'la Loi du 30 avril 1946; .'~ 

Vu la C:lnvention du 25 aoftt 1947; 
Vu le ,décret du 17 octobre 1947 approuvant le Bu\1get S'pé

cial du F.I.D.E.S. - Exercicc'l947;. " 

Vu le décret du 31 décembre l!i47 portant prorogation de la 


période principale et des pédodes oomplémentai':"" d!exEcution 

des budgets spéciaux du Elan 'de développentent économique 

et SOcial des Territoires d Outre..Mer de. l'exercice. 1947; -

Vu, la ,lettre ministérielle nO ~86 du' ,20 milrs 1948 au' sujet

des «édits supplémentaires du,bu!ill"t' spécial du F.I.D;E"S,

1947 prorogé jusqu'au 30 juin 1948; ',. ' 

,Vu la lettre minîstérièlle nO 742 du9 ·avril 1948 portant mO
dification à la lettre fiO 586 du 20 milrs .,194~; , , , . 

A ~dopté dans sa séancè dù' septm~i 1948 :,' 
Sous .réserve des prescriptiçns, de, l'articl~~5 du dé., " 

Cl'et du 25 octobre 1946; ,- .1. " 
• _ _ _ -ou' - '-. ',~ 

,Sous' réserve de l'approbation du Comité Direëteùr 
du F.I.D.E,S. les ,dispositions donf la teneur sUit; , ' ' , 

ARTJCI.E PREMIER. - Est approUVée l'ouvertUre, au. 
Budget Spécial du F:I.D.E.S. du :rOgl?'~Fxèrcicè 
1947, des t?"édits Stlpplénrentâires Sùiivants: 0' 

0 
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;:. 
Chàpilre /V- Agriculture,... 

§ 6 - Caféier '. . . • • .. 
§ 7 ...: ESsais 'd'application d'engrais minéraux • 

.' Total du Chap. IV. 

Cilapitre V .-Chemin de Fer
~ 

§ 1.,.. Substitution du raR de 20 kgs. par du rail de 26 kg:s. 

§' 2 ~Achat de matériel • 


T'Pla! ~ Chap. V. 


Chapitre' VII-RoUtes
; . . 

§ 1.' Matériel de. construction et d'entretien • 
- § 2 - Con~tructionde ponts et chaussées modernes • 

'Total du Chap. VII. • 
. 

ektlpll" VIII - Télécammunicalions 
. §3 -~es • 

Cnapllr;' xil- Ass;';nîssement et Adduction d'eau 
§ 1 - programme de forage ou d'adducti"n d'eau dans l'intérieur 

. . § 2 •  Travaux de Lainé • • 
Total du Chap•. XII. • 

Chapil1'l' XIII- Santé.-"
§ . 2 - Centres "médicaux de l'intérieur 
§ 	 :. . - Eq~ij>em<:nt du Service . 

•. § 4 ..- Flygiène • '. 

.Tot.: du Chap. XIll. 


Crédits Crédits 

d'engàgement de patement 
.' . 

100.000 100.000 
100.000 . .100.000 _. 

, ~200.000 200.000 
. 

15.000.000 3.000.000 
132.000.000 
147.000.000 

28.000.000 
31.000.000 

10.000.000 
10.000.000 

-2ij.OOO:OOO 
10.000.000 
10.000.000 

·300.000 2.200.000 
. 

. 
. 

-
1.700.000 
1.700.000 

5.000.000 
2.600.000 
7.600.000 

4.900.000 
600.000 

1.~00.000 

6.700.000 

16.000.600 
600.000 

1.200.000 
17.800.000 

':Rl..:.apl~ulatlon générale 

.. . 
Crédits . Crédiis 

. d'engagement de paiement 
-

Chap. IV 200.000 200.000 
." V 147.000.000 31.000.000 
JI' VII 20.000.000 10.000.000 

. VIII 300.000 2.200.000" 	 .
XII 1.700.000 7.600.000" 

" xm. 6.700.000 17.800.000 
Total Général 

1 175.900.000 68.800.000 
... 

ART. 2. Le Financement d~ crédits de paiement 
sera d'abord asS!Uré S'Ur lell ressources générales du 

. . Budget 'Spécial Exercice 1947, puis le cas·' échéant, 
au moyen de ressources complémentaires (Avances 
conipléméntaires de la Caisse Centrale de la France 
d'Outre'1I:\er 00 subvention du F.I.D.E.S.) dont l'oc· 
troi sera silIlicité le moment venu, par le Chef du 

. Terriioire. 	 . .. 

Am'. 3 . .".: Le Commissaire de la République est 
autorisé. à signer éve(tji:ijelJoenrent avrec la Caisse Cen· 
:traJe une' ponv.errtion .c:j'avance d1un montant maximum 
de 68.800.000 franC!>•. 

ART. 4. -' Toutes les Sommes exprimées dans la 
présente délibération Sl<mt réputées HbcHées en .francs 
C.F.A. 	 » 

Le· Président déclare la discussion ouverte et deman· 
de au Représentant du Gouvernement quelles sont se~ 

. observations sur le rapport de la COnimissiondu. Bud
get. _. 1; .. 

M. Doise, Chef du Bureau des Finances, 'déclare, 
qu'en ce qui concerne 1e Service de Santé, il a eilVoy'é, 
hier, les renseignements 'détailIés directement au Bu· 
reau de l'Assemblée. 
. M. Coco précise que les ayant reçus, hù·même, le 

jour de la séance, personne n'a 'eu le temps d'en pren. 
dre connaissance et donne lecture de la lettre à l'As· 

. semblée: 
«. Lomé, 1e 7 mai 1946. 

Le Chef du Bureau des Finances, 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 
Représentative du Togo - Lomé. 

Monsieur le Président, 

Comme suite à la lettre. 75jF ..du 4 mai, j'ai l'hon
neur de vous faire parvenir des renseignements plus 
détaillés .sur la situation des travaux exécutés au titre, 
de la santé sur le Budget F.I.D.E.~. 1947 - 1948. 
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Voulant que' ces renseignements soient en votre pos
:&essjo'n. avant la séance prévue' pour 15 heures, je m~' 
permets de correspondre directement aVeC le Bureau 
'de l'Assemblée. 

Je voûsprle d'agréer, .Monsieur le' Présiden( l'as
surance de ma 'haute considération. 

R. DOISE •. 

Etat des Travaux au Titre budget F. 1. O. E. S. 

SANTIi (1) 


Ciroonscdptrons TravauX Siro.Eon 

Pa,villon d'hOSpitalisati<>n • : • AchevéTSEVlE. \ 

Dispensaire Gamé (èl logement) 
achèvement 15 mai.. 

Logement infirmiers Tsévié • , ' .1 
Dispensaire AsS.~h'OUn j .achèvement début juin. 
Cit~rne Tsévié • . 

PAlIME Achevé'Dispensaire Kpadapé 
\ (sauf parsieonage, plafonn~ge). 

Commencera début mai. 
(Ciinent et tôleS achetés). 

9 • • • • • • • •Dispensaire Ag-ou • 

Elevati<ln ,rerminée.'· 

(reSte enduits, plafond, cha:rpenre). 

" Niamtougou 

Dispensaire. Kambolé· , .SOKODE 

Elevation à 3m,50. , 

" Silurndina • Elevation à 3m, 50. 

Kidjaboun F ôndations terminées., " 
~. 

Maçonneri~ .presque termÎQ.ée· logement non .'~ 
commencé Suite arrêt dû méningite. '1 

Borgou • . . • . • .'. • • 

" BombouakaMA'NGO 

Dépenses" .ciments, tôles, boiseri~ e~gag~. - ~" :-~ 

._~ 

(1) Sauf Anécho. • 
Situation de CrédIts (1) 

, - -~ ---~--_ .. ~ 
, 

- ReliquatTravaux DélégationsCirconscriptions 
! 

, 

Dispensaire Gamé, Assahoun . . 800.000TSEVIE Reste àu 3.1 marS: 
Pavlllon Tsévié . 2.000,000 

, 

427.000 f.rs. ---_..._-~--
2.800.000 

! 
1 
\ 

.. ,PAUME Kpadapé . Resle au 27 avril : 800.000 
Agou 35,600 


SOKOOJ;:: 
 . Kambolé 


Niamtougou 
 ,
Resre au 30 .vril :1.600.000 

Soumdina '300.000 ,
KidjaboUn 

,,
MANOO Bombouaka 

(Tot.lité engagée).800.000 
Borgou (.J '-' , .." 

, ...--' 
(1} S.uf Anécho. 

http:term�Q.�e
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, Le Président oons1ate' que dans la « Situation de 
CJédits ',. 'chaque. crédit n'est pas mentionné respec
tivement--' à· chaque dispensaire; qu'au contraire, Un 
crédit correspond, à l'ensemble 'des travaux d'un groû
pe de' dispensaires; Il précise qu'il est nécessaire de 

. douller_ des détails mentionnant œspectivement Je crédit 
préVu pour chaque. dispensaire; 

M. Doise, Chef du Bureau des Fin~nces, déclare, 
qu'en, principe, il avait. été àttribué un crédit unifor. 
me de 400.000 francs par dispensaire. Il signale que 
par suite de la dévaluation, un dispensaire doit revenir 

, actu,eIlement li 800.000 francs. 
M. Cooo' constate que dans « l'état des Travaux 

au titre' du budget F.I.D.E.S. » le . pavillon d'hospita
lisàtion de Tsévié ~t menti,onné « achevé »et que, 
dans la ,« Situation des Crédits », lès dispensaires Ga- . 
mé, Assahouil, ,et le, logement infirmiers Tsévié corres
pondent à un créilit de 800.000 francs seulement. 

. M. 'Doise explique· .que c'est une question de pro
cédure. Il. précise que· tous ces travaux ont été payés 
par l'agent. spécial mais que le F.l.D.E.S. doit mainte
nant créditer la sOmme totale à la caisse de l'Agent 
Spécial 'pour lui· rembourser ce qu'il a dépensé pour 
ce pavillon, terminé. . 
. M. Freitas demande à' M. le Rapporleur de la Com· 

missiort du Budget' s'il' parle du pavillon des loge
.ments des inJirmiers Ide Tsévié. 
, M. Cooo précise qu'il parle du pavillon d'hospita
lisàtion et du lôgemeut des infirmiers de Tsévié. 
_ M. Freitàs se déclare très déçu du logement des 
infirmiers ,et prie le Gouvernement de, ne plus répé
ter cette catégorie de logements calY ils ne sont réel
J.ementpas 'pratiques et leurs 'habitants risquent l'as
phyxie. '.' 

M. Coco abonde dans le 'sens de M. Freitas, préci
se, que ces .logements sont trop bas et estime que c'ést 
réeHemel;lt de l'argent gaspillé. 

le Présl.dent regrette q,ue leur plan ne fut pas, se· 
lonl,e règlement, soumis à l'Assemblée. Il pense que 

, les plans cl devis. seront aorénavant présentés préltIa
blement à l'avis de l'Assemblée comme le stipule le 

, Texte Organique et prie le--Représentant du Gouver
. nement, puisqllc 1e Chef du Service de Santé n'est pas 

;, .. Ià, ü'en prendre note. Il espère que ce plan d'e loge
ments ne sera l'as répété à Atakpamé. 

M.Doise croit que Je logement d'infirmiers à Tsé
vié a servi d'~ai, qu'il est seulerrient un modèle de 
logement d'habitations à Bon Marché et que l'exp'é
rience ne sera pas renouvelée à Un autre endro~t. 

M: Coco 'estiin'e qu'un essai de ce genr.e n'aurait ja
mais dû êtpe fait. 
. M. 'pichon dééIareqù'on a voulu faire de ces 10
gem~nts .un ({' plan-type )} et 'assure l'Assemblée 
,qu'on n"en fera plus d'autres. -n signale que M. le 
Gouverneur Cédile les a visités lors d'une tournée 
et déchirà "qu'ils ne lui plaisai,ent pas, qu'Hélait néces
saire d'étudier là réaction et le goût de la population 
et, que si celle,ci n'était pas cont,en!e, ce plan. devrait 
être abandonné; 

M. Walla' faltobserver que les dispensaires d~ 
,Soumdina,et de' Niamtougou ont été commencés, 
.sont 'encemoment'continués mais pas encore achevés. 
,11 ,estime' que, lés travaUx sont ,exécutés lentement et 

demande au Gouvernement dé faire un effort pour . 
C les achever complètement le plus vitè possible avant·, 

que les' prix des matériaux~ augmentent ·encore car if 
craint, qu'après, ils ne restent inachevés souS' pretex~ 
que les crédits, par suite du renchérissement de la vie, 
sont devenuS insuffisants . 

le Président, demande au Rapporteur de la Corn- , 
mission du Budget de bien vouloir résumer les modi.', 
fications qu'il juge utiles. 

M. Coco demande s'il serait possible 'dé commencer 
le dispensaire de Koumongou avant celui de Borgou 
car la région Sud de Mango ,est la plus desh'éritée. 

Le Président demande au Chef du Bureau des 
Finances s'il ne voit pas d'inconvénlents.à faire pro
céder ij.' la mise en chantier du Dispensaire de Kou
mOngou; dès l'achèvement de celui' de Bombouaka, 
de préférence à celui de Borgou. ' 

M. Doise déclaré que des sommes ont été engagée~ 
pour acheter le bois, le ciment ,et I~ tôles pour la' 
mise en chantier de celui de Borgou, mais étant donné, 
qu'il n'est pas commencé ,et que ces matériaux pour
rontêtr'e\ ,employés pour le dispensaire de Kotùnon
gOIll, il n'y voit aucun inconvénient. . 

M. Coco. désirerait àvoir des éclaircissements sur ' 
le fusionnement de certains crédits du F.I.D.E.~, 
avec les crédits similaires du Budget 'local tel que; 
un <:rédit de~ l million prévu pour la route d'Anéch'o 
au Chapitre Xl - l - 3 - 1948 et l million aux , 
crédits F.i.D.E.S. Il ne pense pas que la· route d'Ané-' 
cho ait nécessité un crédit de deux millions. 

le Président deman'de si,~ur le Budget local, ' 
un crédita été voté pour la route d'An.écho. 

M. Doise déclare qu'un crédit a été voté en 194B ' 
pour la route d'Anécho au moyen de crédits supplé-: 
mentair,e.s. " . . ~. 

M. Pichon précise qu'au début de l'ann'ée, aUCU!] '. 
crédit supplémentaire n'était préVu. les ttavaux se ré-: 
vélèrent difficiles et le Service ne pouvant garantir, 
leur réalisation avec des crédits insuffisllnts . avait 
demandé ,et obtenu 1 million. Il signale qu'il a (Ie..:: 
mandé un million dans l"espoir que le matérieJ neuf . 
allait arriver car il souligne son intention d'essayer 
ce matériel sur cette route avant de l'·employer à des ';., 
travaux plus éloignés et fait observer que ce million", 
aurait été ,employé ,et sera employé à des travaux. 
neufs puisqu'il s'agit de faire une chaussée défini- ,.
tive. . . , ; " 

M. Doise déclare· que si le retard de l'arrivée dl) 
matériel se prolonge, l'Assemblée sera consultée 'sur, 
!'.emploi de ce crédit. , .. 

M. Sam Klu rapp~lle que la Commission du Sud. ' 
gcl, dans son rapport, demandait quel service aurait . 
la gestion, du camion de 5 tonnes. Il croit que la", 
,voide 'dépend ,de la Mairi:e et que le Service d'Hy-, 
giène dépend de la Santé. j 

M. 'Menard, Représentant de l'Administration, pie-, 
cise que la Commune Mixte aura la gestion de c~. 
camion -et rappelle que le crédit de ce camion avait 
été approuvé par l'Assemblée. 
. M. Zakary demande, au Chef du Bureau des fi-, 

nances de' préciser la valeur du dispensaire de Kpa.: 
<lapé d·e la circonscription dePaIime. Il croit qu~" 
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>ce dispensaire, par si ''grandeur let ses dimensions, 
doit. 'v'àlair plus'de 4 à 500.000 francs.' . , 
. M.' C'lÇO explique qu'ul! crédit de 800.000 trancs 
:a !été prévu p~)Ur les 2 dispensaires. de PaUmé, soit 
400.000 frants pour celui de Kpadapé, 400.000 franes, 

'pour celui d'Ag'l,u. 
M. Zakary pense que de plus nombreuses cons· 

iructi'lns de dispensaires devraient être faites dams les 
droonscripti'lns du Nord car, à Lama·Kara, par exem
,pie, la main~d'œuvr,e travaille gratuitement ,.al'lrs qu'à 
Palim'é tlu dans les ciroonscripti'lns du Sud, les ma
nœuvr,es se font payer. 

M. S. Klu fait observer à ce dernier que le sable 
et les pierres sont fournis -gratuitement par la popu· 
,1ation et que la main-d'œuvre travaiIle gratuitement
aussi. ' 	 , 

M.. Trénou fait remarqIJer ,que le Chef du Service 
de Santé, en prévoyant les crédits pour les dispen. 
saires, a compté sur l'appui total de la population d 
la' main-d'œuvr,e gratuite ou " bon marché ». 1) 

,assttre que dans t'lUS les centres, la main'd'œuvre 
est gratuite pottr la construction des écoles et des 
qispensaires. .
, M. Zakary déclar,e savoir que la main:d'œuvre est, 
gratuite au Nord et qye les cailloux et le sable sont 
lournis gratuitement par la population mais il sou
ligne que la pppulation du Nord qui est plus denSe 
que ICelle du Sud aurait besoin 'de plus -nombreux 
dispensaires que œllè·ci. Il a' ,entendu dire que 3 ou 1[ 
dispensaires devaient êtve construits dans la circons
cription de Palimé, il pense que cette procédure 
serait injuste et demande qu'on' ,examine de près 
cette 'illlomalie. 11 prétend que les dispensaires du 
Sud peuvent être considérés oomme polycliniques ell 
oomparaison de ceux créés dàns le Nord et croit 
qu1il serait plus 10giq'Ue que les plus grands crédi~ 
soient attribués au Nord puisque cette région est la 
plus deshéritée bien que la plus dense. 

M. Agba Marcel précise à M. Zakary que, dans 
la:, répartition des crédits, une somme de 400.ooQ francs 
fu! 'unifôrmément prévu pour chaque dispensaire. 
, M. WaHa croit que si la ,main-d'œuvre est gratuite 
partout, ,elle doit l'être, aussi à, L'lmé. ,Or, il doute 

, 	fort qu'die le soit. Il estime que l'économie fait" 
sur lès 400.000 francs dans les constructions des dis
pensaires du Nord, en comparaison ,oe œUes du 
Sud où la main.d'œuvre se fâit payer plus ou' moins 
devrait servir à la fourniture de médicaments. Il 
suggère que si là population nordique a admis de 
travailler gratuitement, c'est qu'd1e Il compris que 
tel était son intérêt mais souligne qu',el1e serait 
:l,eureuse que cet arg,ent, n'ln dépensé en main-d'œù
yre, soit employé à l'achat de médicaments pour ces 
dispensliires, ,,'car il pense qu'il ne s' agit pas seule·' 
ment d'avoir_: des bâtiments pour être soigné et" que 
le. 'plus important est une réserve de m&licaments. 
li ,explique que' si les Délégués' du Nord revendi" 
quent que les créati,ons d'écoles et de dispensaires 
soient plus nombreuses au Nord qu:au Sud, c':est qU'el;l 
oomparaison numérique, le NOrd est 100 fois plus 
petipléque le Sud et a toujQurs ,été, malgré œla, 
désavantagé ali profit du Sud. ' 

. 	 , 

Le Président. fait remarquer à. M. Walla que 19 

discussion' de l;approvisionnernenten médicanients 

l1'est pas à l'ordfe du j'lUr. ,':, ':, ,',' " 

" M. Wall a déclare désirer que l'Adininistra,tion\s'oc

cure de la population du N'lrd carcelle-ci a'étéCOln" 

pietement oubliée jusq,u'ici et ,précise qu'iI_ serait 

grand temps de prévoir un rassemblemeqt'des, lé

,preux, dans un asile et de réunir les médicaments 
pour les s'li-gner. ' 

Le Président rappelle à M. Wallaqu'il ne dûit pas': 
discuter en séance des questiûns qui' ne . Sont pas 
inscrites à l'ûrdre du l'our et, lui conseille d'écrireaq, ," 
Président de l'Assemb ée qui soumettra ses doléances 
au Oouverneur. "' " 

, M. Ooise croit 'lPportun, pour, apidser lei; craintes' de 
M. WaHa", d'annoncer qu'ull' crédit de, 28 mifi.ions ,a 
été prévu cette année pour J'apprQvisionllemteiJt dV ' 
:rerritoire ,en médicaments .et qu'un èréclit de, fa, même 
oom'me sera prévu l'an prochain pour' un autre ap· 
ptlOvisionnement. Il rappelle que, les' mesures ,de guerr!, 
avaient amenuise la provision pharrrtaœutiqj.te- et as.. "/ 
sure, qu'à l'avenir, les médicaments ,ne nianquer.ont, 
pas-, 	 _. - .•; ~ 

Personne ne demandant la parole, le Prési,denidé- , ' 
clare la mscusslon close et deman'cle à l'Assemblée de ' ~ 
bien vouloir procéder à main 'levée au vote du projet 
de délib'ération présenté par le Oouve'rrr!"Jl1"!nt. ' 

L'Assemblée a adopté à l'unanimité. ; " 

~-.'e * *. 
Affaire No .3.' - Désignation de deux 'représentants 


du Togo Français à la Commission' Mixte Penna
, nente Franoo·Britannique., ' , .. 


La lettre présentant l'affaire .:st ainsi libellée,; 

• 	 « LonIé, le 29 avril 1948., 

Le Gouverneur des Colonies' 
- - " 

C'lmmissaire de la 'Répub.1iqJle au Tôgû 
à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative du Tog'l ~ Lomé.,' 
Monsieur "le Président," ' 
J'ai l'honneur de., vous faire connaître qu"en vue 


d~aplanir tes difficultés soulevées par là frontière 

existant entre les Togo sous tutelle' française et ,bri

tannique, un ln'émorandum commun des deux'Oouver


,nements approuvé par le, Conseil'de Tutelle <lePO.N.V. 
Il prévu la création d'une Commission consultative per· 
man,enteprésidée par les Gouvernèurs des deux 'terri· 
toires et oomprenant quatre 'membres' africains dont 
deux'représentant le Togo Français et les deuxàutres, 
le Togo Britannique. Le Secrétariat ,en sera assul:é parj 
deux fonctionnaires' désignés par chacun des' O'luver" 
nements. "".: " ,., 

En application des dispositions du meniOrandünt, 

une réunion, préliminair,e, dont je Vuu~ ai déjà' adressé 

un communfq.ué, s'est tenue au Château de Christian

borg, à Accra, le 24 avril, entre le O<:>uV'etilmi dl' 

Oold Coast ,et moi·même, à l'effet de préparlir la pre" 

mière.. réunion de la Commission ronsultative franCo

britannique pour les Affaires togolaises dÏlritla d,atea: 

été, fixée d'un commun accord àu 26 ,mai :prochain à,"
Lûmé.' 	 ,', ,,' , 

http:communfq.u�
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M. Zakary demande si cette Commission aura la 
Gouvernements auront lieu dès l'e début de mai afin 
.. Des réunions de techniciens oet -cl'experts des deu" 

possibilité de décider, seule, le changement de place 
d',examiner les questions qui devront être portées . à de la frontière. 

Pordl'e du jour de la première séance. 
 M. Tuleassi demande queUe sera la relation entre 

Il importe donc de prQcéder dès maintenant à la dé cette Commission 'et l'Assemblée, ' 
signation dès deux représentants du Togo, Français. M. 'Menard déclare que ia Comlnission n'a aucUJ;l
Sans vouloir préjuger du mode de désignation des 'deux rapport avec l'Assemblée. Il précise toutefois que si 
veprésentants britanniques, j'estime qu'·en ce qui nous des lnesures ·en matière douanière, p'arexemple, de
concerne, le meilleur pr(lcédé serait de faire élire les vaient être prises, Ie projet d'arrêté serait présenté à
deux. membres togolais' français par l'Assemblée Re l'appréciation de ceUe-ci comme par le passé. 
présentative du ."f:erritoire. Etant donné que les inté

Le Président croit opportun de signaler que la créarêts de toutes les populations frontalières doivent être tion de cette Commission ne change rien aux attribupris :en considération, il apparaît nécessaire qu'un mem_ tions de l'Assemblée et que cette Commission Consulbve T·eprésente les populations du Sud et Pautre celles tative ne décidera rien qui 'entre dans les attributions du Nord. ~, 
de P Assemblée sans que le Gouvernement \:lemande àAinsi que je vous en ai déjà in~ormé, je vais pren
cene-ci son opinion_" ' _dr·e un' arrêté convoquant P Assemblée en session ex

_M. Oureya demande si les >'membres de cette Comtraordinaire le gr mai prochain et je vous demanderai 
mission pourront prendre contact avec la populationde bien vouloir 'faire procéder dès les premièr·es séances 
frontalière.'·',à Pélection des deux membr,es Togolais de la Com

mission Mixte. J'ajoute que l'Assemblée peut, si elk M. Menard déclar·e que les Membres de la Commis~ 
l',estime opportun, choisir ces deux représentants ou sion seront. entièrement libres de prendre contact avec 
l'un d',entre eux ·en dehors ,de son sein, à condition tou la population frontalière. ' - .. , 
tefoiS quéceux-ci ,présent'ent les critères exigés p6ur Le Président propose à l'Assemblée de procéder au 
la' JQuissance des droits politiques. scrutin secret à l'électi'On des deux m'embres devant 

j'e vous serais très reéonnaissan! de bien vouloir représenter le Togo Français à cette ColJ1mission. 
communiquer la présente lettre aux membres de votr·eI M. ;Menard, Représentant de l'Administration, rap
Ass:emblée. . pelle que les instructions du Ministèr,e stipulent la dé

Veuillez.. agréer, Monsieur le Président,' Pexpres signation d'un Représentant du Nord du Togo et cell~ 
sion de mes sentiments les plus distingués. d'un Représentant du Sud. 

L'Assemblée procède au vote. J. H. CÉDIlE. » Le Secrétair,e de l'Assemblée; M. Trénou, assure le 
Le Président demande aux Elélégués de bien vou dépouillement des bulletins. ", 


loiT formuler leurs observations: 
 M.M. Sylvanus Olympio, délégué du Sud, d Faré 
Djato, délégué du Nord, ayant obtenu 24 voix, sont 

'Gouv·emement ,explique le rôle de cette Commission. 
M. Sam' Klu serait heureux que le Représentant dv 

élus à l'unanimité. 
.~ M. Menard, Représentant. de l'Administration, décla . Le Secrétaire de l'Asô'em'blée, M. Trénou, proclame 

reque le rôle de la Commission Mixte Permanente M.M. Sylvanus Olympio :et Faré Djato Représentant~ 
Franco-Britannique a paru ,au. Journal Officiel publiant du Togo, Français à la Commission Mixte Franco-Bri,. 

tannique. ' le Mémorandum. Ses attributions tendent à fair·e dispa.
raître a.ussi complètement que possible les entraves Très vifs applaudissements. 

qui gênent ·encore l,es déplacements des individus et 
 Plus rien n'étant à l'ordre du Jour, le Président dé

. le transport des objets mobiliers l,eur appartenant, corn;. c\ar,e la séance terminée à 18 heures 15 et avise les 
me aussi le êommerce des produits locaux, et le trans Délégués que la date de la prochaine séance leur sera' 
port' des charges individuelles de produits vivriers. ,Il fixée ultérieurement par circulair,e. 

signale, qu'à un deuxième stade, \:el) Représentants \les 
 Procès-V,erbal lu et adopté ,en Séance publique de 
Gouvernements français et britannique se consulteront la deuxième session extraordinair,e du samedi 22 mai 

1948. afin d'~tablir unè zone conventionnelle qui fera dis
paraître toutes les diffiCultés' résultant de l''existence Le Président de l'A.R.T., 

Sylvanus OlVMPIO, 

de ces coJlsultations, 'de la nécessité de s'assurer que 

d'une frontière douanièr·e -et tiendront compte; au cour~ 

Le Secrétaire, 
R. TRÉNOU. 

te au principe m'ême du ·système. de contrôle des chan

ges 'existant entre les Territoires. Françai$ et Britan


l'.établissef!lent de cette zone ne portera aucune attein

ARRETE No 419jA.P.A: da 15 niai 1948. 

·nique d'Afrique. Il souligne que l,es représentants des 
 LE GOUVERNEUR DES COLoNIES,deux gouvernements de cjette Commission se consulte CHEVALIER DE LA LtGION D'HONNEUR,
ront aussi sur les m\!sures fiscales, culturelles et sur tou COMPAGNON DE LA LIBtRATION, 
tes le~ questions 'intéressant les Togo britanniqu'e et COMMISSAIRE- DE LA RÉPUBLIQUE AU Tooo, 

français. . '. 
 Vu. le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionsLe Président précise . à l'Assemblée que le Journal et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo;
Officiel du' 16, décembre 1947 publiant le Mémoran_ 

Vu le décret Q.u 3 janvier .1946 portant réorganisationdum ,expose' tous les renseignements 'susceptibles d'in administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
téresser les Délégués. " > représentatives; 

.' 

" 

>.\ 

~ 
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Vu le décret No 46.2378 du 25 octobre 1946 portant créa
tion d'une Assemblée .Représentative au Togo promulgué 
par atrêté hO 83a/Cab. du 1" novembre 1946, notamment 
en son article 24i 

Vu Yarrêt~ nO 384/APA. du 30 avril 1946 portant coni'oca. 
tion de PAssemblée Représentative du Togo en session extra
ordinaire; 

Vu l'arrêté nO 4181APA. du 15 mai 1948 fixant la date de 
cloture de la session· extraordinaire' de rAssemblée Représen
tative du Togo convoquée par l'arrêté nO 384/APA. du 30 avril 
1948; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. L'Assemblée Représentati\'e 

du Togo est co11voquée en session extraordinaire pour 
l"examen des affaires suivantes: 

- Délibération sur le Budget Spécial F.l.D.E.S. 
exercice 1948 - 1949; 

- Ouverture de crédits supplémentaires au Bud
get local del',exercice 1947 et de l'exercice 1948, pour 
augmentation de solde du Personn'el et subventions 
supplémentaires au Buriget de la Commune Mixte et 
du Chemin de Fer; 

- Ratification de l'autorisation donnée par la Com
mission Permanente au Territoire de faire appel des 
cinq juge111'ents rendus par Ie Tribunal de 1re Instan
ce de Lom'é 1" 28 novembre 1947 dans les affaires 
d'immatriculation opposant le Territoire à diverses 
collectivités du canton de Baguida .et interprétation de 
la délibération prise par l'Àssemblée Représentativ;, 
du Togo dans sa séance du 27 mai 1947 concernant 
l'autorisation d'ester en justice demandée par le Ter
ritQire pour s'opposer aux immatriculations requises 
par diverses collectivités de Baguida concernant la 
Plantation adminis.trative dite de Baguida; 

- Délégation de pouvoirs à la Commission Per
manente. / 

La session sera ouverte le 16 mai 1948 à Lomé. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera ren: 
du imln,édiaternent applicable par voie d'affichage à 
la Mairie de Lomé, dans tous les bureaux des circons
criptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, 1e 15 mai 1948
J. H. CWILE.---_-..:. 

ARRETE No 439(A.P.A. du 22 mai. 1948. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 


CHEVALIER DE LA LoorON D'HONNEUR.) 

COMPAGNON DE LA LIBe:R.ATION, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

_et les pouvoirs 'du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rêcrganisation 

administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

/ Vu le dé.cret nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assembl~.Représentative au Togo promulgué par arrê~ 
té nO 836/Cab. Q.u Fr novembre 19:16, notaJ!lment en son ar

-- ûcJe 24; 
Vu l'arrêté nO: 419fAPA. du 15 mai 1948 portant convo

cation de PAssemblée Représentative du Togo en Assemblée 
, ~?'tr.aordinaire; '\ 

ARRETE: 
ARTICLE 'PREMIER. - La session ,extraordinaire de 

l'Assemhlée Représentative du Togo owerte le 16 

- ,.. 
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'i 

mai 1948 il Lomé, aux t.ermes de l'arrêté no 419(APA., ~ 
" 

du 15 mai 1948 susvisé, s'era close le, samedi 22 m'a; 
1948. . l 

<'1 
ART. 2. :- Vu l'urgence, le présent arrêté ser~ l 

rendu immédiatement applicable par voie d'affichage 
11 la Mairie de Lomé, dans to,us les bureaux de' cir- ~,i 
conscriptions administratives et des P.T.T. 

Lomé, le 22 mai 1948. 
J. H. CtolL!!. 

PROCES-VERBAL de la prentière sé.aJlCeplf-bttquè 
'tl.rJ ta dl!fJ.x:ième Session Extraoldilu#re de t'Assem. 
b'l&e Représentatiye wu samedi 22 mai 1948. 
La séance est . présidée par M. Sylvanus OIympio. 

prés,ident. ' 

Sont présents: 


M.M. Agba: Marcel 
A. Ata Quam-Dessou, 
P. Azémard, 
A. Bodjona, 
H. Coco, 

D, Faré, 

Fio Agbano 11, 

Fio Lawson V, 


"P. Freitas, 
S. Klu, 
G. Komotané, 
D. Mlapa, 
N. ,Nawanou, 
S. Olympio, 

T.Oudanou, 

D. Ourcy!!', 
S. Passah, 
C. Placca, 

,5, Tiem, 

'R. Trénou, 

J. Tuléassi, 
R. Viale, 
R. 'Palla, ,
R. Wilson, 
T. Vao, 
L. Zakary. 


Absents et excusés : 
 1M.M. RP. Riegert, en congé en France, 
G. Grunitzky, retenu à Atak(Jamé,' 
B. Tavera, en oongéen France, 
J. Savi de Tové, en Fram:e, au 'Conseil 'de l'U

nion Française. '.' , 
M. Ménard,Secrétaire Général ad hOè, Chef du Bu-, 'j 

reau desA.P.A., représmte, l'Administration. Il est 
assisté de M.M. Doise, Chef du Bureau des Finances, 
Tharudière, Chef du Service de l'Agriculture, Carillon, 
Chef du St!rvice des P.T.T., Orthlieb, assistant le 
Chef du Bureau des Finances ~t Roumieu-Bonnafous, 
Chef du' Service deS Domalnts,. 

• .. .. 

Le président déclare la première et dernière &éance' 


de la deuxième Session Extraordinaire ouverte à 9, ' 

h. 20, et donne lecture de, l'ordre du jour suivant': 

l 
'~ 
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ANALYSE 

DéÎibération sur le Budget Spécial F.LD.E,S., Exercice 1948-1949. 

Ratifieati-on de l'autorisation donnée par la Commission p.ermanente au Territoire de faire 
appel des cinq jugements rendus par le Tribunal de 1.. Instance de Lomé le 28 Novembre 1947 
dans les affaires d'immatriculation oPIlosant le Territoire à diverses ~ ooHectivités ~ du canton de 
Baguida et interprétation de la délibération prise par l'Assemblée Représentative du Togo dans 
sa séance du 27 Mai 1947 -concernant l'aut'Orisation d'ester en. justice demandée par le Territoi~e 
pour s'opposer aux immatriculations requises pa r div,erses collectivités de Baguida concernant la 
Plantition administrative dite de Baguida. 

Délégation' de pouvoirs à la Commission Perman'ente. ' 

Aucune' objection n'étant fonnulée par les Délé
gués, le Président déclare l'ordre du jour adopté par 
l'Ass~mblée.· \" 

Le 'PrésWént demande à l'Assemblée de bien vouloir 
p'rocéder au vote du Procès-Verbal de la séance de la 
session ordinaire du v~dr,e'~fi 30 avril 1948 et du 
Procès-Verbal de la séance de la première session 
extr;lordinaire du vendre'di 7 mai 1948, 

. Les pTocès-verbauxdont il s'aglt ayant été affichés 
et distrIbtnés, l'Assemblée ne fait aucune observa
tion et les. adqp'fe à l'unanimité. 

Le présidént dernande à l'Assemblée de bien vouloir 
procéder; à" l'examen' e't à la discussion. des affaires 
inscr.ites à l'ordre du jour. .. 


* ,.. 
Affdif:,i No 1. Délibération sur le Budget Spécial 


F.LD.E.S., Exercice 1948-1949. 

La lettre présentant l'àffaire e$t la suivante: • 


« Lomé, le 12 mai 1948. 

Le Gouverneur des Colonies 

Cornmissaire de fa 'République au Togo 


à Monsieur le Président de l'Assemblée 

Représentative" du Togo - Lomé. 


Monsieur le Présidént, 

J'llÎ l'honneur .. de vous f,iire parvenir en 5 exemplai
res le projet de Budget Spécial du Territoire - Exer
cice 1948-49.' .. . 

Etant donnée la date récente de réception' des docu
m'enls élaborés à Paris (6 mai dernier) ce document 
a dO être établi dans' des délais extrêmement brefs 
et parvient ·très tard à l'Assemblée. 

Je p'ense toùte!fois qu',l vous sera possible de l'étu
di,er ·et de I.e vot.er rapidement, ·car il est très impor
tant pour le. Territoire .que ce Budget puisse être défi-, 
!litivement . approuvé avant le 1'" juillet proehain. 

Je vous prie d'agréer, Monsi<!ur l:e Président, l'as
surance de ma hallte considératiOIl. ' 

J. fi. Cs)ILE }}. 

Le Président passe la parole au Rapporteur de la 
Commission du Btidget M. Coco Hospi,e, qui donne 
lecture du rapport suivant: 

, " Messieurs les Déléguës, .. 
Le Bqdget F.I.D.E.S. de 1948-49 se monte en recet

tes et en· dépenses à 449.100,000 C.F.A. pour ce qui 
concerne les crédits de paiement. 

CONSIDÉRATiONS D'ENSEMBLE 
Les prévis·ions de èe b'tldge't se répartisseni ainsi 

.qu'il suit: 
Transport et Colttnfmiiciltlos .' ' 

213.700.000 soit environ 48 "/0 
DétieloppemWti de. la 

Prot!ilCtj.QIl : " 
Ag'ridt11w're .. 32.200.000 soit environ .7 0/0 . 
Elevage ., . 7.800.000 soit énviron 1,8 0/0 

Défl<lttseS Sociales: . , 
Santé . .. . 80.000.000 soit environ 18 % 
El1Seignemcnt 67.100.000 'soit environ 15 0io 

Urb'attisme: de Lomé: 
22.300.000 soit environ 5 0/0 

Travt#lx .urbdins et 

rpraux: 


26.000.000 soit enviton' 5,2 % 

Soit au total 449.100.000 C.F.A. financés en 


p'artie par: 

- Une subvention de la - Métropole pour (une 

somme de ... 25-7.116.6'67 frS,.·,: 
en. partie par: 

-- une avance de la Caisse Cen .,
traie de la France d'Outre-Mer 
pour une somme de 191;983.333 frs, Î 

449.100.000- --" 
Malgré son plus vif désir d'arriver très rapidement ." 

au plein épanouissement de's œuvres sociales (Santé 
et Enseignement), votre Commission Messieurs, a 
trouvé judicieuse, la répariiticti présentée par l'Admjnis
tration car Hest indispensable d'affecter, dè$ à pré
sent, des crédits suffisants, à des œuvres d'intérêt 
économique' immédiat de fàçon il RouVilir m'!,iiftènir 
au m'oins, grâce aux ressources que fournira ce déve" 
loppementéconoll1iqlle innnédiat, le niveau normal des 
services sociaux ».' . 
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Le Président demande à l'AssemlJlée de bien vou
loir procéder à ntain lèvée au vote des considérations 
g.éIiérâles de la Commission du Budget. . 

L'Assemblée a ,adopté. .. 

.. .. 


Le pr&ident demande à l'Assemblée de bien vou
loir ;exam~ner et vote'r article par article et au Rappor
tet)r de la Commission du Budget, M. COCO Hospice, 
de, contjnuer la lecture de son rapport: 

EXAMEN DE DÉTA.L DES, RECETTES 

CHAPITRE 1" 

Subvention du FJ.D.E.S, . 257.116.667 

CHAPITRE II 

Contribution da Territoir{! : 

ART. 1,r - Versement du 
~dget Local _ . . . • . 

Ain. 2.' - Versement de 
la Caiss:e de Réserve . . 

'ART. 3., ...: Avance de la 
Caiss'e Centrale de la France 
d'Outre. Mer ..... 191.983.3,33 

Total du Chapitre Il 191.983.333 

CHAPITRE III 
Recette d'Ordre: pour mémoire. 

Total, général d~s 
·Recettes . . . . . . . . 449.100.000 

EXAMEN DE DÉTAIL DES bÉPENSES. 
TITRE 1er 

Adopté 


Adopté 

Adopté 


Adopté 


l)f:PENSES DE DÉVELOPEMENT ÉCONOMIQUE 

CHAPITRE lor 
DépellSesgén'érales 

ART. 1.... ..:... Personnel - pour mémoire 
~T. '2. -:- Matériel - pour mémoire 
ART. 3. - Etudes - pour mémoire 

Total du Cliàpitre 1er .=. pour mémoire 

,1 CHAPITRE Il 
Production Agricole 

Adopté 
Adopté 
Adopté 
Adopté 

La Commission du Bu\lget constate avec regrets 
que: 

101 -les 'bureaux, laboratoires e110gements émar
gént pour 12.500.000 francs danS ce Chapitre de 
32.200.000; 	 ~ 

.20 --: un pont de 8.800.000 francs a éfé-' égaie
Ment inscrit à ce chapitre;

3°1 -' il ne reste plus que 12.000.000 soit, à PCl1 
pr.ès". le tiers seule'm'ent pour le développement pro
prem'ent dit de ;l'agriculture.' " 
. Bien: que Votre ~ Commission, Me'ssieurs, reconna,isse 
l'utilité de certains bâtim:ents destinés à abriter les 

,services, elle se demande si les constllUctions absorbent 

~ la majeure partie des ~ crédits, ce qui restera pour lél 
matériel d'équipement. '1 

La Commiss!on du Budget' sera,itl,beureud~ d'aP:-t~ <1"
p,"endre les raiSOns 'lU! ont m'otive agran lssemen • 
du Bureau d'Agriculture de Lômé, alOps que plu:-' 
si{lUrs prévisions de Laboratoires sont inS1:lites dans. ~ 
le lyudget. Nous aurjons ahiré voir les' rel!!sources du l' 
F.I.D.E.S. mises à la disposition du Tehitoire serVir 11 • 
,installer des. fermes-écolesbjen équipées et des pldan-;, 
tations modèles installées et entretenues suivant ,es 
ntét'hodes assez modernes ». . • '1 

M. Thaudière Cliefdu, Service dé l'Agricultur~, se' '1 
référant aux considérations de la Oommisslon. du Bud- ,1 
get, précise, qu'étant nouvellement 'arrivé, il lui. est ~ 
difficile d'émettre un avis. personnel' mais que M. i 
Robin qui est un vieu.x Togolais avait sûrement pkU!lsé",~."
qu'il était nécessaire de s'lnstallel' avant de travail er '. 
et qU'il avait dû s'inspirer de ce principe pour pré-. 
voir ces crédits "pour la construction des bureaux, !abo-' " 
ratoires et loge:tI!"nts. JI eXJ1üque llu'ull crédiCde ~ 
8.800.000 francs avait éte prévu pour._ ,construc"on , 
d'un pont lorsque l'I.R.H.O. avait envisagé i'insta\1a

- 1 n '''l'~,tion d'une usine à Alokouegbé mais que ce "'P\mt ri'est' 
, plus aùssi nécessaire maintenant que l'1,g,H.O. envi. 

sage d'établir son usine à Agou. . . 
M. Placca regrette qU.e, l'Assemblée n'ait ,pas eu.as- l 

sez de temps pour étudier Ies' crédits prévus 'et de "'~ 
mande à l'Admil)istratiOI1 de ]yien vouloir veiller· à ce ,~ 
q'lle les crédits pour le développement agric()le soient:~ 
plus ,substantiels ca!"' il constate que l'Agriculture a ,,~ 
s,eulement été pourvue de 7 "foc de là tranche aIJouée "j
cette année. Il regrette que ce domlline ait été négligé ,,~ 
alors qtte le Togo est une région principiüement agri~ i 
cole. ,~ 

Mo' Agba déplor,e que l'Administration n'ait pas ,~ 
fourni son p~ojet de Budget à temps afin de permettre' ,il 
au Bureau de l'Assemblée ,d'en faire un extrait pourc~
chacun .des Délégués et par ce moyen ~Ieur permettre J 
de mieux suivre 1~ débats. ' ·1 

Le Président déclare qU'il eSt en effet regrettable .~ 
que Je Service des Finances ,ait seu:leI1,lenr envoyé .4' • 

exemplaires ,et demande' au Chef du Bureau de ce' """1""Service de ]yi&! vouloir prendre note d'en envoy,er la 

prochaine fois un pour chaque délégué. ' 


M.. Doi~e, Chef du Bureau dC'S . Finances, précise 
qu'il a présenté, 6 jours après la réception des docu- -i 
mer;ts de la Direction, son projet de Budget et qu'il ,j 
lui était matérieilement impOss:ible d'en présenter. plu-j 

. S'Îwrs exemplaires. ' J 
M. Agba regrette qu'il n'yen ait même pas un parl 

région., ·,1 
Le Président insist~ sur la néoessité d'avoir un .~ 

exemplaire d1{ projet d'e b1l'dgd pour chaque menT- ,i'j 
,bre 	de la Commission du Budget et pour un d'élégué • 
de chaque région. . , ~ 

M. Walla se ral!ie llIU point de vue du Président " 
et déclare cette procédure utile afin ,que chacun .engage ',~ 
ses responsabilités. . . ' . ' 1 

M. Orthlieb tient à faire eonnaltre qu'une somme ~ 
de 30 millions a été prévue au « Fonds de Soutien" ·1 
pour l'agricultufie. '. ~ 

M. Placca précise qtt'il n'a pas, vu sur le Budget ~ 
qu'un crédjt ai! ét~ j:,-révu ,.;pour les coooteraies, :;1 

l 
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M;,Tluiudière déclare que 200.000 francs ont "été 
préws pour les coooteraies e't qu'il n'a l,>lI prendre 
eonnaissànce du programme de M: ,RobIn. 

Le' président rappe!Ie que l'an dernier l'Assemblée 
avait proposé une plantation modèle deooooti,ers à 
Baguida. " 

'7' M. Doise s;ignale que l'Asst!rn'l1lée avait proposé 
une plantation modèle deoocotiers mais que cette ru

, briqué avait' été biffée par la Direction de Paris. 
Le président regre'tte que le Gouvernement n'ait 

pas compris l'importante nécessité de la- création de 
~1antations modèles te:lIes' qu'il e<n existe au Dà
liolney et en Côte <l.'l,:oire.:t déda~e souhaitable 
que le· Gouvernement SOIt SlUSI une fOIS 'de (l'lus de 
leur désir ViU que la plantation de cocotiers est plus 
importante' que celle de palmiers et que les cooote
,ates 'dit Togo sont les (l'lus inijl9rtantes de l'A.O.f., 
qu'il s'agisse du Sénégal, du Dahomey ;:t même de la 
Côt;: d'Ivoire. Il estime nécessaire que des crédits 
soi;:nt -votés pour l'entreti;:n et les soIns' des coco-' 

, . 

,, 

AR;T. 1er; 	 Recherches a~r(JJtO"rniques : 

Parag.l': "Service_ de l'Agriculture à Lomé~ 
Bureaux du Service " . • 

2. ~ Laboratoires, de recherches agd
coles phytosanitaires 

Parag:2 :, 	Station de Tové - Bureaux et Labo-' 
ratoire.s ( Recherches palmier.- ca .. 
c.aoyer, cafeier) . , . 

- Parag.3: stalion de Patimé - (Quinquina) 

, i. - M.gasi~ et campement 

2. - Achèvement Voie d'accès 

Parag, 4:. Station de Sotouboua (arachides) 
1. - Bu"'aux ,et Laboratoires 
2.-Ferme annexe Barkolssi 

Parag.5 c Ferme d'Anéèho 
Parag.6 : Habitation d'un agent à Atakpam~ 
Parag.7 : Aclra' à' l'étranger de matériel de 

Laboratoire . 
, 

Totaux - de l'article 1" .-

,A.RT. 2 : 	 EltSflignemellt tÎgri&tJle: 

P.arag. 1 i .Ferme de l'arachide- Centr ... scolaire 

, Parâg. 2: Ferme d'Anécho - Centre scolaire , 

': P.arag. 3: Station de Tové - Centre .rolaire . 

, Ferme de BaTkoissi - Centre srolaire 


Totaux de 	l'article 2 

/ 
~ 

-_._-_...•.... ......_... 

Engagement. PaiementEngagement Paiement 1 

1 


teraies car de nombreux coootiers sont. atteints -de 
maladies et que des mesures soient prises pour Ilttter 
contr'e celles-ci. 

M. Sam Klu demande si la constl1Uction des cam
pements et laboratoires se fera à 'Palimé où à Kamina. 

M. Thaudière précise qu'e cette construction sera 
réalisée à Kamina. ' 

M. WaHa demande au Ohef du Service de l'Agri
culture de bien vouloir étudier ce q'u!iL lui serait pos. 
sible de 'l'aire- pour tania-Kara dont les habitants sont· 
si pauvres. . 

M. Tuléassi relève qu'on crée ùne ferme.-éoole au.. 
Nord et lUlle au Sl)d mais déclare que le Centre est 
négligé. . . " 

Le Président demande" au R~ésentant de l'Admi
nistration de bien vouloir prendre note du, dés,ir de' 
M. Tuléassi tendant à la ctéation d'une ferme-école 
au Centre dans le' plan décennal et passe la parole 
au Rapportrur de la Commission du Budget qui 
reprend la lecture de son rapport : 

, 

TRANCHE CQNDITIONNELLE 

Première urgence Deuxième urgence ' 

1 

1 


1 
 ,, . 2,

2,!i 

2{> 

2,  : 
~ 

.., 	

i:2,2, 

0,5 '0,5 

0,1 0,1! 
1,51,5 

. 
, 

Q,4 0,4 

6,4 5,9 3,1. 2,6 
Adopté. 

, 
0,7 0,4.
0,7 :0,4" 
0,7 0,4--1~---I---"!::--I~--::'.:..

1,6 ", 
AdOPté." 

-+ 

AdoptE. 
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La Commission regt:ette que ce chapitre ne ,contienn,e 
pllS.en son article ~ de prév!sion pour aclrats d'outils 
en vue de modernIser l'agnculture. , 

M, Coco, Rapport"ur de la Commission du Budget, 
précise le dés,ir de l'Assemblée de voir les paysans do
tés d'outils plus moderneS ,car Hs se servent toujours 

"de 'vieux outils, qui nuisent au re\1dement de la pro
duction. Il érrlet l'opinion que des charwes pourraient 
être aChetées et d'autres petits outils' de' te genre si 
de plus ,grands ,ne peuvent être fournis: 

M. ,Ùoise, Chef du Bureau des Finances, tappelle 
que l'an dernier, l'Assemblée a veulu faire biffer les 
machines agricoles inscrites., ' 

M. Coco objecte qu'il n'~st pas. question, ici de 
grosses machines agricoles mais de charmes. ' 

M. Doise déclare qu'il n'est pas possible de, faire 
tout à la fois. ' 
- M. Thaudière précise, que les tracteurs ont été com

mandéS et arriveront prochainement. JI signale qu'au 
Dahomey des charrues avaie'nt été fournies aux pay
sans mais l'essai n'avait pas réussi et souligne que 
lors de la fermeture de la ,fe.t:me Dina, aucunpay
san ne voulut se procur,er des"charmes. 
, M. Coco déclare qu'il ne faut pas s'attendre à ce 
que les' paysans acceptent d'emblée de changer leurs 
f~çons de travailler mais qu'il est indispensable d'es
sayer et assure que ceux-ci comprendront que leur in-
tér~t est d'adopter les méth'od\'!s modernes. '.. 

M. Trénou prend four exemple l'Enseignement et 
déclare qll'aû début i fut nécessaire de forcer les en

, fants 	 à aller à l'école alors que maintenant tous les 
enfants de leur }lropre gré y von!. 11 estime que les 
paysans forcés de se servir d'outils modernes com
prendront leur intérêt et d'eJux-mêmes s'en.serviront 
aJll'ès. 

M. Freitas ctoit que les fennes-écoles en 'création 
apprendront aux enfants les nouvé!les métho,pes de 
travail agricole et estime que, dans ce but, du matériel 
moderne dOit être' commandé. Il ne pense pas que 
ces fermes écoles apprendront aux jeunes les métho

. des 	 indigènes archaïques. 
M. Thaudière précise qu'il n'a pas dit que dans les 

1:ennes-éooles, les ~Ièves apprendraient seule"*nt ~ , 

ART. 4 : 	 Eqllipemen't 'des services tee/mi""",,, 
;jt MS MlleèlMlés rurales: 

Par.g. 1: 	 Equipement du Servie<! (matériel) 
«Pour mémoire n 

Parag.3: 	 Equipement du Service du Cond!_ 
. tioRnement . . , ". . . . . . 
1. - Bureaux d Laboratoires . . . 
2. ~ Achat de matériel de Labora: 
toir. . • . . . . • . 

- Parag.7: AppTovisiQnnemenf d'engrais 
(Pour 	mémoire) 

Tota1\/' de l'article 4 • '- • 
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manier les outils modernes, mais qu'il faudrait essayer 
de moderniser la culture et que ,les élèves apprendront 
en attendant le gre'ffage, les méthodes diverses de 
Cultures propres à ce pays et naturellement, lorsque 
les tracteurs commandés par M, Robin arriveront, 
la façon de s'en servir. . 

M. Wilson fa\! remarquer au Chef du Service de,! 
i'Agriculture, '1u'en Ouinée, leS indigènes orit 4Ppris ..~ 
à manier les tracteurs et aulr·es outils moderne.s et s'en '~ 
servent très bien. Il précise qu'il suffit de mettre ces ,1 
outils à l'œuvre pour que les paysans s'y adaptent. J 

M. DOise fait remarquer que les tracteurs comman- .. ~ 
dés pour les fermes-écoIes sont bien du matériel mo_ î 
dern,<; et re'grette que le délai de livraison entraîne. un" J 
retard. 	 ,.~.

M. Coco explique que ,ce qui.a incité les Délégués 
à faïi"·e ces réflexions c'est le fait que le paragraphe, 1 
de l'article 4 ,( Eq)lipement du Service (matériel) »nl" î 
contient aucune préviSion de crédit. Il précise que l'a- ' 
djoint au'chef du Bureau des Finances s'est 'l'éféré -1 
au compte " fonds de Soutien, » mais regrette, que 1 

'dl'Assemblée ?l'~it pas11 re~ Ite pl'ograrncme de Id'emSploi , 
e ces 30 ml l1ons. ,cram que ce omp,te e ou- , 

tien puisse servir à a'utre chose qu'à l'Agriculture '~ 
et aurait mieux compris que des crédits soient prévus ' ! 
s'ur le F.\.D.E.S. pour l'équipement du Service. ,~ 

M. Freitas" serait heureux de savoir si des crédits.! 
sont prévus pour les engrais' car dans le doute il serait :~,' 
d'avis d'envisager la possibilité de pr~voir des cré. :~ 
dits au Plan F.I.D.E.S. .., 

M. Walla confirme la nécessifé de prévoir des cré- ~ 
dits pour des engrais. 1 

M. Orthliebestime que, ce compte de soutien exis- ,i. 
te, ces trerite millions existent, sont disponibles alors 
que les autres fonds dl) F.\.D.E.S.: n'eXistent pas en- . ~ 
core ou n'existent qu',en proIe!. 1 

M. freitas déclare son contentement d'apprendre ~ 
l'existence de ce compte de soutien et demande auî 
Chef du Service de !'Agricultur.e de bien vouloir pré- ; 
senter à l'Assemblée son pro/$'ramme de travaux pré- il 
vus .pour dépenser ces 30 tniIl1ons. ' • '1 

M. Coco, Rapporteur de la Connnission' du Budget, ,.~',l,',~.:.,',donne lecture de la suite de son rapport" 

TRANCHE CONDITIONNELLE 

Première urgence Deuxième· urgence 
1 

Engagement Paiement Engagement Paiement 

, 

, 

0,5 

3,5 

Adopté. 

-

, 

- i 

3,
, 

1. 
. 

3, - , 
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L'artic~ 5 suscite de nDmbreu~es observations: 
P(lragnfPfw 1: ~ La Commission du Budgçt s'{;

. t.onne de la modicité du crédit affecté auX plantatiolls 
,modèles (O,?)" Elle eût aimé voir ïnscrire à ce para

graphe 4 mlflIoqs par exemple. 
D'après les derniers rens<:ignements parvenus au 

Territoire, il paraîtrait, que l'Usine de i'I.R. H.O. ne 
sera pIusconstl1Uite à Alokouegbé mais à Agou. 
Dans ces conditions, la Commission du Budget vous 
invite, Messieurs, à voter le crédit de 10 millions 
inscrit à l'alinéa 4. pour le pont d'Alokouegbé wus 
.l',expresse réserve que cette usine soit construite à 
Alokol.!egbé et que dans le cas contraire, ,cefte somme 
devenue disponible soit affectée à la reconstruction 

.de rdutes et ponts définitifs. 
'Nous vous invitons à formuler les mêmes réserves 

en ce qui concerne le local et la solde de l'agent' spé
dalis,é mentionnés aux alinéas 5 et. 6. 

paralfrll;fih'e 2. - La Commission du Budget trouve 
inutile l'achat d'un camion (alinéa 3) pour la, colonisa
tion cabraise, tout I·e transport concernant l'immigration 
pouvant .être' effectué facilenrent par d'autres camions 
adm'inisfratifs ou plIr les camions' commerciaux, 

,La Commission au Budget s'oppose également au 
recrutement de l'agent instructeur, alinéas 4 et 5. 

L'économie réal;sée de ce fait se chiffre à 1,9 
Soit, : 

alinéà 3: 0,1 
alinéa 4: l,
alinéa 5: 0,2 

1,~ 

. i'Itintill .6: La, rédaction est à changer. Au lieu de 
« prime aux Chefs ", lire: « Prime et frais de mise 
en place pour installations de familles ». 

Pa,ag,apkes 4 et 5 : A moins de raison maJeure (im
portations de semence's, 'en vue de sélection, etc)', la 
Commission 'estime qu'il n'y a pas lieu d'acheter des 
semences de kapokier et de Karité. Une somme de 
0,3' reste ainsi disponible, soit au total dans aet artide : 

1.900.000 + 30G.OOG = 2.200.000 que nouS vous 
proposons d'affecter à la création d'un pâturage arti. 
ficiel au Chap. 'V».., 

Le Président deman'de au Chef du Service de l'A
griculture quelles sont sels observations sur, les con
dùsion~ de la Commission du Budget en ce qui con
cerne, l'article 5. 

M. Thaudière ne voit aucun inconvénient à la sup
pI11essiqn d'achat des Semences de lmpoki<tr et de. 
karité mais regrette qUe la Commission s'oppose au 
recrutement de l'agent instructeur et précise qu'il ne 
serait pas 1I,écessaire de recruter un européen car un 
Togolais pourrait aussi bien remplir les fonctions re
qluis'es. Il souligne que ce'! agent rendrait de grands 
services à la région cabraise pour la sélection des 
'rultures, la culture attelée et toutes les nouvelles mé
1'hodes qui seront' à ""seigner.' Il ne pense pas que 
l,es Cabrais 'seront, seuls,. aptes, sanS agent instruc
teiur,à eS'sayer les nouveaux outils, au fur et à mesure 
que ceux-ci-· arriveront. Il estime qu'il est nécessaire 
'de pl'.évoir poUl' cet agent u.n camion pour ses déplace
ments, un logement, des bureaux. 

M: Faré ne comprend pas très bled la nécessité 
d'un agent instructeur .dans la région cabrai se, il" 
pense qu'il s'agit d'un moniteur. , 

M. Thaudière déclare que l'agent instructeur dont n-
S'agit commandera les moniteurs.' : 

M. Faré demande si ce poste d'agent instructeur :. 
peut être comparé à la création d'une ferme-école.' 

M. Thaudière précise q'U'il pe connaît pas la régloit : 
'et ne fait qu'expose" le point de vUc de M. Robin. 

Le président déclare que si les colonies cabraises ' 
n'ont pas changé de procédure d'institution, le recru
t'cment d'un agent inspe'cteur est inutile. " 

M. T'haudière explique qu'il ne s'agit pas de' créer: 
un'e ferme-~cole mais un poste d'inspecteur qui sur-' 
veillerait et instl1Uirait les paysanS en ce qui concelJ1e 
les méthodes agricoles. 

M. Agba, Délégué de Lama-Kara, precIse que ce. 
p'oste ne servirait à rien dans cette région et ajoute' 
que si l'Adm:nistration p'ersistait dans son intention, ' 
la population croirait que ce posie a été créé pour ca· ' 
sel' un inspecteur. • 

M. Wilson déclare avoir, en qualité de méd~cin, vi. 
sité les villages d'émigration et croit qu'il serait Suffi. 
sant de dresser un hon che'f de village au maniement' 
dès outils modernes nouvellement Importés. Il estime 
qu'il ·est inutile de créel' un post.e d'inspecteur. 

M. Coco précise que le Che'f du Service de l'Agri· 
culture avait prévu ce poste d'instrudeur pour ins
truire en agriculture le's cabrais mais estime préférable 
que ce poste soit institué dans un village d'origine" 
que dans un village d'émigration et se déclare opposé " 
à la création de cet emploi. ' 

M. Walla pense que la meilleure solution pour don· .
ner des conseils aux Cabrais est de créer une ferme. 
école mais non d'eiIV-oye,r un insp'edel1l". Il se déclare 
opposé à l'achat d'un camion' car les camions admi
nistratifs, à son avis, sont touj.ours eu panne aumo: 
ment, où les cabt:ais en ont besoin, tant et si i>ien que 
les émigrants sont obligés, mal'gré l'existence de cés , 
Cilmions, de payer leurs places sur les camions com
merciaux. 	 ' , 
'M. Zakary demandi! à M. Walla de voter pour le 

camion car il émet l'opinion que les camions admi
nistratifs ,màrchaient mal du temps de l'ancien Gouver
nement mais que ce Gouvernement était passé et que ' 
la population devait faire confiance au nouveau Gou-, .. 
vernement. 

M. Ali BOrljOu" confirme qu~ les camions adminis
tratifs ne sont jamais en Hat de' marche, lorsque les 
émigrants cabrais, en onf besoin. , ' 
. Le président constatant que les Délégués émettent 

des avis différents au S\1jet de l'achat du camion de. 
mande à l'AssemMée de bien vouloir pr9céder à main 
levée au vote de' l'achat de ce camion. 

L'Ass<:mblée n'a pas adopté par 25 voix contre une. 
M. Orthlieb fait remarquer que la loi veut que 

l'Assemhlée vote par article et non par paragraphe. 
Le président demande au Rapporteur de la Commis. 

sion du Budget à quelle dépense sera attribuée cette 
somme rendue disponible. 

M. Coco répond que cetté sOmme réservée .. au 
Chapitre de l'Agriculture pourrait être prévue' pour 
des .. cultures de fourrages artificiels. 
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M. S. Klu demand~_ au Chef du Service de l'Agr.i
. culture si .les crédits prévu~ pour l'aménagement de 
la palmeraie du Sio seront· attribués pour l'aménage

'ment 	 des palmeraies d~s plan!ati<ins administratives 
ou pour celles des particuliers. . 

M. Thaudière regrette de ne pouvoir donner _de pré
cisions. 

M. Azemard explique que M. Robi!1 lui avait dé
claré que ces créclits étaient destinés à. alIlénager les 
,p;allIleraies de façon que l'Administration puisse dis
tribuer les palmiers séledionnés aux planteurs. 

M. Passah confirme ce que dit M. Azémard. 
M. PIaccah demande si le pont d'Alokouegbé sera 

arnénagé. ' 
- Le président déclare que la Commission du Budget 

conseille dé vote'r 'le' crédit 'sous réserve que l'usine 
I.R. H.O. soit construite à Alokouegbé. Il précise que 
si l'usine est créée à Agou, le crédit sera annulé pùur 
le pont et employé poùr autre chose. ' 

M. S.' Klu demande s'il n'est pas' possible de don
ner une précision à ce suje't. 

, 

ART. 5 : DéV/IlDppetwJrtt des Productions : 

Parag.l : Palmier à huile: 
1 .,....-' Pépinières 
2 - Plantations modèles 
3  Aménagement pahneraie du Sio 
4- Pont d'Alokouegbé' .' 
5- Local peur l'agent des palme. 

. raies .~ 

6- SoMe d'un agent spécialisé 

Parag.2 : Emigration Cabraise : 

1- Roules et Ponts , 

2  Entrepôt . 
3-à supprlmer -4-à supprimer , 
5-à supprimer , 

6  primes et frais .de mise en place 
peur installations des familles 

Parag.3 : Cocotier: 
Pépiniè~ et achat de semences 

Parag.4 : KàpekÎer: à suppdmer 

parag.5 : Karité: à supprimer .. . 

Parag.6: Caféier: Pour mémoire. 
, 

Totaux de l'article 5 . 
.•.. 

, Adopté. 

~ ...
Le Président, déclare qu'il n'y a rien de précis: , ' ,~ 

M.' Coco explique que M. Sam' Klu désirerait que !'~ 
cette somm e soit alors, elIlli10yée à aménager certaine$ ':,: 

droutes demande au Chef du S,ervice 'de l'Agriculture 
s'il voit des objections au transrert de$ ..foncfs. ", ,~ 

M. Thaudière ne voit aucun inconvénient au trans-'i.:',' 
fert des fonds mais estime pr,é~érablieque ces crédits ' 
servent à alIlénager les routes et pO'nts 'lui se -t~ouvent 
à l'intérieur de la palmeraie ,<!'Agou. 'j 

M. Coco pense qu'il vaudrait· mieux prévoir une :~ 
partie des crédits pour aménager Ie!s roptes de la pal- -"l,' 
meraie , d' Ag~u et l'autre partie pour d'autres mutes.] 

M. waIla, croit qu'il serait très n,écessaire d'am'ê- , 
nager des routes ci des ponts Rour permettre aux ca
mions de passer et aux cabrais' de. travajller. '. 

M. Coco pense que ces crédits pourraieut être, at~ j 
trjbués à la cré.ation des routes concernant seulement "'~:~,' 
les nouveIIes installations de oQIOlliès émigr'lIltes èt 1 
donne lecture de la suite du rapport de sa Ç'ommis" ,\, 
sion: 

','1 
1 

:1 

TRANCHE CONDITIONNELLE 

Première urgence 

Engagement 

0,8 

0,4 
10,

0,4 

1,6 
0,4 

3,1 

0,2 

-
-

--" 

16,9-

, ' 

Paiement 

0,8 

0,4 
8,8 

0,4 

1,6 
0,4 

-

3,1 

0;2 

15,7 

~ 
Deuxième urgence 

-	 .~ 

Engagement Paiement ,J
,1 

J~ 

1
,1
1 

0,2 10,2 
• 

,~
, :i 

l,- \~- l, 

1- •, 
1

,~- '~ 

'1
l 

-

. 1 
, .;11 

-~ 

1 

'~ 

-
1;21,2 
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Engagement 

RECAPITULATION DU' CHAPITRE Il 

!l,4 
ART. 2 : "Enseignement agricole 

. ART. 3 : .Stàtion de motoculture 
ART. 4 : Equipément des servÎces techniques 

et des collectivités m'raIes 

ART. 1": Recherches agronomiques . 

3,5 
ART. 5 : DéVeloppement des productions 16,9 
ART. 6 : Aménagem~nts fonciers: Pour mé

moire. 
ART: 7 : Crédit agricole: Pour mémoire. 

28,8Totaux du Chapitre Il 

Adopté, 

CHAPITRE III 

.qIlANDS OUVRAGES HYDRAULIQUES AGRlCOLES 

pour mémoire: Adopté. 

CHAPITRE IV 

FORËTS 

".pour m1Émoif.c. 

La Commission du Budget s'étonne que rien ne soit 
Jlfrévu à ce chapitre' au titre de la refovestation du 
TerI;itoÎre. 

Le Président demande au Chef du Bureau des Fi· 
. nances les' raisons qui Qnt mdivé cette absence de 
,crédits. 

.M, Doise signale. que' le programme f,I.D.E.S.est 
fait à l'échelle des Territoires de l'Union Frimçaise et 
.que les nubriques concernant ks forêts 'Ont été SUl'
:tout faites, pour les colonies riches en forêts telles 
que la Côte d',Ivoire ou le Oabon. 

Le président. ayant .mis ce cHapitre aux voix, l'As- : 
sem'f:ilée l',adepte. 

CHAPITRE V 

, EL~VAGE 

Ce chapitre attire. "ès remarques suivantes: 

la! - La Ceinmission du Budget pr<lpose l'instal


latjon du Bureau Central et la résidence du Chef de 

Service dans tin Centre du Nord, à Dapango, par 

!exemple et Son' jumeLlage avec le laboratoire vacci

nogène, d'où' une économie indéniable. 


:}Pl - La Commission préconise la création d'un 

pâturageartlfiçiel dans le Sud. dU: Territo.ire destiné 
.. 
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TRANCHE .CONDITIONNELLE 

Première urgence Deuxième urgence 

Paiement Engagement Paiement 

., 

. 2.63,15,9 . 
1,62,7 

- --

.. 3,  !15,7 1,2 1,2 

1 

._.... 1
24,6 7,-

1 5,4
1 

à alimenter le bétail des cereles de Lomé et d'Aneêho 
et lui. destine Les 2,2 ret'ellus à l'art,icle 5 du Chapitre 
2. 

'.,30 / Elle invite le 'service de l'Elevage à procé lder à une étude rationne1!e de l'Alim,ntation du Chep. 
tel en saison sèche. 

A cette étude, sera rés'ervée l'économie celitaine 
réalisée grâce à l'intégration du laboratoire vaccino
gène au laboratoire central. 

M. Ménard, Représe,üantde l'AdminÎstration,'se 
déclare d'accord sur la premièl'e remarque mais dé
clare que les deux autres paragraphes sont des ques
tions teChniques qui seront étudiées par le service 
compétent. 

M. Faré regrette q,ue des crédits n'aient pas été pré
vus à la rubrique ,nseignement. Il estime que le 
Togo .est très pauvre en animaux et qu'il est néçes
saire d'y introduire des bœufs du Niger pour renf<lr
cer la race. Il signale l'utilité d'eœeigner aux jeunes 
paysans des notions pratiques d'élevage et souligne 
que les 6, mois de stage d'instnuction au Service 
Vétérinaire accordés à un ou 2 jeunes gèns n'est pas 
suffisant. If pi'éférerait que les enfants apprenncntdans. 
J.es fernres-écoles les règles de l'élevage sans naturelle
ment pour certains d'entre "ux supprimer le stage 
aU service vétérinaire. 

M. Walla croit que la section vétérinaire est inu
tile en ce qui concerne le bétail car il a remarqué que 
la mort suivait le vaccin. 2 à 3 m<lis plus tard de 
même que la castration sans que le vétérinaire puisse 
expliquer les raisons. . 

M. Komotané déclare qu'en homme faisant partie 
du service intéréssé, jl peut affirnrer que les morls sui
vant les vaccinations ,ou les castrations sont seulement 
des coïncidences et ne sont pas ,fréquentes ..' 
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TRANCHE CONDlTIONNI':LLE 

Première urgence Deuxième urgence 
. 

1 

6,5 4,-

6,5 4,-

! Engagement Paiement 
ART, 1,,: R!!clllucltes, 

Parag. 1: laooratoire Central à Dapango 

Total de l'article 1 . 

Adopté. 

Enseignement (Ponr mémoire) l , 

Engagement Paiement 

Adopté. 

ART. 3 : EquipeJ11.fNlt d& SlH'vice: 

Parag: 1: Achat de 2 camionnettes 

Total.de l'article 3 

Adopté. 

ART. 4 PTotecta SlJIÙfDiI'e 'du lJélolL: 

Parag.1: laooratoire vaccinogène à Dapango 
, ,parag. 2: Bains paraticides . . 

Total de l'article 4 . . 

3,5 2, 
2,  1,

5,5 3, 

Adopté. 

ART. 5 et 6: Pour mémoire. 

ART. 7 Amélioration déS. pâturages 2,2 

Total de l'article 7 1 2,2~I 
Adopté. 

RECAPITULATION DU CHAPITRE V 

ART~ 1er: Recherches '. . . • • • . 
ART. 2 Enseignement:, Pour mémoire 
ART. 3 Equipement du serviee . 
ART. 4 Protection . du bétail 
ART. 5 Pour mémoire. 
ART. 6 Pour' mémoire. 
ART. 7 Amélioration des pâturages 

Totaux du chapitre V 

Adopté. 

M. Sam Klu, se référant à l'article 7, voudrait sa· 
voir s'il y a des pâturages déjà~xistants car à son 
avis il croit qu'il s'agirait. plutôt. d'une création que 
d'une amélioration. 

Le ,président déclare que dans le Sud les pâturages 
sont insuffisant. et presque inexistants et qlle cette 
rubrique est destinée à procurer des améliorations à 

• cette insuffisance. 
M. Komotane ·dédare que l'insuffisance est si gran. 

:de qu'on doit envisager une création de pâturages. 

0,8 

0,8 0,8 

-'-1 


0,80,8 

-----~-I------- 
0,8 0,8 

6,5 4, 

5,5 3, 

2,2 2,2 

~;2- 9,2' 

Le Président précise, que 1es ronds ont été votés et 
que cette question technique de: création ou d'amélio
ration sera réglée par le Service ·interessé. . 

\ CHAPITRE VI : P~CH.E.. 

Pour Mémoire. 
Adopté. 

CHAPITRE VII: MINES. 
Pour Mém()ire. 
Adopté. 
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CHAPITRE VIII: INDUSTRiALISATION. CHAPITRE IX: FORCE HYDRAULIQUE ET Él.ECTRICITÉ 
'pour ,Mémoire. ' Pour Mémoire. ! 
Auopté. Adopté. 

CHAPITRE X: CHEMINS DE FER 

fRANCHi INCDNOITIOmLLB, 

Opérations nouvelles 

Enpgement Pliement 

. 

Pour mémoire. 

té 
A'T. 2 : Mfitériel l'o.uii$t: .AdT • 16 
Parag. 1: Modernisa!ÎQn du Réseau 16 

Ado,Pté. 
A'T. 3 : MattrilJt <le "DÙ: 
Parag. 1: Modernisation du Réseau 5,4 19,8 

Adopté, 

Parag. 1, Infrastrudure: Pour mémoire , , 

parag,2 : Superstructure: Pouf mémoire 
Parag.S: Installations .générales, 

11 Gare .. " Pour mémoire. 
21 Ateliers 0,8 3,9 
31 Apparèiltage, statÎQn , de pnmpage . . . 0,8 0,3 

, 

Adopté. 
" 

Totaux du Chapitre X ~ . . .' , 
1 

23,,  , 100,
1 , 

Adopté. 
CHAPITRE XI: ROUTES: 'ET pÇNTS. , 

~ TRANCHE CONDITIONNELLE. 
--------~~--~----~d1 Première urgence r : Deuxième 'urgence 

.....T. 1.", Eludes '. 
parag. 1, Route Palimé-Kpadapé-Gnitoé 

Par.g.2: Route Atakpamé-BadQu 

Parag_ 3: Route Défalé-Kandé _ 

Total de l'article 1" 

Engagement 

0,1 

0,1 

0,2 

Adopté. 
ART. 2 , Mll/biet <le géVtie civil '. 

Parag.! , Matériel d'entretien,' achat 
cules . de véhi

- 2, 

Par.g.2, ,Matériel de' oonstruction 

----,--_ ..- ._, 
Paiement 
 Engagement 
 Paiement- ".' 


,. 

0,1 


0,1 
 : 

O,! 0,1 _ ..._
0,1 O,l

A

0,2 
1 

1 
. : 

241- . 
! 

Total de l'article: 2 2,- 26,
"i 

Adopté. 
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, CHAPITRE VIII: INDUSTRIAUSATlON. CHAPITRE IX: FORCE HYDl(AUUQUE ET ÉLECTRIClTÉ 
Pour Mémoire. Pour MémOire. 

A?oPIé. 
 Ado{>lé. 

CHAPITRE X': CHEMINS DE FER 

TRlXCHB IIGOXDITlONIILLB 

Opérations nouvelles 

Engagement Pliement 
. . 

A~T. 1er: 	 EtmJes; Pour mémoire. 

ART. 2 	 Mtitérœl rlJiJld{l/: .. 
Parag. 1: Modernisaoon du Réseau '.' . . . . . . . . . . . . .~ ~ ~ 	 ~ 76 

ART. 3 : Matériel de YDie: Ade/pt". 


Parag. 1: Modernisation du Réseau . . . • • • • • . . . . . • . • • . • • . . 5,4 19,8 


Adopté. 
ART. 4 : MolilN'nj.sdtWn IWS j RésepJS% : 
Parag. 1: Infrastru<lure: P<Juf mémoire 
Parag. 2: Supen;tructure: Pou, mémoire 
Parag.3: Installations générales: 

11 Gare. . .• P<Jur mémoire. 

2/ Ateliers • • . . . . 
 0.8 3,9 
31 Apparèil}age, Station de pompage 0,8 0,3 

Adopté. 

Totaux du Chapitre X • . . . . . . • . . . ..' . . • . 23,- 100,/ 
Adopté. 

CHAPITRE XI: ROUTEs'. ET pÇNTS. 

TRANCHE CONDITIONNELLE. 

ART. t": Ellltiès:. 


parag. 1: Route Palhné-Kpadapé·Gnitœ 


Parag.2: Route Atakpamé-Baoou 

Parag.3: Route Défalé-Kandé • • . 

1 Première urgence 

Engagement Paitment 

0,1 O,t 

0,1 

1 

0,1 

0,2~1' 0,2 

Deuxième 'urgence 

Engagement i Paiement 

,. 

0,1 1 .O,t 

0,1 r- 0,t" .\Total de l'article 1" 

Adopté. 

Par.g. 1: 	Matériel d'entretien,' achat de véhi· 
cules . . . • . . . .. 2,- 2,

Parog.2: .Matériel de oonstrueti<m 24J~ . 

Total de l'artiele 2 2.- 1 26,
! 

Adopté. 
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,-" 
TRANCHE CONDITIONNELLE 

, 

Deuxième urgenœPre:mière urgence 

,Engagement EngagementPaiement Paiement , 

ART. 3 : 'Aleliers : 

Parag.1 : Construction des ateliers de la Sub

division de Sokodé 
, 

Parag.2 : Achat de machines-outils et de ma

, tériel 
 " 

Total de l'article 3 

Adopté. 

M. Freitas regrette qu'à l'article 4 des crédits ne 
S!Oient pas prévus pour la route PaIim'é-Atakpamé et 
que èelte questi.,n très' souvent soulevée n'ait jamais 
été retenue. 

M. Zakary signale que des crédits plus g;ands 
devraient être prévus pour les routes du Nord qUi sont 
compl,ètement 'abîmées d'autant plus que le Nord 'éta";t 
dépourvu de chemins de fer, tous les transports dOi
vent se faire ,par route. ' 

M. Doise Chef du Bureau des Finanoes, décIarr 
que' sur le 'programme d';nsemble,. 19 mi,nions .ont 
été prévus pour une annee et' qu'II est ImpossibLe 
d'assur,er tous les travaux de routes en ce temps et 
av,ec èette, somme. Il assure qu~ toutes les années des 
S!Ommes seront réservées pour l,es rohtes et que ce 
'qui n',est pas fait cette année, I,e sera dans l'avenir. 

Le Président précise que le No;d. ne perd rie? et 
qu'au fur et à mesure que les credIts seront prevus, 
l,es routes seront aménagées. 

-~ 

8, 6,  -
1 
I .8, 8, 

16, 14,
, 

'~,.',~ 
M. Tuleassi se rallie à M. Freitas pour demander 

des crédits nécessaires à l'entretien de la route PaIimé-
Atakpamé. ' 

" 
Le Président r~ppeIle que le Représentant du Geu- !; 

v,ernement a pds note. , 
M. Komotané décIar,e que si la route BIitta-:'Mango. 

doit êtr,e aménagée définitivement, il est nécessair,e' 
de créer un pont défil1itif pour traversér l'Oti car 
pendant la saison des pluies, il est complètement 

.~ 

impossible de passer. Il sait bien qu'on ne peut pas 
faire tout à la fois mais serait heureux qu'on fui 
fasse la promesse de prévoir un. bac à moteur 'pour 
que les pa"Ssagerset les camions puissent passer 
Iibr,ement et sans danger. 

M. WaHa croit opportun de soulig~er l'utilité de: 
faire surveiller les ouvriers qui eff.ectueront, ces tra- , 
vaux d'une façon continue afin que leùr œuvre soit vite:' 
et bien faite. 

M. Coco continue la lecture du rapport de sa Com'
mission: 

TRANCHE CONDITIONNELLE' 
'0 

" 

Première urgence Deuxième ur~nce 

ART. 4 : Roules: 

,Parag.1 : Route d'Anécho 

Parag. 2 : Route de Palimé-oafo 

Parag.3 : Route Blitta-Sokodé-Lama_Kara_Man_ 
go 


Parag.4 : Route Atakpamé·Badou 


Parag.5,: -Route Sokodé·Bassari 


Engagement Paiement 

1 

. 

81,7 

6, 

"1,

2,

19,25 

3, 

Engagem~nt  Paiement, 

.... 
- -,8,7 

1 
5,- 

87,7 25,25 .8,7 5,-", Total de l'article 4 
, , 1 

-
Adopté. , 
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, 
,TRANCHE CONDITIONNELLE 

,- première, urgence Deuxième urgence., 	 . -
,

Engagement Paiement PàiementEngagemen~. 1 -
ART. 5 , Oradds ouvrages; 

" 

Farag. \, ' Matériel de ponls (Pour mémoire) 

Par.g',2, Bacs (Pour mémoire), , 

Parag.3', 	 Pont, 
11 Lama-Kar. , . 1, -21 Agbandi (rQute, Atakpamé-Blitt.), , 

(Pour mémoire) , 

,31 Adjido , 


B, 6, i41 Chr. 	 . 3,- 3,
1 

, 	 Total ,de l'article S '3,- 3, S,- 7, ,•, 1 
. ~ 

, 

Adopté. 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XI 

ART. ler: Etudes , , 
ART. 2 "Matériel de génie civil 

, ART:'3~ Atelienl . . • 

Routes , . . . 
ART. S' -Grands ouvrages 

Totaux du Chapitre XI 

, 

0,2 0,2 
2,  26,

. 16, 14,
. ,87,7 25,2S 

B, 7-, ' . 
" 72,451I3,Ci , 

0,1 ' 0,1 

, 

B,7 i S,
,3,- .i- 3,--: 

11,8 B,1i 

~. . Adopté. 

CHAPITRE ,XII PORTS. 

TRARtRB I!COHBlTIOKHELLB 

Opérations nouvèues 

Engagement Paiement 

Adopté. 

Maténet terrestre, Pour mémoire. 

Adopté. 

ART. 3 ,'Matéril!l tlotllPti, 
Parag. 1., Achat de chalQupes et de boats 5,- 12,• • • • 	 • • • • • ~ • d • • • • • 

Adopté. 

, 
, ART. 4 , Tr!fJderllis<itiJm et extension des pom 

Parag. l, Port, de Lomé, 
.11 Réfection du wh.rf de Lomé 1,5 1,S 
2/ Construction de magasins 

" 
, " 

. ,Total de l'article 4 . ~~:~--I ~ ~:~ 
AdQPi:t!, 
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TdARtRE IN~ORDiTlmEu.E 

Opérations ,nouvelles 

Engagement Paiement 

Ports 'lUJUveallX: Pour mémoire . 

.. Adopté. 

. ART. 6 : Eclairage et balisage des Côtes: 1 , 


Adopté. 

. . 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XII 
-' . ART. 1er! 

ART. 2 
ART. 3 
ART. 4 
ART. 5 
AIlT. 6 

"Etudes: Pûür mélOOjr-e. 

Matériel terrestre: Pour mémoIre. 


5, 12,Matériel flottant . . . . . . . 
5,3 5,~.Modernisation et extension des ports 

Ports -nouveaux: Pour mémoire. 
Eclairage et balisage des Côres: pour mémoire. ··.. ·1·_·····_·

Totaux du Ch.pître XII . . . . . . . . 

CHAPITRÉ XIII: TRANSPORTS MARITIMES. 
Pour mémoire. 
Adopté. 

CHAPITRE XIV: VOlES NAVIGABLES. 

Pour m·émoire. 

Adopté. 


. CHAPITRE ){V: AÉRONAUTIQUE. 

. Pour mémoire. 

.Adopté.· 


CHAPITRE XVI: TRANSMISSIONS. 
La Commission du Budget ne voit pas l'utilité de 

stations de radio ra 'Atakpamêet à Sokodé; elle 
s'oppose donc formellement -à la création de stations 
de radio prévue en ces centres -à l'article 1er, alinéas 
2 et 3 ainsi qu'à l'aclrat 'de deux des émetteurs inscrits 
à l'article 4, paragraplre 1, alinéa 2. l'économie ainsi 
réalisée et qui est de l'ordre de 4 millions sera affec •. 
tée, partie tranclre ~nconditionneHe 1(2 millions) et' 
partte tranche conditionnelle 1re urgence (2 millions) 
à des réalisations ~ug'é'es pjlus utiles -et plus urgentes 
par votre Commission telles que: . 

10 - La modernisation âe la 'ligne urbaine et des 
appareils de Lomé qui sont vétustes et défectueux 
par 'endroits; 

2~ - la. réfection >et le doublage de la ligne de 
Lomé-Atakpamé. 

. Par ailleurs, lâ Commission du Budget ne voit pas 
l'utilité d'un nouveau véhicule affecté au service des 

'transmissions, en conséquence, elle reporte ce crédit 
'à d'autres artides. 

Enfin, Votre Commission vous prie, Messieurs d'in·' 
'~ister à nouveau· pour la fusion des 2 services P.T.T. 

. 1(),3 17,3 ..'. . . . . . . • . . -----. 
Adopté. 

et Radio en un seul service. placé sous une 'uniq,l,le 
dir·eelion. 

Le Président demande au Chef du Service' des: 
P.T.T. de bien vouloir formuler SeS observations sur ' 
les conclusions d'e la Commission du Budget. 

M. Carillon, Chef du Service des P.T.T., I$time 
l'achat d'une camionnette in'llispensable. 11 signaIe 
que le Service des p.T.T. a seulement à sa disposition 
2 camions .. t une camionnette si fatiguée qu'on pourralt· • 
la considérer « hors tl'usage ,,: Il souligne que cette 
camionnette serait un véhicule cie dépannage qui per
mettrait 'aux ouvriers de se rendr,e 'de suite à l'·en
droh où Ie matériel est en pann,e. II fait . ressortir 
qu'il avait demandé préalablement une éamionnette et 
qu'on lui avait attribué. un camion., Il déclare que 
ce camion sert à transporter du gros matériel o::t us". 
beaucoup d'essence. Il précise qu'une camionnette, 
sans exagérer lés frais de carburants, pennettrait à 
beaucoup de travaux d'être faits en un temps record. .'1 

M. Coco fait remarquer que la somme tie '250.000. . 
francs est insuffisante piOur permettre l'aclrat d'une 
voiture ou d'une camionnette et croit que le Servic~ 
de Santé assurant son service en camion, fe Service
des P.T.T. pourrait bien en faire autant. 

'M. W;ilson \déclare qu'il a' eu un entretieu' avec le 
Clref du Service 'des P.T.T. et Ique ce dernier lui a 
démontré que l'achat û'une cami'Onnette est in'dispensa
ble à la bonne marclre de ce Service. Il-signalè qU'U!1 
camion doit rester à Solrodé pour assurer le travai);' 
des lignes du Nord, un camion assurera le 'service 
des lign~s du Sud et souligne qu'en conséquence J'Cc 
service a besoin de cette camionnette pour la vil1e 
même de Lomé. Il regrette .que le Chef du Service 
Radio ne soit pas présent -à là séance car il <désirerait 
savoir si le poste émetteur de Raûio·Loml!o qui a ae' 
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institué depuis q,uelqùe temps est provIsOire ou défi· 
nitif;' Il élile! l'opinion qu'il, serait heureux \ qu'il soit 
maint<!nu.· ' 

M. Carillon répond que ce poste émetteur est 
seulement un poste d'essai car s'il fallait en instituer 
un comme celui d'Accra, il faudrait une dizaine de mil· 
lions et comme celui de BrazzaviUe, une soixantain" 
de millions. 
,M; freitas se' référant à l'int,,rvention de M. WiI· 

son demande' des p~écisions sur le camion affecté ~ 
Sokodé car il ne l'a pas .encor" vu. 

M. Carillon précige qù'i1 a prévu la néc<:ssité de la 
créatiOn d'<!mploi d'un nouveau Chef d'équipe des li
gnes qui s'oceuper31t du sect"ur Nord pendant que ce
lui.. de Lom'é s'01:euperail du secteur Sud. Il soulign<' 
que l'ekpérienc,, lui a dÇ.montré qU'un secteur de 60() 
kilomètres à surveiller était réeli"ment trop pour un 
seul homme' et que cet excès de travail à faire nuisait 
à la bOlme' m'arche du service. Il déclave, qu'en consé· 
quence, il affecta un camion au secteur de Sokodé et 
que .cc' camion était là ath:ndânt seulement le Chef 
d'éguipe. 

M." Coco croit opportun de rendre hommage aux a
gents du service. des P.T.T. ,et ne voit pas l'utilité de 
i:.ette création d'.:nlploi vu que ces agentS font si bien 
leùr service que l'interruption des lîgnes n'est jamais 
longue' au Togo. Il compare le Togo au Dabomey 
où il y a plétbore 'de personnel, où cbacun rejette le 
travail à f~ire sur . l'autre et où les lignes restent 3 ou 
4 jours sans être réparées. Il craint, qu'au Togo, 
l'augmentation de persOnnel crée la même 'anomalie. 

M. Carillon remercie lM. Coco pour les éloges a· 
,dr'essés, à son' service mais soutient qu'il est nécessai
re de scinder ,en deux ce service pour qu'il travail1r 
encore '~eux. 11 lIDaintient que .deux chefs d'équipe 
sont nécessaires au 'Togo de même que l'achat d'une 
camionnett". ,Il explique :qu'un agent des Iigni:S; chargé 
sur son dos 'du matériel nécessaire aux réparations, et 
à' pied, met :4 jou~ pour trouver et réparer la ligne 
abîmée tandis qu' avec un" camionnette, ce travail est 
ass.ùréen une heure., , 
" 'M. freitas rappelle qu'il y a plusieurs surveillants 
des Lignes dans .cba·que centre de sorte que cbacun 
d'eux doit avoir <!nviron 100 kiIom~tres à faire pour 
les réparations. Il .estime, vu la présence de, ces agents, 
qu'il vaudrait mietlX accorder au plus.méritant un avan

. ceinent que de, créer l'·emploi d'un nouveau Chef d'é· 
quipe, 

'M. Carillon màintient la nécessité d'un Chef poul' 
surv·eiller les surveillants. 
, 'Le Président inferyientet rappelle que la discUssioJ;l 

a pour objet l'achat, <Pune camionnette~ vii qu'un des' 
camions disponibl,es doit être affecté à Sokodé.. 
,M. TPéi]ou objecte, que la question de l'affectation 
du camion' à SokodJ est subordonnée à la création 
·d'·emploi: d'un Chef d'équipe et que cette question 
doit être'traitée pâur pouvoir discuter sur la nécessité 
ou non 'de l'achat d'une Camionnette, 11 estime que cct
te création dèemploi n'est pas nécessaire car, de Lomé, 
les' ordres 'peuvent être donnés comme auparavant 
auX agents de. l'intérieur pour assurer les réparations. 

• 
J 

JI préCise 'lue cette création d'emploi pour un nouveau, 
technicien ne f,erait que grever le budget et émet l'opi
nion que les agents des P.T.T., ayant toujours assuré" 
leur service avec satisfaction, peuvent continuer à If: 
faire sans cette nouvelle surveillance. " 

M. Doise fait remarquer à 'M. Trénou que cette dis- . 
cussion sur la création d'.emploi d'un noUveau Clîef. 
d'équipe est hors des débats. 

M. Carillon précise que les camions transportent' 
toujours des agents autochtones et .non des européens. 

Le Président déclàre que cette question ne se pose 
pas, il s'agit de diScuter simplement si l;! service des 
P.T.T. a besoin d'une camionnette ou non. . 

M. Carillon signale, q,ue les agents des P.T.T .. ont 
mis un mois pour reviser la ligne Lomé. Tsévié et s'il$ 
ti'avaient pas eu de camions, ils aurai<!nt mis 6 mois. ' 

M. Coco ne nie plus l'utilité présumée de cette ca
mionnette mais fait remarquer qu'avec 250.000 frines, 
il n'"st même pas possible d'avoir une petite camion
nette Peugeot. ' . 

M. Garillo~ déclare celte camionnette indispensable 
po.ur assurer le servic;! du dépannage. 

Le Président demande à 'M. Azemard 'quel est le 
prix minimum d'une camionnette. 

M. Azemard déclare que I-e prix minimum est 300.000 
francs. ' 

Le Président conseille au Chef du Service'desP.T.T. 
de refaire cett;! proposition sur le programme d'un au
tre budgd ou même sur celui du budget local d . lui 
suggère aussi l'idée de tlemander, lOrSque le service 
en a besoin, un véhicule au Garag.e Central. • ' 

M. Carillon objecte que le Chef du Garage Cffi
tral refuse toujours en déclarant qu'il n'a pas de véhi. 
cule disponible. , 

M. Freitas demande si l'Assemblée a vu les plans. 
pour les bureaux dont l,a construction es! proposée. 

M. Coco' déclare que l'Assemblée ne peut pas exi
ger de voir les' plans car il s'agit seulement de propo
sitions faites .au programme F.I.D.E.S. . 
\ M. Freitas demande G'il-sera possible de voir les è 

plans avant de commencer 'les travaux et si ceux-ci se
ront <!IItrcpris par les Travaux Publics ou mis èn ade 
judication. . 
, M.' Carillon précise que les travaux de ces futurs 
bureaux de postes seront entrepris par les Comman
dants de Cercle ,en collaboration avec les Travaux Pu
blics. 11 signale que' le Service des T.P. procurera 
les plans 'et que les Commandants de Cercle feront 
travailler les ouvriers. , 

M. Freitas demande quand le bureau dès posles 
d'Alakpamé sera commencé. \ 

M. Carillon précise qu'il 'sera commencé. incessam~ 
ment puisquc la décision assurant sa ci)nstructiona 
été signée hier par le Gooverneur. 

M. Sam Klu demand'e si pour_ le bu~eau de Palimé, 
il est q,uestion d'une construction ou d'un am'énage
ment. 

_M. Carillon déclare qu'on doit remplacer le bois 
par du béton., 
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M. S. I(lu serait neÙTeux de voir les plans du futur 
hureaù. d'Agou. ' 

M. Carillon précise que la 'construction sera la ntê
,:me que celle du bureau d'Anfoin. 

Le Président 'rappelLe- que pout les constructions 
prévue, sur le plan F.I.D.E.S~, ,l'Administration n'est 
pas obligée de montrer préalablement les plans' et de
mande à M. Coco, Rapporteur du Budget de vouloir 
bien reprendre la leclurede son rapport. 

TomBe lNcmiTlONI8LLS YBAICHE CON DITIOmLLR 
: 

. Opérations nouvelles Deuxième urgence , 

Engagement !- 1 
Paiement Engagement Paiement 

ç 

ART. l~r: BliiimMts : , 
Parag. t·: Communs à plusieurs serv1c:es : 

11 Bureau d'Atakpamé 0,3 0,3 -
21 Bureau de Palimé 

. 
0,7 0,7 -

3tBureau d'Anfoin 0,25, 0,25 
41 Bureau de Tsévié. 

Pour mémoire; -' ';; 

51 Bureau de Ùlma-Kara 1, lt~ 
61 Bureau de Dapango 0,75 0,75 

" 

71 Magasin de Mango , , ' 

. 

Pour mémoire, 
81 Bureau d'Agou 0,75 , 0,4 

Parag.2 : Au service postal -

Pour mémoire. , 

Parag.3 : Au service fil 
Pour mémoire. 

l'arag. 4 :. Au service Radio, station Radio-Man ! 

go . . t-· . t-' ,,. , 
~._", 

Total de i'.'rticl'; 1" 3, 3,~, 1,75 1,4 , 
Adopté, 

ART. 2 PDsfe~ : 

Parag. 1: Matériei postal, acbat de véhicule, Pour mémoire. 

Adopté. 
, 

TmCRE INCOKDITIONKSLU TRANCHE CONOrOONNELLÈ 

Qpérations nouvelles Première urgence ! Deuxième urgence 
- -----. 

Engagentent Paiement Engagement! P{liement 1 Ê~gage~ent i Paiemènl 

.! . " 1.' ' 
,MT. 3 : fil: 

, -. 
,Parag.!,: Lignes aériennes 

11 Amélioration des lignes înlerurbai •
2,- .~es  3, 2, -

2jUgne Lomé-Atakpamé 1"':'1,25 0,75 2, ,; 
,31 Ligne urbaine . 2, -

2,-"- : J,:5, 3,25 2,75- Total de l'article 3 " 

Adopté, 

l 
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M. Carillon, Chef .du Service des P.T.T. remercie 
l'Assemblée de lui attribuerious ces crédits mais pré. 
cise qu'il ne lui sera pas possible 'd'ernployer tous ce~ 
millions à effectuer l,es travaux pour lesquels ils sont 
prévus puisqu'~lIe lui' a refusé l'achat d'une camion
nette qui est indispensable. Il précise qu'il est impossi
ble d'aBer vers le progrès s'il est envisagé comme une 
coose normale d'obliger l'ag~nt des lignes à faire des 
kilomètres. à pied àvec, commè fardeau sur l'épaule, 
l~s outils ~t les roul~aux de fils. 

M. Faré explique que, dans le Nord, la foudre abat 
souvent des poteaux. 11 ,est nécessaire d'em'ployer 4 
li 5 hommes pour. transporter les poteaux et ceux-ci 

-~ 

, 

ART. 4; : Service Radio: .,
Parag.1 : Matériel d'émission 


1/ Achat -de 2 émetteurs pour Lomé 

:pour mémoire: 


21 Achat d'un éme.tteur pour Mango 

(réduit à 1/7') 


Parag.2 : Matériel de réception. 


POur mémoire. 


Parag.3 : Matériel B.C.R. Appareil de sono~ 


risation 


Parag.4; : Matériel de Liaison du Réseau: 

Pour- rnén:oire. 


Parag.5 : Travaux de montage 


Pour 'mémoire: 


Total' de llartkle 4 

. Adopté. 

iRECAPITULATION DU CHAPITRE XVI i 

ART. 1er ~ - BâtimeirtS '. . • • • • 3, 

ART. 2 Postes: Pour mémoire. 


ART. 3 fil . . . . 

ARi.4 Setvi"" Radio 

Totau, o.!nérau. 3, 

Adopté. 

ne peuvent marcher vite. Il précise qu'il est réellement 
nécessaire d'affecter un camion au secteur de Sokode 
de même qu'un Chef d'équipe. Il affirme que toute 
réflexion faite,.les dépenses seront réduites par l'em: 
ploi d'un carnion et le travail pluS vite fait. 

Le Président fait remarquer aU Chef du Service des 
P.T.T. qu'il lui sera possible, si tel est l'utilité ju. 
gée indispensable pour accomplir les améliorations 
des lignes, de transférer les crédits _ nécessaires à - .. 
l'achat du véhicule sollicité d'un chapitre à l'autre.• 

Cette proposition, mise aux voix, est adoptée '; : 

mNCNE IBCONOITIOBIlJILLE TRANCHE CONDITIONNELLE 


Opéra!,ons nouvelles 
 Première urgen~e Deuxième urgence 
-----_.- ................... 
 ~~ 

PaiementEngagement Engagement 'Engagement PaiementPaiement 
, 

1 

1 

1 

1,7 

• 
l,  l, 

l, 1,7 l, 

par l'Assernblée. 

._.... .... .....2...~ -

·3, 
-

5,

1,7 

3J 25 2,75 

9,7 3,25 2,75 

1,75 1,4 

2, 

l, 

4,75 

1,~ 

l, 

3,4 

.,, 
ÇHAPlTRE XVII: MÉTÉOROLOGIE. 

Pour mémoire. 

Adopté. 

/. 

i 
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RECAPITULATION DU TITRE PREMIER 

TR4NeR! lNcaXDlmNHELLi 

CHlPITRHS Opérations nouvelles 

• 
• Dépenses générales : Pour mémoire. 

Il Productions agricoleS 

III Grands ouvrages d'hydraulique agricole: 
Pour mémoire., 

IV Forêt<. : P9ur mémoire. 

1 

,V Elevage 

VI Pêche: Pour mémoire. 

. VII Mines ; PQur mémoire • 

VIlI Industrialisation: Pour mémoire. 

IX F.ofCeS hydrauliques et Electricité: Pour 
mémoire. 

X Chemin de Fer 

XI Routes et Ponts 

XII Ports. . 
Xli! TransporJ;s maritimes : Pour mémoire. 

XIV Voies navigables : Pour mémoire. 

XV Voies aérona\ttiques: Pour mémoire. 
. 1 

XVI Transmissrons 


XVII Mét&rologie : Pour mémoire. 


Totaux Généraux 

Adopté. 

Le Président déclare Iaséance suspendue à 12 h. 15 
et renvoyée à 15 heures. 

" .. * 
La séance ·est reprise à 15 heures 20. , , 
Le Président passe la parole au Rapporteur de. la 

Com'missi.on du Budget. 
M. Coco Hospice, qui dDnne lecture. de la suite dl} 

. rapport de sa Commission. / 

TITRE Il. 
DÉPENSES DE DÉVELOPPEMENT' SocIAL 

ET D'INTÉRtT SClENTll'IQUE. ' 

CHAPITRE XVIII: DÉPENSES GÉNÉRALES. 
Artide 1er: Personnel. 

Pour mémoir·e: Adopté. 

Article 2: Matériel. 
Pour mémoire: Adopté. 

. 

. 


23,

10,3 

.3)~ 

36,3 

. 


i 100 

17;3 

j 

9,7 

1 1 

1 TRANCHE C0NDlTlONNELLE 

Première urgence Deuxième urgence 

26,8 

14,2 

113,9. 

3,25 

127,- i 158,1. 1 

,24,6 7,  5,4 
. 

i., 
1, 

9,2 0,8 0,8 !
l 

:1 
.~ 
" . il 

,. 

72,45 11,8 8,1 ~ 
.:j 
; 

,1
", 
j 

~ , ., 
'~ 

2,75 4,75' 3,4 .,, 

100,- 24,35 j 17,7 

Article 3:. Etudes. 

Pour mémoire: Adopté. 


CHAPITRE XIX SANTÉ. 
La Commission du Budg.et n'a pu obtenir la liste 

des dispensaires pour l'e.squeIs une somme de 5.000.0()(J 
a été inscrite au Budget. Il paraît que \e crédit est 
destiné' à la çréatiDn éventuelle de dispensaires dont 
la liste n'est pas enoore fixée. Votre û:lmmission vous 
invite, Messieurs, à réclamer l'inclusion de Togoville 
parmi les futurs bénéficiair.es de ces dispensaires il 
créer# ' 

M. Freitas regrette qu'Atakpamé ne figure par sut 
la liste des Hôpitaux et aim'erait avoir des éclaircis
sements: Il signale qu'à défaut d'hôpital, il a été qiJes.. 
tion de construire un tribunal et souligne que la popu
lation a beauooup plus besoin d'un hôpital\ que d'un 
tribunal. Il rappelle que te Chef du Seivice de Santé 

'lui 	avait laissé croire qu'il serait préférable de com
mencer l'hôpital d'Atakpamé que celui d'Al1.écho, If' 

http:b�n�ficiair.es
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regrejte que ces promesses verbales n'aient' pas étf 
tenues: ,. .. 

M, Doise déclare què la Métropole n'ayant accordé 
que 2.000.000, les crédits s'étaient déclarés insuffi· 
sants pour la construction d'un hôpital mais suffisants 
POU! celle d'un tribunal, et précise que l'hôpital d' Ata·· 
kpamé aura sÎlrement sa provision de crédits prévue. 
sur le. programme du Budget F.I.D.E.S. de l'exercice 
1949·1950. , 

M. Coco confirme que le Médecin·Chef avait fait 
des promesses verbales pour l'hôpital d'Atakpamé 
mais qu'il avait. été ensuite jugé préférable de corn· 

, 
mencer par construire "es hôpitaux de Lomé, d'An'écho 
et de. Lama·Kara. . 

M. Freitas tient à faire remarquer qu'il ne s'agit 
pas pour lui de faire de la propagande électorale 
mais qu'il 'estime indispensable de faire connaître que 
le bâtiment actuel de l'hôpital d'Atakpamé n'appar-. 
tien! pas au Service de. Santé mais aux Travaux Neufs. 
et que cet hôpital m'érite plutât le nom .de dispensaire 
que celui d'hôpital. Il croit qu'il aurait été plus juste 
de parer au plus pressé.. ' 

M. Cono demande à . l'Assemblée de voter article 
par article, et continue à donner lecture' du rapport 
de sa Commission. 

ART. 1.,: CO/Uitr""twns: 

Parag. 1: Etablissemenis hospilailers et A.M.!. 
li Hôpiœl de Lomé (1)0 tranche).. 
2/ Hôpiœl de Lama·Kara (1.. trall' 

ehe) . . . . • . • . , . 
3/ Hôpital d'Anécho (1)0 tranche) • 

... 4/ Dispensair';' . .. . . . . 

Parag, 2: Servicè d'hygiène mobile <.'1 de pro
phylaxie: Pour mémoire. . 

Parag. 3 ~ Hygiène urbaine: Pour mémoire. 

Total de l'aniele 1" . . 

Adopté. 

Art. 2. - Matériel technique :' Pour mémoire. Adopté. 

Ar!. 3. - Moyens de transport; 

Nous trouvons dans deux paragraphes de cet ar· 
ticle à la rubrique inconditionnelle des prévisions pour 
l'achAt d'une camionnette destinée à l'hôpital ue Lomé, 
d'une camionnette pour le service d'hygiène. La Com
mission du budge,t s'étonne que ces véhicules qui ne 

. figuraient pas dans le budget 1947 soiènt r·eportées 
en tranche inconditionneUe cett-e année. La Commission 
du Budget est formellemen~ opposée, et vous prie de 
la suivre dans cette voie, au détournem-ent, pour la 
commodité de certains .Chefs de Service, 'de crédits 
votés pour d'autres buts. Cette observation est éga
lement valable' pour 1e Chapitre XVI, Transmissions. 
Votre Commission vous prie de voUs associer à elle, 
ppur r!!commander à· l'Administration de veiller à 
l'utilisation rationnelle .des véhicules administratifs . 
q:ui, sauf pour des services utilitaires à préèiser, 
devront. rejoindre le garage. central d'où ils seront 
sortis au fur ·et à mesure des besoins. En consé
quenc-e, les crédits inconditionnels 1, 2 de cet article 
sont à r-eporter sur d'autres articles. 

-'_._--_.~-_..~-_ ...
Première urgence 

.. .._~~-... 

Engagement Paiement 

1'00, 60,

, 

, 

S, i i
S,

~ 105, 65,, 
1 , 

TRANCHE CONDITIONNELLE 
- .._-~.. 

Deuxième. urgence 

Engagement 1 Paiemepl

i 

10,- 7,5 
10,- 7,5 

, '~ 

20--' 15,, 

M. Doise, Chef du Bureau des Finànces; fait remar
quer que le crédit de 1.200.000 francs prévu pour ces 
camionnettes a déjà été adopté par l'Assemblée, à la 
dernière séance, lors de la présentation du projet de 
délibération portant approtiation d'ouverture 'de cré
ditssupplél:lCntaires du Budget Spécial du F.l.p.E.S. 
Exercice 1947. 

M. Coco précise que l'AlISemblée a voté un crédit " 
de 1.200.000 francs pour l'achat d'un camion loutd et 
souligne que' cette somme est le reliquat des crédits 
qui avaient été prévus pour l'achat de 8 camions 
lourds pour équiper' le servke d'hygiène ml)bile, 
après l'int-ervention de M. Wilson en faveur de cet 
acha!. 11 estime qu'il est juste, si les crédits votés ont ·....1' 
été supérieurs à la valeur des véhicules achetés a 
cette rubrique <:ue ce reliquat soit réservé à des ·buts 
utilitajres et non à l'achat d'un véhicule devant servir 
à' transporter les médicaments de la gare ou du wliarll 
à 1'officine du gestionnaire. 11 qualifie d'exagérée 
cette prétention 'et pense que c<.'lte somme serait mieux 
placée dans l'achat de 2 ambulances' que dans' celui 
de 2 camionnettes qlÛ ne serviraient pas à grand 1 
chose si· ce n'est à détourner des crédits de leur but. 
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M .. Doi~e objecté.' qu'il n'est nullement question 

de détournem'ent de crédits et rappelle qu'à la 1ro 

séance de la 1re .Session Extraordinaive, l'Assemblée 

.fi voté 5.600.000 francs pour le service hospitalier 

-et 1;200.000 francs pour le service d'Hygiène, crédits 

illscrits reSp~ctivement aux paragraph'es 2, 3, et 4 du 


. Chapitre XIlI. Un camion lourd valant 900.000 francs. 
le Chef du Service de Santé, ayant besoin pour son 
service de deux véhicules,' a prévu 500.000 francs 
pour l'achat d'un petit camion et 400.000 francs pour 
l'achat d'une camionnette. Il explique que le' camion 
ayant· été acheté' l'an dernier, il restait comme crédits 
le reliq.uat de 400.000 francs prévu en tranche incondi. 
tionnelle cette 'année pour l'a.chat d'une camionnette; 
quant aux 800.000 francs, c'est le rel!qùat du vote des 
crédits 'prévus pour l'équipement du service des vé· 
hicules. 

M. Coco comprend que sur le crédit voté, il y a un 

excédent mais il souligne que ces cr~dits devraient 

être employés:à des utilités. . 


1.;e Président d~mande à ~mbien s'élève l'excédent. 

. M .. Doise déclare qu'il ·s'élève à 1.200.000 francs. 
Le Président demande s'il serait possible de faire 

construire la carossene dès ambulances. 
M. Doise précise, qu'en principe, il est possible de 

fair·e construire la carosserte des ambulances au garage 
central. . 
, Le Président explique à l'Assemblée que le Servicr 

de Sànté a acheté les véhicules prévus, l'an dernier, 
Sur le programme F.I.D.E.S. et qu'il 1ui reste un 
reliquat. Le Chef de ce Service, pensant qu'il avait 
fait une bonne affaire puisqu'il lui restait de .l'argent 
après cet achat, a jugé bon d'employer ce reliquat 
à l'achat de 2 cap1ionneltes pour les besoins de son 
service. 

M. Trénou objecte qu'il croit savoir que le crédit 
primitif avait été voté pour l'achat de 8 camions 
lourds et de 8 camionnettes destinées au Service d'hy· 
giène mobile et de prophylaxie, que jusqu'à être 
plus amplement. informé, ces 16 véhicules n'ont pu 
être p"'yés en totalité puisque des subdivisions sani
tairès comme Anécho et Lama·Kara n'QIit pu. être 
dotées de camionnettes légères' parce que le contin. 
g.ent alloué par la Métr.opole au Territoire était insuffi· 
sant. Il estime, si pour' cette raison le crédit reste 
disponible, qu'il serait. plus raisonnable que ce crédit 
soit utilisé à l'achat des camionnettes dont on n'a 
pu -jusqu'ici obtenir l'achat et que ces camionnettes 
soient exclusivement réservées au service d'hygiène 
et de prophylaxie oommè prévu. . 
. M. Doise déclare que pour le programme du 

budget, il est nécessair" de se fixer sur des èhiffres 
:et non sur deS objets et souligne qu'il y a des crédits 
votés légalement et qu'il s'agit deJes employer. / 

M. Coco regrette mais n'est pas d'accord avec le 
Chef du Bureau des Finance.~ et précise que si l'Assem· 
blée vote légalement des crédits, ces crédits, .légale. 
ment; ne dnivent pas être détournés de leur bu!. Il 
explique que l'Assemblée a voté d.es crédits l'an 
dernier- et des crédits supplémentaires cette, année qui 
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ne peuvent être prévus à la tranche conditionnelle. 

"Il désirerait savoir sur quels crédits, l'auto du Médecin 

résident a été payée. Il ne pense pas que ce soit sur 

le' programme F.I.D:E.S. puisque. cederniei ne doit 

comprendre que ce qui a trait à du dé>;eloppement. 


. Il signale que le Servké dit qu'il avait trop d'argent, 
dans ce cas, C,l'mme les crédits F.I.D.E.S. doivent ;'.1'
faire l'objet de buts précis et sont reversibles sur 
l'année suivante, il pense que l'Assemblée a le droit 
de donner SOn avis sur leur emploi et suggère que 
éeUe.ci préfère que le Service de Santé achète de~ ) 
ambulances pour la brousse plutôt que deux camion· ; 
neltes qui sortiraient 1 ou 2 fnis J.;1.·par semaine trans· ...' 

pnrter des médicaments ou assurer le service d'hygiène 
qui est déjà .. pourvu d'un camion de 5 tonnes et 
d'un camion de 3 tonnes. Il assure q.ue le 'Service du 1 
01!rage Central de Lomé dispose d'un bon· nombre : 
de véhicules qui poulTont assurer le transport de .' 
médicaments de la gare ou du wharf à l'h9pitar' _ 
sans qu'il soit nécessaire d'avoir un véhicule spécial 1 
pour ce transport. , '1.' 

. M. Doise déclare qu'il a marqué pour mémoire 1 
ce crédit à l'hygiène mais que 'ce 'crédit étant plus ou' 
moins dépensé, il est possible de l'employer pour 'j 
un but t-out a!lssi utilitaire.' . j

•
Le Président comprend· très bien la situation et 1 

explique à l'Assemblée que le Chef du Bureau des 
Finances a fait un joli tableau mentionnant à la 
rubrique hygiène, tranche inconditionnelle, un crécftt 
.de 1.200.000 francs que le Chef du Service de Santé 
aurait attribué à l'ilcnat de 2 camionnettes. Il signale 
que l'-Assemblée ayant voté, à la. séance dernière, 
ces crédits, ne peut voter contre çe qui lui est pré. 
senté aujourd')1Ui. Il demande au R·epréSentant de ~,\ 
l'Administration de bien 'VOufoir pr"ndre note. dl! 
désir de l'Assemblée d'attrihuer ces crédits à l'achat· 1 
<j'ambulances et non de .camionnettes destinéeS à trans- .. 

porter des médicaments du wharf ou d" la gare à :: 

lèhôpital ·et demande à l'Assemblée de fair" éonfiailce .i 

à l'Administration. Il souligne que si le Service dl' 1 

Santé fait finalement fi de l'avis de 1'Assemblée, ! 

celle·ci ser~ à temps, la prochaine, fois, de voter la ~ 

moitié des crédits q.ui lui seront demandés de façon, j 


. à n:e plus permettre à ce service d'av-oir du reliquat à \ ( 

dépenser selon son propre désir. ,. "
.J

M. Trénou maintient que tant que les 16 véhicules 
prévus n'auront pas été achetés en totalilé, ces crédits 1-,,doivent être employés à fournir des camionnettes aux ,
villes de l'Intérieur q.ui n'en ont pa~ encore été pnur· j 
vues. Si la possibilité d'achat de camions n'existe 1 
pas actuel1ement, il émet l'opinion que cescrédit~ 

, 
doivent être réservés pour . 'I.e moment où il sera 
possible de le' faire. Il rappelle que .ce nombre de ca
mi-ons a été contingenté et! doit çÎre respecté pour 
pouvoir attribuer à Mango·ét. à Anécho les véhicules 
qui leur ont été promis. Il émet la cOl1Viction quI' 
cette somme ne doit pas être détournée de sa pre
mière destination. 

M. Doise précise,' que le Chef du Service de Santé 

peut faire l'achat des véhicul.es OOmme il l'entend 

car l'Assemblée discute et adopte le programme dl,! 

Budget mais non l'affectation des crédits. 


http:v�hicul.es
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']\<\. Trénou '!le s'explique pas les raisons qui moti
vent· l'attribution des crédits destinés à Eachat de 
camions lourds pour l'hygiène mobile à l'achat de 
camionnettes pOur, l'hôpital de Lomé et pour le Service 
d'hygiène de Lomé alors que le nombre primitivement 
adopté par l'Assemblée n'a pas encore été atteint. Il 
rappelle que des crédits avaient été prévus pour 
l'achat de 8 . camioimettes , pour l'équipe sanitaire 

- mpliile; sur ce compte, 4,Où 5 subdivisions ont été . 
pourvues d'une ,camionnette .et il en reste à pourvoir. 
Il estinie qu'avant de parier d'achder une camiol1nette 
pour l'hôpital de' Lomé et une camiormette pour le 
Service d'hygiène; il faut finir d'acheter les véhicules 
réservés à l'équipe sanitaire et ensuite s'il y a dl) 
reliquat, seulement en disposer. Il 'se déclare complè
tement opposé à l'emploi de ces crédits pour tout autre· 
achat (j1.le celui des camions et camionnettes destinés 
à l'hygiène mobile. 

Le Président précise que ce crédit n'est pas ~ 
discuter puisqu'il a été Voté par l'Assemblée. Il 

• suggère 	à celle.ci de demander au Gouvernement de 
bien .vouloir lui procurer dès renseignements sur ce 
qui a été acheté ou fait avec' cette sonime votée Fat! 
dernier pour'l'achat: des 8 camions lourds et'des 8_ 
camiol]néHes. Il souligne que lés renseignements don. 
nés, la Commission Perma!1ente donnera son avis al) 

sujet du reliquat. . 

M. Coco objecte, qu'en principe, on ne devrait pas ' 
empêcher l'Assemblee d'émettre des propositions ptiis~ 
que le Directeur du Service de Sante l!n ém·et. Il 
pense que s'il 'est permis à ce dernier d'émettre des, 
propositions pour l'utilisation de crédits inemployes, . 
il doit être permis à l'Assemblée d'émettre des contre
pmpositions.. 1r' insis,te sur le princ1pe qu'un-crédit 
voté pour un but précis ne doit pas, sous prétexte de, 
non utilisation, être affecté à d'autres buts sans l'au
torisation de l'Assemblée. 

M. Doise rappelle que ces crédits ont été votés à la 
dernière séance et· estime anormal que l'Assèmblét> 
éml!tte, ce jour, des contre-propositions sur l'aHectation .
de ce~ crédits. Il prçcise que l'affectation ayant été 
faite par le Chef du Service de Santé, il vaudrait mieux: 
que l'Assemblée pose une question éc,dte à celui·ci: . 

.M. Wilson se rallie au point de vue du Rapporteur , 
de la Commission du Budget et de M. Trénou, ,iI'rape 
pelle qu'il était intervenu en;faveur du vote des credits 
destinés à l'équipe 'mobile et regrette d'une part que 
ces camions ou camionnettes n'aient pas .été destinés 

. à leur but mais servent au transport des Dames, ou 
encore, comme celui de Tsévié, à transporter . du sa· 
ble, d'autre part, que ,les crédits non utilisés ne servent 
pas â acheter les 2 camions réservés à Anécho. et à.' 
Mango. 

TRANCHE CONDITIONNELLE 

O~rations nouvelles . Première urgence Deuxième urgente 
~~-.-~"--~i------,~--
Engagemen; 1 Paiement Engagement Pai<!ment Ertgagement i Pàiement 

'Moy8!is de Troit.sport: 
Pour mémoire. 

Adopté. 

RECAPITULATION DU CHAPITRE. XIX 

:ART. 1er: Construction"". . 

ARI·2· Matériel t<!chnique: Pour mémoire. 

• ART. 3 Moy<!ns, de transport: Pour mé
moire. 

Tolaux du 'o..pitre XIX 

. Adopté. 

CHAPITRE 'XX: ENSEIGNEMENT. 

La Ûlmmission' du' Budget èsi surprise de constater 
qu'i1l1'esf . pas faif mention do. lycée dans ~e Budget 
F.l.D.E:S. 1948-49. D'après le Chef' du Service de' 
l'Enseignement, les 10.500.000 aff.ectés au paragraphe 
2, art. 2, de ce Cllapitre, à la transformation en col. 
lège Long du collège Moderne, étaient destinés_pour 

. , 

' .. 

105,
, 

--'~-I-----I-'-:---I"~--'" 
15,- .1()5,

65,  20, 

'. 

65, "20,

une part seulemènt, 2,500.000" au collège Moderne 
et pour urte grosse part, 8.000.000, à l'achat de, ter-. 
rain, à l'étude et ,,:u plan du futur lycée. 

Votre Commission, Messieurs, vous invité à mani-' 
fester clairement votre désir formel de voir construire, 
et fonctionner un véritable lycée et non un suC'cédéné., 
dans un bref délai. 

http:celle.ci
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ART, 1er: Emseiglte,'!ent supérieur: Pour mém oire. 

" 

M. Trénou s'étonne de l'affectati;m d'un crédit ,de 
2 millions pour la création d'une classe de cinquième 
~t ne croit pas que pour créer un dortoir de 30 :;!Iève~ 
et 1 classe, on puisse dépenser, à Sokodé, 2 million~ 

, de franés. Il se déclare complètement opposé à la prk
vision d'employer les crédits de 8 milljDns à l'étude, 
au plan 'et à l'achat du terrain destiné au lycée. li pré
férerait que cette i'0mme soit employée à la construc' 
tion des bungalows destinés à loger les professeurs. 
11 s'oppose à II! demande d'étude- d'un architecte, dé
clarant que le Service des Travaux Publics est assez 
compétent pour aCCDmplir les fonctions d'architecte à 
la satisfaction de tous et présenter un plan de lycée. 
n insiste sur la' nécessité dé commencer tout de suit~ 

,'les bungalows pour les professeurs et fait remarquer 
qu'il 'est inutile de prévoir des crédits pour l'achat de 
terrain. Il rappelle à ce sujet que lors de la session 
ordinaire, il avait préparé' un contre-projet lors de la 
présentation du cahier des charges réglant Ia vente 
des 38 l'Ots d'Ahanoukopé tendant à consel'v,er ces l'Ots 
pour la construction d'édifices d'œuvres sociales. Il 
signa!'e qu'un crédii de 2 millions pour le Collège 
Moderne de Jeunes Filles à Lomé, n'est pas suffisant. 

M:, Coco, .Rapporteur de la Commission du Budget, 
précise" qu'à Sokodé, il ne s·agit pas de transformer 
une école mais de créer un dortoir, une classe ,et d~ 
prévoir tout ce qu'il faut pour le dortoir, matériel de 
couchage, pour la classe, les bancs, et peut-être mêm~ 
le logement du professeur de cette classe. Il souli

, 	 gne qu'li est bien de l'avis de M. Trénou au sujet de 
la création des bungalows p'Our les professeurs du Ly
cée mais donne l'assurance à ses c'Ollègues qu'il faut 
œas!ler cetlesuggestion, car la' Direction du Plan il 
Paris sera opposée entièrement aU système de cous
tmite les 'logements des professeurs tant que le lycée 
ne sera pas lui-même construit. 11 estime ,qu'il faut 
rompter sur la' bonne f'Oi de' l'Administration ',pOUf 
\<erser.à la même rubrique, l'an pr'Ochain, le reli
quat qui ,existera de l'étude, du plan, et de l'achat du 
t,rrain pour la construction du lycée. 

M. Freitas déclare impmdent de lui faire confian
ce et rappelle qu'un crédit non complètement utilisé 
fut affecté à un autre but que celui qui avait été voulu 
par l'Assemblée. Au cas où l'argent économisé pren
drait une autre direction, il estime préférable de l'em
ployer: 

M. 	 Doise expÙque. que des crédits attribués aux 
'« ,M'Oy,ens de transport)) peuvent être employés diver
sement pourvu qu'il s'agisse de véhicules tandis que 
ceux qui sont attribués ail « Lycée » ne pourront pas 
être employés à autre chose qu'à la crfation du lycéL 

, , 
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TRANCHi INCONnITIONNiLLB, 

Opérations nOlweiles 

Engage~ent::' Paiement 

"• 

Ad9pté. 

M. Tl:,énbu rappelle que, l'an dernier, un crédit de 
. 
" 
~ 

8 mi\lion~ av",it été voté pour le lycée et l'Ecole Pri. 
maire Supérieure et qu'un mois avant la fin de l"exer
cice, ce crédit a: été affect~ à "achèvement des écoles 
primaires de brousse. Il craint encore, qu'au cours de 
l'année, ces crédits,soient employés à d'autres choses, 
voudrait qu'on ne- cède rien et que les fonds servent 11 
quelque chose de tangible. Il suggère de reporter les 
8 millions sur la rubrique tendant à la création du 
C'Ollège de Jeunes Filles et pense qu'av~c 10 millions 
ce dernier peut être eomtIlencé. Il répète qu'il ne tient l

,1 
"pas à ce qu'on gaspme J'les ,millions à faire des p'II!l1S 

et des études car los T.P. sont là, avec toute leur 
compét.ence, pour les faire aussi bien; sinon mieux., 

Le Président précise à l'Assemblée que M. Tré
nou est d'avis de jumeler les crédits prévus pour le 
lycée et le collège pour J eunesFilles au profit de c~ 
dernier. 

M, Coco préférerait qu'un spécialiste ên la matière 
puisse donner son point de vue. 11 émet l'opinion qu~ 
puisque le crédit voté pOUf les hôpitaux du Terriloi're 
n'est pas sûr d'être utilisé en totalité cette année, il 
(le serait pas possible de mettre simultanément en 
chantier des constructions allssi importantes qu.'un Ly

,;
cée Sans une étude préparatoire approfondie. Il propo
se que cette étude soit immédiatement examinée ,afin 
que la construction du lycée soit 'commencée sans fau

,~ j
te l'année prochaine. Il estime que po,ur .l'instant 2 mil. " 

lions pour 1" Collège de Jeunes Fflles sont des cré· 
dits largement suffisants pour J:lay~r les plans et les 
études et pr,édse qu'en faisant confiance à la bon
ne foi de l'Administration, ce crédit, s'il n'était pai
employé cette année par suite de diverses CÎrcol)stan· 
ces, ou son reliquat, ne serait pas em'ployé pour d'au-' 
tres, travaux, de telle façon, que l'Administrati'On ne 
demanderait pas à l'Assemblée 'de vitements à d'autres 
chapitres ou même à d'autres articles, Il est d'avis 
de réserver au lycée la somme de 8 milIi'Ons car l'En- ,j 

seignement est une nécessité primordiale et qu'auto- -'j
matiquement, l'an prochain, 'ùne nouvelle tranche pe~- ., 
mettra de continuer ce qui aura été entr,epris ceite an- ,'l 
n&. - ~ 

> M. T rénou demande au Rapporfeur de la Commis- TI 
siol1 du Budget de bien vouloir inscri~e au paragraphe ',;,,>1' 

2 bi~ de l'article 2, « création », au lieu· de «Etude.. " 
Planet achat de terrain »: J 

'M. Coco précise qu'ilvaud~ait mieux inscrire «Etu- ;j 
de et création ;,. ' -,~. 

M. Freitas 'voudrait oonnaître, ,si possible, 'oe qui , 
constitue un 'Obstaclé à la création d'un hôpital, en 
mêlm temps qU6 d'un lycée .. 
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M. Doise doute èju!on puisse faire lesi à Iii foi~ 
Vu l'insuffisance de main-d'œuvre spécialisée au Terri
toire. 'lI déclare aussi qu'une grosse ehtreprise S~ 
dérangerait pour une affaire de 100 millions mais 
pas pour une modeste affaire et qu'il vaudmit mieux 
réserver les fonds pour le moment où une entreprise 
de ce genr,e ·se serait intéres.sée à l'hôpital. 

.M. Freitas ~nse que ces fonds. pourraient êtrè 
empl~yés à l'achat de .inatériaux. 

M. Doi~e fait éonnaître que le~ entreprises four
nissent ordinairelTIent le matériel et rappelle qu'il 
s'agit aujourd'hui de discuter des chiffres. . 

M. Freitas demande que ces crédits soient retenus, 
réservés strictement pour la création du lycée. 

Le Prési~ent prie l'Assemblée de bien vouloir adop
ter le~mots » - « Etude, plan, » - et d'inscrire aux 
Heu et plaçe " création lycée ». 

M. Tuleassi regrette que l'Assemblée n'envisage 
pas- de création de lycée au Nord et au Centre comme 
elle en li envisagée une au Sud. 

M. Tréoou déclare que M. Tuleassi serait effray<' 
du montant des crédits nécessaires à la réalisation d~ 
plusieurs lycées et ensuite de la somme utile au 
paiement des professeurs licenciés dont le salai~e est. 

-ART. 2 Enseigneme,nt secOIu:tllire : 

Parag. 1 :." Collège Moderne de Sokodé: Création d'une 

Parag.2: Collège Moderne de Lomé: Transformation en 
• 

P,;,g. 2 bis: Création· à Lomé d'un Lycée (1" tranche) 

Parag.3 Collège Mod,erne de Jeunes Filles à Lomé ,. 

M. Freitas rappelle que les crédits F.l.D.E.S. doi
vent être -prévus pour des .grands travaux et non 
pour des am·énagements. Il se déclare hostile à cette 
prévision de.3 'millions pour l'aménagement de l'Ecole. . 
Professionnelle de Sokodéqui est seulement dirigée 
par un instituteur ,et.. estime. qu'il vaudrait mieux 

-prévoir 	oeq 3 millions, en addition à ceux déjà attri
bués, à II' création de l'Ecole Professionnelle de 
Lomé de façon que les Jeunes Togolais soient a,u 
plus vit!:,.instruits par des professeurs. 

très élevé. Il regrette que le Chef du Serviee d~ 
.l'Enseignement ne soit pas là car il aurait aimé lui 
demander de bien voulojr envisager de' transformer 
l'Ecole Normale d'Atakpamé en véritabl,e Ecole Nor
male d'Instituteurs ou en un Collège Moderne d'ou 
sortiraient des institllteurs dignes de ce nom et non 
des moniteurs seulement. Il signale que ce genre 
d'école de moniteurs a 'été supprimé partout ailleurs 
et doit .l'être ici aussi. . 

M. Tuleassi précise avoir fait erreur en parlant de 
lycée et souligne qu'il voulait soumettre son désir 
de voir le Cours Normal d'Atakpamé être transformé 
en collège tout comme l'E.P.S. de Lomé car_la p.opula: 
tion a l'impression que la région du Centre est négli
gée. 

M.' Freitas demande q!1e le désir de M. Tuleassi 
soit retenu ·mais pas dans le sens de la création d'un 
lycée. Il nippelle qu'il avait été prévu au budget focal 
la créatiônde 3 E.P.S., 1 à Sokodé, là Atakpamé.. 
Il pense, si les promesses doivent ,être réalisées, 
qu'à l'ouverture scolaire, une classe de sixième sera 
créée dans le bâtiment actuel, . comme il a été. 'fait 
à Sokodé. 

M..Coco, Rapporteur de la Commission du 'Buqget, 
poursuit la lecture du rapport de sa Commission . 

. TBUCKE IKCONDITIOmm· 

Opér3tiens nouvelles 

Paiement 

5e .••• 2,

Collège Lcong . , 2,5, 

8, 

2, . 

14,5Total de l'article 2 

Adopté. 

, M. Trénou fait remarquer, comme pour le lycée, 
qu'il vaudrait mieûx aiouter ceS 3 millions prévus 
pour l'Eco).e de Sokodé aux 6 millions prévus pour 
l'Ecole ProfessionneUe d'! Lomé et mettre dans la 
rubrique « pour création de l'Ecole Professionnelle 
de Lom~ ». Il rappelle que l'Architecte Cromat a· 
déjà fait le plan de cette Ecolé. . . . ..... 

M. Coco se référant à l'intervention de M. Freitas 
déclare qu'il S'agit d'une transformation à faire pou- .~ 
vant être comparéè il une création .et non d'une 
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simpfe, réparation. Il .souligne qu'il y a des aména_ 
gements_ qui ont autant de valeur-pour le dévelop-, 
pemen!' que I;es créations. 

M. OUTeya, Délégué de Sokodé, appuie le point de 
vue 'de M. Coco, et déclare qu'il faut tout faire pour 
arriver à ce q,ue les ,enfants soient des techniciens d 

, puissent oObtenir des ,emplois. 

M. Freitas ne veut pas jouer sur les mots mai$ 
demande, à ses collègues de bien vouloir comprendre 
que ce' n'est pas avec 3 mllHons que l'Ecole Profes
sionnelle peut devenir une Ecole moderne dans son 
g,enTe et répondr,e à la nécessité de faire, 'des enfants, 

, de bons ouvriers capables 	de ,donner le meilleur ren
dement. Il considère 'en conséquence qu'il vaudrait 
mieuxoonverger les ,efforts et les crédits pour la 
création d'une Ecole il. Lorné digne de ce nom, où les 
élèves seraient instruits par des professeurs pour 
devenir des ouvrIers spécialistes. 

M.Trénou comprend le souci de M. Our,eya mais 
précise que le Chef du Service de l'Enseignemerit 
,n'entrevoit pas avec ces.3 millions d'améliorer l'en-' 
seignement techniq,ue, d'acheter des nouvelles ma
chines modernes, de fair,e venir des professeurs capa
M~s de faire' des spécialistes des élè'les auxquels 
ils ,enseigner~ient, il entrevoit seulement l'ouverlurr 
de classes nouvelles q~ti permettra l'accès à un plus 
grandriombre d'élèves mais ces derniers ne rece
vront toujours qu'un ,enseignement élémentaire techni
qu,e. '1I explique qu'il est préférable d'accélérer la. 
création ,et l'ouverture d'une Ecole Professionnelle à 
Lomé, pourvue des machines techniques les plus mo
derneset ayant à sa disposition des professeurs qui, 
pour le plus grand bien du pays, permettraient aux 
petits ressortissants ToOgolais de devenir de grands 

-techniciens, des ouvd'ers spécialisés. ' 

-. 

~ 
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M. Wana décIar,e que si le Gouvernement promet, '1 
mais n'améliore pas, ée n'est pas la peine de voter'j 
les crédits. ·n souhaite néanmoins que les Délégué~ l 
n'aient pas seule'r!rent le plaisir d'en(endreénoncer ~ 
tOU3 oes' crédits, mais qu'ils aient enoor'e le plaisir, ~ 
de voir leurs désirs réalisés. ,~ 

§M. Faré précise qu'il vaut mieux attribuer les 3 
·1millions à l'Ecol,e de Sokodé qui, slèUe ne f.orme 

pas de grands techniciens, dégrossit toujourp les 
enfants dans l'art de la forge et de la menuiserie. 

M. Agba se déclare contre le pOint de 'lue de M. 1 
Faré -et 'expliq,ue que depui3 la créatiun de cette éoole, l 
les élèves ne· sont jamais sortis de grands ouvriers. 
Il dte la section de la maçonnerie qui est dirigée par " 

'1 
un illettré, et OLI tous les élèves ,ne sont qu~ ,d~s·,"atés. 
Il regrette que la réalité soit si peu flatteuse mai,s ,esti- . 
me qu'il vaitt mieux ne paS' mentir et se rallie en ~ 

, l'occurr:nce au point de vue de M.M. Freitas,et Trénou. l 
Cl 

M. Faré affirme que M. Agba'dit vrai mais "ne '~ " 
sachant quancl1'Eoole ProressionneUe' de Lomé' sera -~ 

créée, il 'est d'avis q,u'il vaut mieux améliorer un 
petit peu l'Eoole de Sokodé qui, elle, existe déjà., ]

M. Zakary se rallie à, M. Faré et précise que les 
g,ens 'du Sud se sont toujours peu souciés des enfants ;~ 

'1du Nord. ~~ 
Le Président demande à l'Assemblée de ',bien vou

loir procéder à main levée au vote du, maintien du ,~ 
crédit de 3 millions à l'Ecole Professionnelle de ,~ 

. ,- Sokodé. 	
:~ 

L'Assemblée a adopté. 

M. Coco, Rapporteùr de la Commission du Budget, 
reprend la lectur,e du rapport de sa Commission: 

.. -
, 	 .' 

, 

-

ART. 3 : Erz,seign.emen,l ilJclmiqu.e : 


Parag.1 : Aménagement de l'E;oole Professionnelle de Solrodé 

, 

Parag.2 : Ecole Professionnelle de Lomé. (1 " tranche, Etude, achat de terrain et création). 

..Parag.3 : Aménagements de locaux scolaires dans les fermes écOles de: 


I/Olidji . 

- 2/ Sooouboua 
 , . 

3/ Barkoissi . 
Total de l'article 3 - .. 	 . 

" 
, 	

,,'-
Adopté. 

TRUC.U! IlItDIIDITIDKULLI 

Opérations 

Engagement 

. 

. 
, 

1 

. 

.

-


nouvelles 

PaieI!1ent 

3,-, 

,6,

1,2 

1,2 

1,2 

12,6 ~ 

.. 
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-.,...... .__ 
-

TRANCHE INCONDITI()NNELLE TRANCHE CONDITIONNELLE. -
Opérations nouvelles Deuxième urgence Première urgenct; 

-
Engagement 'Paiemen! .Engagement 

ART. 4 : e"seiglllttr"",1 Primaire: . 
Parag.l : Une' école de 9 classes à OIidji 7,5, 


Parag.2 : TrQis éooles de 6 classes (Palimé: 

.. . FilleS SQlrodé: Garçons - Man

-go-Dàpa'WO lô,5 


par.g.3 : Trois éoolO5 de 6 classes (Bé-Bassa: 
 1 
rri Lama-Kara) 12,12,

'. 

Par.g.4, Deux écQles de 3 cl~ à Atakpamé 


Parag.5 : Une ôc,,1e de 9 classes à Atakpamé 


Parag.o', Une éc,,!e de 3 cla_ à Baguida 


1·Tot.! de l'article 4 -. 36,- 32,
, 

~ - . 1 
Adopte. • 

Paiement Engagement Paiement·. 

7,5 

12,5 

4,  4,--" 

7,5 3, 

2,5 1~, 

14, 8,, 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XX 

.ART. lè.r: 

Ain. 2 

Enseig~einent Supérieur: 
moire. 

Enseignement Secondaire 

Pour mé~ 

ART. 3 

ART. 4 

.' Enseignement TeChnique 

E~seignèment Primai'fe 

Totaux du Chapitre XX 

14,5 

12,6 

36,~ 

21,1 
, 

36,

1 

1 

-
, 

32, '14,-. 8, 

32, 14, . 8,-_ 

Adopté. 

- CHAPITRE XXI: URBANISME ET HABITAT 
ART. 1": Etablissemetlt MS proie!s ,à/amena

ge_t: 

Parag. 1: Centre de L"mé: Ré~unéràtiOÎ1 de 

l'urbaniste 0,7 0,7 
. 

..~~--

Total de j'article, 1" 0,7 0,7. 
Adopté. 

ART. 2 Barsau d'urollfllsnut : P.ou~ mémoire. 1 ." 
Adopté. 

Célttre' de recherche,; pOItl' habita-I • 
tion: Pour mémoire. 1 1

Adopté. 


Centres canÜm1lU.JtX !/l'aux : 
 Pour 1 
mémoire. 1 1 .'

1 

Adopté. 

'ART.5" Sociétés N.fidnol.. Immobilières: : 

Parag.l·, Dotation de·l'<>ffiœ d'habitat il Lo

mé '. 

• 
, -", Total de j'article 5·. I---'::::!---I---.::::!---·J 

Adopté. 



-,' . 

NUMERO SPECIAL 
186 ' JOURNAL· OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 17 juin 1948 ' 

. ' 

ART. 6 : Travaux Jlrba/fts: 

Par.g.l: Centre de Lomé: 

10) Modernisation 
die • 

20) Reconstruction 
vert. /' 

Para~. 2: Aménagement 'des 

matériel d'incen

du marché cou-

voies urbaînes à 
Lomé: 

10 ) Asphaltage de;. rues 

20) Prolong~ment de la marina 

Total de l'article 6 

Adopté. 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XXI 

ART.,l": 

ART. 2 

ART. 3. 

ART. 4 

ART. 5 

ART. 6 

ART. 1er: 

A~T. 2 : 

-Parag. 1: 

Parag..2: 

Parag.3: 

Parag.4: 

Etablissement des projetS d'aména
gement • , . 'r-".. . . • • 

Bureau d'urbanisme; Poor mémoire. 

Centre de recherches pour habita

tion: Pour mémoire" 

Centres cantonnau:\ ruraux: Pçur 
mémoire. 

Sociétés NatIonales Immobilières 

Travaux urbains . 

Totaux du Chapitre XXI 

2,6 2,6 
1 

: 1, 1,

9-14, , 
1 

17,6 __12_,6__ 

- 1 

0,7 0,7 

( 1, , 
17,6 12,6 

TRANCHE INCONDITIONNELLE·. . TRANCHE CONDITIONNELLE 

Opérations nouvelles pr.emière urgence 


Engagement Paiement Engagement Paiement 


Deuxième urg.ence . 

Eng.getn<!nt' Paiement. 

1 ___2,- 2,_-__ 

1~~~_-_2'~_1___2,_-.,.-_ 

2,  2 , 
'.---_.... 

l,- l,- IS,3 13,3 2,- 2, 

Adopté. 

CHAPITRE XXlIl: 
Eludes: Pour mémoire, 1 

Adopté. 

AddJldi"ll 'd'cm,: 

PaUmé, Forage et adduction d'eau. 

Bassari, citernes et adduction d'eau, 

Lomé 

Dans 

. 

les Cercles. 

. Total de l'~rlîcfe 2 

Assainissement; Pour mémoire. 

Adopté. 

1 
. Adopté. 

18,

4, 

S, 

S,  22,
1 
1 

1 
, 

1 

151-:" 

3.-, 

S, 

18,

1 

8, 

1 

1 

TRAVAUX URBAINS ET RURAUX .~ 

1 1 
',:J 

, 

~ ., 

jo,~ 

~ 
''1 

6,- .~., 
~, 
, 
] 

1 -~ 
:.'
1 
1 

1 
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TIIA'!tEHIi IItC05»ITIOIlKiLU TRANCHE CONDITIONNELLE 

PremJère urgence Deuxième urgenceOpérati<ms nouvcHes 

EngagementEngagement Paiement Paiement Engagement Paiement 

RECAPITULATION DU CHAPITRE XXII 

ART, 1er : Etudes: Pour mémoire. 
ART. 2 : Adduction d'eau .. 22;8,  18,  8,- ! 6,
ART. 3 : Assainissement: Pour mémojre. . 

Total du Chapitre XXII 22,8,  18,  S,  6, 
11 

Adopté, 

CHAPITRE XXII!:. CARTOGRAPHIE. 

Pour mémoire. 
Adopté. 

CHAPITRE XXIV: CARTE GÉOLOGIQUE. 

Pour :mémoire. 
Adopté. 

RÉCAPITULATION DU. 'T!TRE II 

CHAP. XVIII: D~penses générales 

CHAP. XIX Santé;"... 
CHA;, XX Ensejgn~ment • • 

CHAP. XXI Urbanisme et habitat. 
CHA? XXII Travaux urbainS et ruraux 

Tot31,tx Généraux" 

» " " " " 105, 65,- 26, 15r J •" 
27,1 36, 32,- 14? 8, 

1,-- l,- lB,:> 13,3 2,  2, 
8,- 22,- 18,- 8--'- 6,, . 

1,-
i 

36,1 181,3 128,3 44,- 31,< 

" 
Adopté. 

RECAPITULATION GENERALE 

tHlitl:!! IHClllnl'l'l!lK1Œ~LIl TRANCHE CONDITIONNELLE 

OpéJ;'atiol1s nouvelles Pre!DÎère urgence 1· Deuxième urgence 

Engagemen~·lli ... P_a_ie_m_e_n_t_ rngàgementi PaI~lllent 1 Engagement 1 Paiement 

Développement éoonornique . 36,3 , 127,- ' '15B,15 ' 109,- 1 24,35 1 17,7 
TITRE Il : ,Développement social . ." . 1,- 36,1 181,3 128,3' 44,- ' 31,,

' ................._ ~-''-Totaux Généraux . 37,3 

Adopté. 

M. Coro, Rapporteur' de la Commission du Budget 
donne lecture du proj-et de délibératklll présenté à 
l'appréciation de l'Assemblée: 

L'Assemblée Représentative du Togo, 
.. Vu le (!écre! -du 3 i.nvie~ ',1946 portant réorganisation 

administrative du Togo et création d'Assemblée Représen:
tanve; , 

-~:-;:-- -~=--,' ........,.. 

163,1 339,45 237,3 68,35 _ 48,7 

Vu le décret du 30 décembre 1912 Sur le rëgime finander 
des c<Jlonies et les acres subséquents qui l'ont fflodîfié; , 

Vu le décret du 25 octohre 1946 portant créati'ln, de 
l'Assemblée Représentati"" du Tog{J; 

Vu la Loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au fi• 
nançemellt et à l'exécutiolI des plans d'é41uipement et dévc": 
Jappement des Territoires rele\'3Jlt du Ministère de la France 
d10utre.Mer) . 

c 
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· Vu le décret du 5 juillet 1946 fixant les attributions du 
'Comité Directeur cÎu Fonds d'investissement pour le Dévelop. 

· pemerit. Economique et Social des Territoires d'0utre~Mer, 
Vu le. décret du'16 octobre 1946 portant création des Budgets

Spéciaux du Plan; l' 

. Vu le décret du 24 octobre 1946 déterminant les conditions 
dans lesquelles la Caisse Centrale de la France d'Outre_Mer 
effeclue les opér.tions aulorisées par la Loi du 30 avril 1946. 

Vu 	 le décret du 31 décembre 1947 portant prorogation de 
1. période principale et des périodes complémentaires d'exé
>cution dcs budgets spéciaux du Plan de DéveloppementEeo
nomique et· Social des Territoires d'Outr'i:~Mer de l'exercice 
1947; 

A âdopté dans s. sésnee du vingt deux mai mil neuf cent 
lIUarante huit, 

Sous réserve des pres'hipHons de l'article 35 du décret du 
25 octobre 1946, . 

Sous réserv<; de l'approbation du Comité Directeur 'du 
· FJ.D.E.5., les dispositions dont la teneur suit : ' .. 

ARTICl.E PRI:MIER. _. Est apPrQuvé le Budget Spé
dal du Plan de Oéveloppement EoonomiClJue .et Social 
du Territoire du 'f.ogo pour l'EXercice 1948-49 arrêté 
~n recette, à 'Ia samme totale de 
Quatre Cent Quarante Neuf Millions Cent MiIlé 
Francs C.F.A. (449.100.000frs.) ,et en dépenses à 
Quatre Cent Quarante Cinq Millions Gent MiI1~ 
Francs C.F.A. (445.100,000 frs.) pour les crédits d'en. 
gagement et 
·Quatre Cent Quarante Neuf Millions Cent Mme 
Francs C.F.A. (449.100,000 frs.) pour les crédits de 
paiements. 

. ART. 2. - Le CO!)1missaire de la République .est 
habilité à signer avec la Caisse Centrale de la France 
d'Outre.mer une Convention d'avance d'un montant 
maximum de Cent Quatre Vingt On:re MiIlipns Neuf 

, ()ent Quatre Vingt Trois Mille Trois Gent Tre.nt~ 
• Trois 	FranCS C.F.A, (191.983.333 frs.). 

. Le Président demande à l'Assemblée de bien vou· 
loir procéder à main levée au vQte du projet de 
délibération présenté par l'Administration. 	 . 

L'Assemblée a adQpté. . 

•.. ,. 
Allaire No 2. Présentation d'un Projet de délibé· 

ration tendant à autoriser l'Administration à faire. 
appel des cinq jugements r·elatifs à l'affaire des 
oollectivités de Baguida. 
Le rapport présentant l'affaire est le suivant: 

" 	 Lomé, le 19 mai 1948. 
Le Gouverneur des Colonies 

Commissaire de la RépubUq;ue au Togo 
à Monsieur le Président ·de l'Assemblée 

Représentative du Togo - Lomé.. 

Monsieur le Président, . 
Par jugement no 59 à 63 du 28 novembre 1947:. 

le "f.erritoire aéfé débouté dans Les instances qui J'op· 
posaient à diverses collectivités de Baguida, motif 
pris de ce qu'il n'avait pas été e,,:pressément auto· 
risé à plaider par votre Assemblée. 

J'ai transmÎs à la Gour d'Appel les -dossiers relatifs 
aux jugements susvisés. Aussi ai-je l'honneur de vous 

présenter ci-joint Un projet de délibération tendant·à 'l'. 

autoriser l'Administration à faire appel des cinq juge· 
ments dont il s'agiLCe projeLporte, également inter· 
Rrétatioll de la délibération de votre Assemblée en •.'.'.J
date du 27 mai 1947 relative à l'autorisatiôn de , 
donner au Territoire pour S'oppol'.er aux. immatricula
tions requises par diverses collectivités de Baguida. "1' 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'expression . 
de 	mes sentiments très disjingués" .' :.' 

J. 	H. CWILE »" 
~----'-~ 

Le Président passe la parole' au Rapporteur' de la: 1 
Commission Administrati\'e qui donné lecture du. tap- ..1 
port suivant : ~ 

La 	Commission Administrative,'l 
Vu l'article 12 du règlement intérieur' de ï'~ssemblée .~' 

Représentative du Togo; 	 " 
Vu la désignation par les Membres de 1. Commission de ': 

MonSieur lïem Seidou comme rapport-eu.r en l'absence de ~ 
Monsieur Paulin Freitas absent; 	 ] 

Vu le décret du 3 janvier 1948 portant réOf'ganisaiion j
adminisfrative 'du Togo; 	 ~ 

Vu les dispositions des articles 34, parag. 5 et 51 du décret· .. 
nO 46-2378 du 25 octobre 1946 portanf création de l'Assem. . 
blé. Représentative du Togo;'. ., 

Vu la délibération nO 14 bis 47 ART. du 10 octobre 1947 ~ 
portant délégation 'de pouvoirs, de l'A.R.T. à sa Commission ~ 
Permanentej_ 	 - ~~ 

Vu 	 les dispositions du décret du 24 juillet 1906 portant· .~ 
organisation du régime de la Propriété ,Foncièr-e; .. ~. ;\1 

Vu 	 les lettres nO 67/Dom. du 28 avr.l 1947 el. ni> 84 du '1 
19 	 mai 1948 du Commissaire de la République au Togo; ,~~ 

Vu 	 le procès.verbal de la séance du mardi 27 ma'! 1947 -..~ 
1re 	 Affaire - de l'Assemblée Représentative du Togo (J,a, ):1
Togo '14 avril 1947, r.712 et s.);. .' . .j 

Considérant que 'dans cette· séance PAssemblée Représen~ 3 
tative du TogO' a manifesté c1airemient !san. opinion qu'H lui ~:1 
paraissait conforme aux règles de la stricte justice que la j
plantation de Ifagulda soit rétrocédée aux colleçtivités d'Ave~ .~:1 
pozo et de Baguida, abstraction faite des 20 hectares repré·"
sentés par l'Administration, donc qu'il-était indispensable de ·.i 
s'opposer à l'immatriculation au profit exclusif de· certaines l 
coUectivités seulement d'Avepozo et de Kpoganj .. _ ~'.. 

Considérant que la volonté de F Assemblée ne saurait .faire ' ..j"".
l'objet d'aucun doute et qlle la rétrocession n'était Jogiquemen,t . 
possible que si l'instance en Justice - ét~t suivie et donnait 
g~in de cause au Territoire; • _.l _ 

Propose à l'Assemblée Représentative de ratifier et 

de faire sienne la délibératiQn No 3/48 en date du 21j 


. janvier 1948 de sa Commission Permanente;. ., 

De préciser en oonsèquence que lors de la délibéra- .~ 

tian du 21 mai 1947 eUe a entendu donner au Terri· ~ 
toire du Togo l'autorisatiQn d'ester en Justice pour .' ~ 
s'opposer aux immatriculath:l.ns requises, sous les nOS ,i 
1315, !])6, 13317, 1361 et 1'362, par diverses oolleclivi-l 
tés de Baguida, Avepozo ou. Kpoganconcemant de~ ~ 
terrains appartenant en propr:e-au Territoire du Togô; ,~.. 

D'apPtQuver sans réserve les actions en Justice pour- i 
suivies en Première Instance par, le Chef du Territoi- .~ 
re dans les affaire~ sus mentionnées pour la sauvegar- .1 
de des droils et intérêts du Territoire;' '1 

De ratifier expréssément liautorisation donnée au' .;c, 
Territoire parc la Commission Permanente en sa séan- .~ 
ce 	 du 21 janvier 1948 de faire appel des cinq juge. · ..•.1,.·,.•ments suivants rendus par le Tribunal 'de.l te Instance _' 

l 

http:immatriculath:l.ns
http:S'oppol'.er
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de··wni'é, le ,28, novembr:e '1947, c!lncemant la pl",nta. 
tion'dé Baguid" »,' .' 

, ' M.' fr.eifas; Rapporteu.r de la Commission Adrninis.. 
• 	 l;rativè donn~ lecture du projet de délibération présen· 

té'à l'appréciation de YAssemblée : 

{( ~\.;'Assemblée Représentative du Togo, 
: Vu, le \iécret du 3 janvier, 1946 portant réorganisation 
odmini~trative du Togo; " . ' 

Vu 'les, dispositions des a'rUdes 34, § 5 et 51 du décret,,0 '46.2378 du 25 octobre 1946 portant création de l'A_m· 
bl,ée R~préSentative du Toga; 
" Vu Ja délibération nO .14 bis 47 ART, du 10 octobre 1947 
por1;ilnt:délégation de pouvoirs de, l'A.R.T. à sa Commission 
Pertnapente; _ " - ---:..~. . 

Vu les dispoSitions du décret dl!' 24 juillet 1906 portant
organisation 'du régime de 1. Propriété, Foncière; , 

Vu les, lettres nO 6?/Dom. du 28 avril 1947 et ni> 84 du 
19 mai 1948 du' Commissair~ de la République au Togo; 

:Vu le'.I,rocès_verbal de la séance <lu mardi 27 mai 1947 -
Ir. Affa,re-'- de l'Assemblée Représentative du Togo (J.o. 

..Tog<) 14 'avril 1947. P.712 et s.);, 
. Considédnt que dans cette séance l'Assemblée Représen

.	taiive dù Togo â manifesté clairement son opiriion qu'il lui 
paraissait confonne aux règles de .la stricte justice que l~ 
plantation de Bal[uida soit rétrocédée aux collectivités il'Ave

,pozo et de BàgUl(!a, abstraction faite des 20 hectares repré
sentés par l~Administration} _donc qu'Ji était indispensab1e de 
s'opposer à l'immatriculation au profit exclusif de certaines 
collectiyités seulement d'Avepozo et de Kpogan; 

Considérant que la, ""Jonté de l'Assemblée ne' saurait faire 
l'objet d'aucun doute et que la rétrocession n'était logiquement 

,possible. que si l'instance en 'Justice était suivie et donnait 
'gain de cause _au Territoire; , . . 

Aad~pté dans sa sé.au<Je du Vingt deux mai niil neuf 
cent qual'àute hllit la délibérati<>n dont le texte suit: 

, ,ArmC:LÉ PREMIER. - L'Assem:blée Représentative 
,du Togo-ratifie :et fait sienne ,la délibération no 3/4ï< 

en date du 21 janvier 1948 de saConùnission Perma
nente., 

Elle: préèisé en oonséquence que lors de la délibéra
, tion du, 'l:7mai 194-7 .elle a entendu donner au Territoi
redu' Togo l'aut<>ris~tion d',ester en Justice pour s'op

1 poser àux imlt)atriçulatio!\s requises, sous les nOS 1315, 
~ -'1316,.1337, 1361 et 1~62, par diverses collectivités .de' 
i 'Bagtllda,.Avepozo ou Kpogan concernant des rerrams 
, 	 appartenant en propre au T.erritoire du Togo. 

EHe approuve sans réserve les actions en Justice 
poursul'Vtes en première :Instance par le Chef du Terri
toire dans les 'affaires sus..mentionnées pour la sauve
garde .dès droits et,intérêts du Territoire.. 

ART. 2: , L'Assemblée Représentative ratifie ex-' 
pressém~nt à 1',autoiisation donn'éeau Territoire par la 
Comwssion Premaoente ,en sa seance du 21 janvi<:r 
19.48 de bire . appel des cin'q jugements suivants ~en

',!dus parle Tribunal de 1re Instance de Lomé: .. 	 . . 
" 10- -.:. N"l 59 du 28 novembre 1947, - Adado Sani 

et Territoire du,Togocontr<: ft,gbosse Gbonfu et con
sorts, au sujet de la réquisiUon d'immatriculation No 
1.315~ ( 	 t'· 

20 ~: N' 60 du' 28 novembre 1947 - Adadp Sari) 
; et, Territçiredl1. Togo' cC/ntr<: Agb(jdogto Kuda-· ,. 

kiJO et collSbrts 'au sujet de la réquisition d'immatrÎCII._ 
lation no 1316, ( , . 	 " i' ' 

30 -"N<1 61 du 28 novembre 1·947 - Adado &ni 
et Territoire du Togo contre Agbenonou -Victor et 
consorts, au sujet de la réquisition d'immatricula· 
tion No 1337. 

4<> - N<i 62 du 28,novembre 1947 - Adado San; 
et Territoire du Togo contre Bamez<>n Dagbovi, au" 
sujet de la réquisition d'immatriculation No'136L ' 

50 -" N<1 63 du 28 novembre 1947 - Adado &ni 
et Terntoire' du Togo contre.la collectivité Akpatcha, 
au sujet de la réquisition d'immatriculation No 1362. » 

, Le Président déclare la diicussion ouvèrte. 
Personne ne demandall-t la parole, le Président ,de

mande à l'Assemblée de bien vouloir procéder à main 
levée au vote du projet de délibération lu par M. Frei· 
tas. 

L'Assemblée a adopté . 
* 

$ .. 

Affaire No 3. - Délégation de pouvoirs àla Corn· . 
mission P·ermanente .. 
Le Rapport présentant l'affaire est. le suivant: 

« Lomé, le 15 miti 1948. 

Le Gouvemèur des Colonies 

Commissaire de la République 'au Togo . 

à Monsieur le Président de l'Assemblée 


Représentative du Togo Lomé. 


Monsieur le Président, 
j'ai l'honneur de vous faire connaître que je me pro- , 

pose de soumettre à la 'Commission Permanente de 
l'Assemblée, pendant l'intel'.session, les affaires sui. 

.. yanles : 
Un projet d'arrêté portant création des villages d'A

balo-Kakaou" Matragbadjé --et Ofé dans le Cerde du 
Centre; 
. Un projet de délibératlon portanf'fixation : 
a)- des rémunérations allouées à la Sociét,é Na

tionale « ,Air-France » pour le transport du 'courrier. 
avion au départ <lu: Togo; , , 

b) 	....: des surtaxes avion 11 perœvoir au Togo; 
Un projet de délibération portant fixation: 

, a) - des quotes-parts maritimes allouées ",ux Corn.. 
pagnies Françaises de Navigation pour le transport 
-des colis poslaux ,dans le rég'ime de l'Union Fran· 

. çaise; 
b) des taxes accessoires et indemnités afféren

tes "'\lX colis postaux dÎt régime de l'Union Fran· 
çaise; 1 

Un projet de délibération portant fÎll:ation des ta· 
rifs postal.l!C du régime International; 
. Ull projet de délibération portant fixation des taxe~ 
de transport par ,voie terrestre des colis postal,lx. d\!., 
'régiineIntéri~ur; . " 

" 
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~~projet de délibérat~::::~ ~~::~~: :: TE::~:I::ai:~ ci::O~anSla lettre o:,:e::: ::::eo .~. 
. vice de colis pœtaux' avion entre le Togo et la Mé: décider. ,:~ 

r· 'irop6le. . L'Assemblée a adopté'à l'unanimité. • • ~ 
U;I projet de contrat pour,J'assurance du transport . . , . ',.' 

'du Nord-Togo.' L'ordre du jour étant epuis( le.Président 'q.eclari.là ,~ 
Je vous serais obligé de bien vouloir saisir l'As- séance levée à 17 beures et annonœ la clôture de la ;, 

semblée lors de la session extraordinaire, afin qu'elle deuxième session extraordinaire; 
délègue à la Commission Permanente les pouvoirs Il remercie Messieurs les Délégués d'avoir' si .géné~ "j' 
. néœssaires. . reusement prêté leur concours à l'examen des nom': 

Veuille.zagréet, M. Le Président, l'assurance de breuses affaires Qui ont été soumises à J'apprécia- : 
. ~a cQnsidération très distinguée. tion de l'Assemblée lors dés sessions ordinaire et ex~'~ 

J. H. CrolLE». traordinaires,leur souhaite bon voyage et nn heureux: 'l 
retour dans leurs foyers.·. . . 1 . . .'.1 

Le Président déclare la discussion ouverte. .il 
Le PiJsid8lit de l'A.R.T.~· ;Personne ne demandant la\ parole, le, Président de- ÜL 's l " 

mande aux Délégués de bien vouloir procéder à Le secréttiine_,____·;...._'_Y_M_PIO y vaflUS. ","j'.'main levée au vote de la délégation des pouvoirs de ' T R "-l~'-
l'Assemblée à sa Commission Pennanente de délibérer RtNOU ouv In.~. 

\-~ 
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